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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA NATIONAL AERONAUTICS 
AND SPACE ADMINISTRATION DES ÉTATS-UNIS ET L’AGENCE 
SPATIALE CANADIENNE SUR LE SYSTÈME DE VISION SPATIALE 
ORBITALE  

PRÉAMBULE 

La National Aeronautics and Space Administration (NASA) des États-Unis et 
l’Agence spatiale canadienne (CSA), ci-après dénommées « les Parties », ont identifié un 
intérêt mutuel dans la mise au point du système canadien de vision spatiale orbitale 
(OSVS) dans le cadre d’un usage avec la Navette spatiale américaine. 

I.  Énoncé des Besoins  

De récentes analyses de visualisation du télémanipulateur de Navette spatiale 
(SRMS) ont indiqué des problèmes de visualisation lors des tâches d’arrimage menée au-
dessus de la soute de la Navette spatiale et, notamment, dans des situations dans lesquel-
les l’espace de capture nécessite un positionnement précis du SRMS.  

En raison du rôle critique du SRMS dans les prochaines activités d’assemblage de la 
Station spatiale et de la nécessité de tâches d’arrimage de cette nature, la résolution rapi-
de de tout problème de visualisation est essentielle. Des études préliminaires et les résul-
tats de la partie SVS du STS-52 indiquent que l’OSVS de l’ASC permettra, selon toute 
vraisemblance, de résoudre ces manquements et de simplifier les missions d’assemblage, 
tout en ayant un impact minimal sur le matériel existant.  

Il semble en outre que l’OSVS de l’ASC fournira des capacités de visualisation amé-
liorées au SRMS, qui profiteront à de nombreuses missions et à de nombreux program-
mes utilisant le SRMS.  

II.  Définitions 

CSVS – Le Système canadien de vision spatiale (CSVS) est une unité de vision en 
cours de développement par l’ASC, qui aura des applications communes pour les opéra-
tions des stations orbitale et spatiale.  

OSVS – La version du CSVS adaptée en vue d’une installation dans un orbiteur est 
appelée OSVS.  

FTU – La Flight Test Unit (FTU – Unité d’essai en vol) de l’OSVS est l’unité de 
l’OSVS conçue pour des présentations en vol. 

AVU – Lorsque le CSVS est adapté en vue de son intégration dans le Système 
d’entretien mobile de la Station spatiale, il est appelé Unité de vision artificielle (AVU).  
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III.  Objectifs du Programme 

Cet effort de coopération entre les Parties débouchera sur la mise au point et la pré-
sentation des possibilités opérationnelles de l’OSVS d’origine canadienne et sur la four-
niture d’un OSVS opérationnel à la NASA, lequel est destiné à être utilisé dans 
l’assemblage de la Station spatiale. L'OSVS fournira les signaux nécessaires à un opéra-
teur SRMS à bord de la Navette spatiale à l’arrière du poste d’équipage afin de pouvoir 
positionner efficacement et précisément les éléments à l’endroit, l’attitude et la vitesse 
souhaités. Parmi les tâches que l’OSVS pourrait assumer, citons notamment, mais pas 
exclusivement, l’amarrage (véhicule-à-véhicule), le contrôle de l’ouverture, l’arrimage et 
le désarrimage des charges utiles par le SRMS, et les activités d’assemblage liées aux 
vols d’assemblage de la Station spatiale.  

Les signaux de l’opérateur seront basés sur (1) la réception et le traitement des si-
gnaux vidéo standard de la caméra de la Navette spatiale et (2) les figures cibles placées 
sur les structures fixes et mobiles.  

Bien que le programme OSVS fournira des données opérationnelles applicables à un 
grand nombre de missions, le programme donnera initialement la priorité à la résolution 
de toutes les questions critiques de visualisation artificielle afférentes à la Station spatia-
le.  

IV.  Description générale du Programme  

Pour répondre aux objectifs du programme précités, le présent Mémorandum d'Ac-
cord (MOU) se composera des éléments suivants :  

– Mise au point de matériel / logiciels  

L’OSVS se compose de matériel et de logiciel. Le matériel du programme se compo-
se d’un ordinateur, de cartes de circuit imprimées personnalisées, d’un clavier et des 
autres appareils d’input / output réputés nécessaires.  

– Essais au sol et simulations  

Des simulations de mission OSVS seront mises au point et menées préalablement à 
la présentation en vol. Les données postérieures au vol seront comparées aux outputs 
de la simulation au sol afin de poursuivre la validation des capacités de l’OSVS et 
d’identifier des mises à niveau / modifications potentielles nécessaires pour 
l’obtention d’un statut opérationnel. Des essais en laboratoire seront réalisés sur des 
éléments afin d’évaluer et de vérifier leurs performances, tant individuellement que 
sous la forme d’un système intégré.  

– Mission de présentation en vol avec un spécialiste de la charge utile  

Une unité d’essai en vol (FTU), certifiée répondre aux exigences de la NASA telles 
que spécifiées dans le Joint OSVS Program Plan (JOPP – Plan d'action conjoint 
OSVS), sera mise au point afin d’être utilisée avec le SRMS en orbite. Un spécialiste 
canadien de charge utile, disposant de connaissances et d’une expertise majeures 
dans l’OSVS d’origine canadienne, participera à une mission à bord de la Navette et 
réalisera des essais en vol de la FTU afin de fournir des observations en temps réel et 
des éléments d’input opérationnel, ainsi que pour mener d’autres activités et d’y par-
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ticiper en tant que membre de l’équipage, en vertu d'Accords conclus entre la NASA 
et l’ASC.  

– Traitement et analyse des données postérieures au vol  

Toutes les données de vol liées aux aspects inhérents à l’OSVS dans le cadre de la 
(des) mission(s) de présentation seront mises à la disposition de la NASA et de 
l’ASC, et les deux Parties évalueront et analyseront leurs constats, en s’attachant tout 
particulièrement aux performances du système et à la validation des essais au sol. 
Les constats feront l’objet d’un rapport conjoint.  

– Mise au point de l’OSVS  

L’OSVS sera mis au point dans le respect d’exigences conjointes NASA/CSA et de 
spécifications détaillées définies dans le JOPP. L’OSVS sera modifié sur la base des 
résultats de la mission de démonstration et de l’analyse des données d’après vol. 
Tous les changements seront conjointement convenus entre la NASA et l’ASC. 
L’OSVS sera ensuite certifié et transféré à la NASA dans le respect du calendrier du 
Joint OSVS Project Plan (JOPP).  

V.  Objectifs de la Mission  

Au moins une mission de présentation en vol constituera l’une des phases permettant 
à l’OSVS d’accéder au statut opérationnel. Ce(s) vol(s) de présentation sera (seront) uti-
lisé(s) pour tester le système intégré (à savoir les performances de l’OSVS, les procédu-
res d’appui aux tâches d’assemblage, les modes de fonctionnement dégradés, etc.). Parmi 
les objectifs de mission spécifiques, citons notamment (1) la présentation d’activités 
d’assemblage SRMS pour la Station spatiale, (2) la réalisation d’opérations de contin-
gence (par exemple, opérations SRMS dégradées, utilisation d’autres caméras et de di-
verses conditions de luminosité), et (3) l’évaluation des modes de défaillance. L’OSVS 
sera configuré sur base des résultats de la mission de démonstration et de l’analyse des 
données d’après vol.  

L’OSVS sera certifié en vertu des exigences conjointes de la NASA / de l’ASC et 
des spécifications détaillées stipulées dans le JOPP et fournies à la NASA.  

VI.  Spécialistes de Charge utile  

L’ASC choisira deux candidats canadiens spécialistes de la charge utile pour com-
pléter une mission de présentation en vol de l’OSVS. L’ASC désignera un candidat ef-
fectif et un candidat suppléant au moment de la sélection. La confirmation définitive de 
la désignation s des candidats effectif et suppléant canadiens sera fournie à la NASA 
conformément à la politique et aux procédures établies applicables au vol de spécialistes 
de charge utile à bord de la Navette spatiale.  

La fourniture par la NASA d’une possibilité de vol à un spécialiste de la charge utile 
à bord d’une mission de présentation en vol OSVS s’effectuera dans le respect du rapport 
sommaire du Groupe directeur sur la coopération spatiale américano-canadienne du prin-
temps 1994 (Rapport final du groupe de travail Alternatives au Programme MSS, Section 
3, paragraphe d), fourni en appui des Arrangements pour un renforcement de la coopéra-
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tion dans l’espace entre la NASA et la CAS, signés le 18 mai 1994. En contrepartie de 
ces modalités de coopération, dans lesquelles l’ASC fournira le matériel pour le vol 
OSVS, la NASA renoncera, pour cette mission, aux coûts habituellement liés à la forma-
tion d’astronaute non américain.  

VII.  Gestion et Coordination du Programme  

Le programme OSVS sera géré dans le cadre d’un effort commun du gestionnaire de 
projet désigné par chacune des Parties, comme convenu dans le JOPP à élaborer. Le ges-
tionnaire de projet de la NASA sera établi au Johnson Space Center de Houston, Texas, 
et sera désigné séparément. Le gestionnaire de projet de l’ASC sera implanté au CSA de 
Montréal, Québec, et sera désigné séparément.  

Un JOPP circonstancié sera mis au point et convenu par les gestionnaires de projet 
de l’ASC et de la NASA. Le JOPP définira les modalités détaillées de mise en œuvre des 
missions prévues dans le présent Mémorandum d'Accord. Le JOPP fera référence à la 
documentation applicable inhérente au programme, y compris celle relative aux exigen-
ces du système OSVS, aux spécifications détaillées du matériel, aux exigences et procé-
dures de gestion, au calendrier de mise en œuvre du programme et aux responsabilités 
spécifiques des bureaux respectifs concernés par cette mission. Chacune des Parties pour-
ra proposer de changements au plan du projet, lesquels ne seront cependant incorporés 
que moyennant l’approbation des gestionnaires de projet de la NASA et de l’ASC.  

VIII.  Règlement des Différends 

Les gestionnaires de projet de la NASA et de l’ASC tenteront de résoudre toutes les 
questions découlant de la mise en œuvre de ce programme de coopération. S’ils ne sont 
pas en mesure de résoudre une question donnée, elle sera, dans les meilleurs délais, 
transmise pour résolution au Manager du Programme de la Navette spatiale pour la NA-
SA et au Directeur général du Programme canadien des Astronautes. S’ils ne sont pas en 
mesure de s’entendre sur une solution, cette question sera envoyée à l'administrateur as-
socié de la NASA chargé des vols spatiaux et au Vice-président de l’ASC en charge des 
questions d’engineering en vue de sa résolution. S’ils ne parviennent pas à s’entendre, 
cette question sera communiquée à l’Administrateur de la NASA et au Président de 
l’ASC. Dans l’attente d’une solution à ces recours, la NASA et / ou l’ASC pourront 
poursuivre leurs activités de développement des éléments de leur programme respectif.  

Plusieurs sessions communes d’examen de projet seront organisées aux fins 
d’examiner la situation et l’état d’avancement du projet. Ces examens pourront 
s’effectuer aux États-Unis ou au Canada, comme convenu entre les gestionnaires de pro-
jet; le calendrier de ces examens sera précisé dans le JOPP.  

IX.  Modalités de Financement  

Chaque Partie supportera les coûts découlant de la mise en œuvre de ses propres res-
ponsabilités au titre du présent Mémorandum d'Accord, dont notamment les frais de 
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voyage et de subsistance de son propre personnel, ainsi que les frais de transport des 
équipements dont elle est responsable.  

Les obligations financières de chaque Partie dans le cadre du présent Mémorandum 
d'Accord sont subordonnées à ses procédures de financement et à la disponibilité des 
crédits voulus. S'il se pose des problèmes de financement susceptibles d'affecter la capa-
cité d'une Partie de s'acquitter de ses responsabilités au titre du présent Mémorandum 
d'Accord, ladite Partie en informera promptement l'autre Partie et la consultera.  

X.  Responsabilités  

La NASA, pour sa part, s'acquittera des responsabilités suivantes :  

 a. Fournir des services de lancement de la Navette spatiale pour un ou plu-
sieurs vol(s) de présentation;  

 b. Élaborer avec l’ASC les exigences du système OSVS dans un JOPP abor-
dant des questions telles que, à titre d’exemple, les exigences du système 
OSVS, les exigences et procédures de gestion, le calendrier de mise en œu-
vre du programme et les responsabilités spécifiques des divers bureaux im-
pliqués dans cette mission; élaborer également avec l’ASC toute autre do-
cumentation susceptible de s’avérer nécessaire; 

 c. Définir les critères de sécurité pour le programme OSVS et définir les tâ-
ches nécessaires pour garantir la compatibilité avec les exigences de sécuri-
té de la Navette spatiale;  

 d. Fournir les informations appropriées à propos du programme de la Navette 
spatiale, les informations à propos des exigences du système et les rensei-
gnements d’interface technique nécessaires au soutien des tests préalables 
au lancement, de l’intégration de la Navette spatiale, des opérations au 
sol / en orbite et de l’analyse des données d’après vol;  

 e. Soutenir la mise au point du système et d’éléments, tels que définis dans le 
JOPP, afin de garantir la compatibilité entre les éléments fournis par l’ASC, 
la Navette spatiale et les autres éléments fournis par la NASA;  

 f. Mettre au point et faire fonctionner des simulateurs et des équipements au 
sol de la NASA en appui du programme OSVS et de la formation de 
l’équipage, comme défini dans le JOPP;  

 g. Réaliser des simulations de vol dans la Navette spatiale en guise de prépara-
tion pour la (les) mission(s) FTU de présentation en vol et du premier vol 
opérationnel de l’OSVS, comme défini dans le JOPP;  

 h. Mener des revues d’aptitude au vol; examiner et valider la certification 
d’aptitude au vol de l’ASC pour la FTU et la version opérationnelle de 
l’OSVS fourni par l’ASC;  

 i. Réaliser l’intégration et la vérification systématique, suivant les besoins, de 
la FTU et de l’OSVS dans la Navette spatiale;  

 j. Dispenser la formation requise en matière de Navette spatiale au spécialiste 
canadien de la charge utile et au spécialiste de réserve, y compris la forma-
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tion appropriée au niveau du système sur la FTU intégrée et embarquer un 
spécialiste canadien de la charge utile à bord d’une Mission de Présentation 
en vol OSVS;  

 k. Mettre au point et fournir un boîtier d’interface pour la commande de la 
caméra (CCIU) et le matériel d’intégration nécessaire à l’installation et au 
fonctionnement de l’OSVS dans l’orbiteur et faciliter la participation de 
l’ASC dans un essai intégré;  

 1. Fournir des articles d’essai en vol qui seront placés dans la soute et manipu-
lés lors de l’essai en vol;  

 m. En collaboration avec l’ASC, définir et conserver le contrôle de la configu-
ration des interfaces programmatique et technique convenues entre la NA-
SA et l’ASC dans le JOPP;  

 n. Au terme de la (des) mission(s) de présentation en vol, restituer à l’ASC 
tous les éléments de vol fournis par cette dernière; 

 o. Publier, avec l’ASC, un rapport à propos de la (des) mission(s) de présenta-
tion en vol, synthétisant les changements convenus conjointement et 
l’intégrer dans l’OSVS;  

 p. Fournir un appui logistique et de l’espace de travail au Mission Control 
Center du Centre spatial Johnson (JSC) compatibles avec les besoins de la 
(des) mission(s) de présentation en vol, de l’analyse d’après-vol et pour as-
surer la transition des fonctions de planification des missions, de simulation 
et de formation de l’équipage de l’ASC à la NASA (voir articles XIII et 
XIV);  

 q. Fournir les données techniques et les biens nécessaires à la mise en œuvre 
des responsabilités de la NASA telles que définies dans le présent Mémo-
randum d'Accord;  

 r. Fournir, avec l’appui de l’ASC, l’analyse de sécurité du système intégré en 
vue d’y inclure les systèmes de Navette spatiale et leurs éléments (RMS, 
caméras, bloc panoramique et basculant, etc.), le FSE, ainsi que l’unité opé-
rationnelle FTU et OSVS fournie par l’ASC; et  

 s. À la suite du vol, enlever le FTU de la Navette spatiale et le renvoyer à 
l’ASC.  

L’ASC, pour sa part, s'acquittera des responsabilités suivantes :  

 a. Concevoir, fabriquer, tester et fournir un FTU et le matériel de vol y affé-
rent, certifié pour répondre aux exigences de vol de la NASA. De même, 
fournir le logiciel et l’équipement d’appui au sol (GSE) à utiliser avec les 
éléments de la Navette spatiale en appui du vol de présentation (voir article 
XIII);  

 b. Incorporer dans la conception de l’OSVS les résultats de la (des) mission(s) 
de présentation en vol et de l’analyse des données d’après-vol;  

 c. Transférer en permanence à la NASA un OSVS parfaitement utilisable, cer-
tifié pour répondre aux exigences de vol de la NASA;  
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 d. Élaborer avec la NASA les exigences du système OSVS dans le JOPP 
abordant des questions telles que, à titre d’exemple, les exigences du systè-
me OSVS, les exigences et procédures de gestion, le calendrier de mise en 
œuvre du programme et les responsabilités spécifiques des divers bureaux 
impliqués dans cette mission; élaborer également avec la NASA toute autre 
documentation susceptible de s’avérer nécessaire; 

 e. Fournir à la NASA les données requises à des fins d’intégration et de fonc-
tionnement de la FTU et de l’OSVS;  

 f. S’assurer que la FTU et l’OSVS répondent aux exigences et aux contraintes 
de la Navette spatiale, y compris des exigences de sécurité pour les systè-
mes de la Navette spatiale;  

 g. Faciliter la participation de la NASA dans le test de la FTU et de l’OSVS 
afin d’aider la NASA à mettre en œuvre ses responsabilités;  

 h. Mettre au point et faire fonctionner les simulateurs et les équipements au 
sol de l’ASC en appui du programme OSVS tel que défini dans le JOPP 
(voir article XIII);  

 i. Fournir une assistance pour les simulations de mission intégrées pour le(s) 
vol(s) de présentation de la FTU tel que défini dans le JOPP (voir article 
XIII);  

 j. Fournir les données nécessaires à la NASA à des fins de validation de la 
certification d’aptitude au vol de l’ASC pour la FTU et la version opéra-
tionnelle de l’OSVS fourni par l’ASC; faciliter la réalisation par la NASA 
des revues d’aptitude au vol et y participer;  

 k. Fournir une assistance pour l’intégration et la vérification systématique, 
suivant les besoins, de la FTU et de l’OSVS dans la Navette spatiale;  

 l. Choisir et désigner deux candidats canadiens, spécialistes de la charge utile; 
désigner le candidat effectif et le candidat suppléant; exiger que ses candi-
dats signent le contrat sur les normes de conduite et le respectent;  

 m. Fournir, le cas échéant, une assistance pour la formation des astronautes et 
du contrôleur de vol de la Navette spatiale dans le cadre des opérations de 
vol de l’OSVS (voir article XIV);  

 n. Fournir, le cas échéant, une assistance à la NASA pour les opérations en 
orbite de la FTU et pour le premier vol opérationnel de l’OSVS;  

 o. En collaboration avec la NASA, définir et conserver le contrôle de la confi-
guration des interfaces programmatique et technique convenues dans le 
JOPP entre la NASA et l’ASC;  

 p. Lors de la conclusion de la (des) mission(s) présentation en vol, collecter 
tous les éléments de vol fournis par l’ASC, le GSE et les pièces de rechange 
de la NASA;  

 q. Publier, avec la NASA, un rapport à propos de la (des) mission(s) de pré-
sentation en vol, synthétisant les changements convenus conjointement et à 
intégrer dans l’OSVS;  
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 r. Dispenser au JSC la formation relative à l’utilisation opérationnelle de 
l’OSVS, y compris le personnel et l’équipement d’appui au sol approprié 
(voir article XIV);  

 s. Fournir les données techniques et les marchandises nécessaires à la mise en 
œuvre des responsabilités de la CASA telles que définies dans le présent; et 

 t. Aider la NASA à préparer l’analyse de sécurité du système intégré en vue 
d’y inclure les systèmes de Navette spatiale et leurs éléments (RMS, camé-
ras, bloc panoramique et basculant, etc.), le FSE, ainsi que l’unité opéra-
tionnelle FTU et OSVS fournie par l’ASC.  

XI. Détention de la FTU  

La FTU demeurera à tout moment la propriété de l’ASC.  

XII. Calendrier / Principaux Jalons  

La NASA et l’ASC mettront au point, conserveront et échangeront des calendriers 
de mise en œuvre coordonnés. Ces calendriers, avec les dates des principaux jalons ulté-
rieurs, seront actualisés si nécessaire et officiellement vérifiés dans le JOPP.  

Les principaux jalons (dates de planning par année calendrier) 

Revue critique de définition  

(matériel & logiciel)  

–  T3/96 

FTU disponible  –  Tl/97  

Revue d’aptitude au vol (FTU)  –  T2/97 

Mission de présentation en vol FTU  –  T3/97 

OSVS disponible  –  T3/97 

Revue d’aptitude au vol  –  T4/97 

Premier vol opérationnel  –  T4/97 

XIII.  Support au Sol pour la (les) Mission(s) de Présentation OSVS  

En appui des essais en vol de la FTU, l’ASC fournira un appui au sol et assistera la 
NASA dans la mise en place de la planification de la mission, des simulations, de la for-
mation de l’équipage et des activités d’essai en vol. Le personnel de l’ASC et 
l’équipement d’appui au sol approprié seront situés au JSC et au KSC. La NASA fourni-
ra l’appui logistique et l’espace de travail requis.  

Pendant une période de six mois à compter de la clôture de l’essai en vol de la FTU, 
l’ASC assistera la NASA dans la réalisation de l’analyse d’après-vol et pour la transmis-
sion à la NASA des fonctions de planification de la mission, de simulation et de forma-
tion de l’équipage. L’appui de l’ASC comprendra l’hébergement du personnel et de 
l’équipement d’appui au sol approprié au JSC. La NASA fournira l’appui logistique et 
l’espace de travail requis.  
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Après la livraison de l’OSVS, la NASA sera responsable de la définition de 
l’objectif de l’OSVS, de l’analyse des tâches, de la mise au point des procédures, de 
l’appui en vol et de la formation de l’équipage pour les tâches de SRMS en matière 
d’assemblage de la Station spatiale, ainsi que d’autres vols de la Navette. L’ASC appor-
tera la consultation et la documentation précisées dans le JOPP.  

XIV.  Formation OSVS  

À l’appui de la (des) présentation(s) en vol et pendant l’analyse d’après-vol, l’ASC 
dispensera une formation relative à l’utilisation opérationnelle de l’OSVS au personnel 
choisi par la NASA. Cette formation portera sur la définition de la cible, la conception de 
la procédure, la gestion de la base de données de l’OSVS et les activités OSVS.  

Durant une période de six mois à la suite de la fourniture de l’unité de vol OSVS, 
l’ASC assurera la formation du personnel choisi par la NASA à propos des modifications 
apportées depuis l’achèvement des essais en vol. Dans l’éventualité où la durée de cette 
formation serait inférieure à six mois (c'est-à-dire que la formation nécessaire aurait été 
obtenue via le support fourni aux activités précédentes), l’ASC utilisera le temps restant 
pour fournir un appui à l’utilisation opérationnelle initiale de l’unité de vol OSVS.  

XV.  Appui à l’achat par l’ACS, d’autres Unités opérationnelles OSVS  

Sous réserve des performances en orbite de la FTU, des modifications intégrées dans 
l’OSVS et de la disponibilité des fonds, la NASA achètera des unités OSVS supplémen-
taires pour les orbiteurs à utiliser dans l’assemblage de la Station spatiale. En outre, la 
NASA pourra acheter des unités non homologuées pour le vol destinées à être mises en 
œuvre en appui de la planification de missions opérationnelles et des activités de forma-
tion de l’équipage.  

Le fait que la NASA achète de telles unités OSVS supplémentaires auprès de socié-
tés canadiennes constitue une condition de l’acceptation par l’ASC du présent MOD. 
L’ASC veillera à ce que tous les coûts de mise au point de SVS se retrouvent dans le dé-
veloppement de la FTU, afin que ces coûts ne soient pas récupérés sur les unités OSVS 
ultérieurement acquises par la NASA. La NASA consultera l’ASC préalablement à la sé-
lection de l’entrepreneur. Ensuite, en reconnaissance de l’expertise unique de l’ASC dans 
le domaine de l’OSVS, la NASA constituera une commission de révision avec l’ASC 
chargée des consultations en matière d’exigence technique, de modifications techniques 
apportées à l’OSVS et de calendriers. La NASA consultera également l’ASC à propos du 
(des) contrat(s) de maintenance afférent(s) au matériel et aux logiciels de l’OSVS, ainsi 
que du support aux utilisateurs. Ce comité se composera de représentants de la NASA et 
de l’ASC, comme spécifié dans le JOPP. Le comité poursuivra ses activités à 
l’achèvement de l’assemblage de la Station spatiale.  

XVI.  Échange de données et de Biens techniques  

Chaque Partie est tenue de transférer à l'autre Partie uniquement les données et biens 
techniques nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de ses responsabilités au titre du 
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présent Mémorandum d'Accord. Les Parties entendent procéder à ces transferts sans res-
trictions d'utilisation ou de communication, sous réserve de ce qui suit :  

a. Sauf stipulation contraire des lois ou des règlements nationaux relatifs au 
contrôle des exportations ou aux renseignements classifiés, les données concer-
nant la liaison, l'intégration et la sécurité (y compris les données détaillées de 
conception, de fabrication ou de traitement ainsi que les logiciels connexes) se-
ront échangées par les Parties sans restrictions d'utilisation ou de communica-
tion.  

b. La Partie qui, dans l'exécution de ses responsabilités au titre du présent Mémo-
randum d'Accord, estime nécessaire de transférer des données techniques autres 
que celles visées au paragraphe a ci-dessus et devant faire l'objet d'une protec-
tion aux fins des droits de propriété, signalera lesdites données techniques par 
une notice indiquant qu'elles ne peuvent être utilisées ou communiquées par la 
Partie qui les reçoit, ses contractants et sous-traitants, qu'aux fins des responsa-
bilités dont la Partie qui les reçoit doit s'acquitter au titre du présent Mémoran-
dum d'Accord, et que lesdites données ne peuvent être communiquées ou trans-
férées à aucune autre entité sans autorisation écrite préalable de la Partie qui les 
fournit. La Partie qui reçoit les données techniques convient de respecter les 
termes de la notice et de protéger les données techniques ainsi signalées contre 
toute utilisation et communication non autorisées. 

c. La Partie qui, dans l'exécution de ses responsabilités au titre du présent Mémo-
randum d'Accord, estime nécessaire de transférer des données et des biens tech-
niques devant faire l'objet d'une protection aux fins du contrôle des exportations 
signalera par une notice ou désignera spécifiquement d'une autre manière lesdits 
biens ou données techniques. Cette notice ou désignation indiquera que lesdits 
biens ou données techniques ne peuvent être utilisés ou communiqués par la 
Partie qui les reçoit, ses contractants et sous-traitants, qu'aux fins des responsa-
bilités dont la Partie qui les reçoit doit s'acquitter au titre du présent Mémoran-
dum d'Accord. La notice ou désignation indiquera également que ces biens ou 
données techniques ne peuvent être communiqués ou transférés à aucune autre 
entité sans autorisation écrite préalable de la Partie qui les fournit. Les Parties 
conviennent de respecter les termes de la notice ou de la désignation et de pro-
téger les données et biens techniques ainsi signalés ou désignés. Rien dans le 
présent Mémorandum d'Accord ne fait obligation aux Parties de transférer des 
données ou des biens techniques en violation de ses lois et règlements nationaux 
visant le contrôle des exportations ou des renseignements classifiés.  

d. Les Parties n'ont aucune obligation de protéger des données ou des biens tech-
niques non signalés ou non désignés.  

XVII.  Formalités Douanières et Mouvements de Personnel  

La NASA et l'ASC feront de leur mieux pour obtenir l'admission en franchise des 
équipements requis pour le présent projet. De plus, sous réserve de ses lois et règlements 
nationaux, chaque Partie facilitera la délivrance des documents applicables en matière 
d'entrée et de résidence sur son territoire aux ressortissants de l'autre Partie qui entrent 
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sur son territoire, en sortent où y résident pour s'acquitter de fonctions nécessaires à la 
mise en œuvre du présent Mémorandum d'Accord. 

XVIII.  Information publique  

La NASA et l’ASC pourront communiquer au public des renseignements concernant 
leurs efforts respectifs dans le cadre du présent projet conjoint. Toutefois, la NASA et 
l'ASC conviennent de coordonner entre elles, à l'avance, toute activité visant l'informa-
tion du public relativement aux responsabilités ou aux réalisations de l'autre. Aucune 
nouvelle coordination ne sera nécessaire pour les renseignements dont la communication 
aura déjà été agréée et qui n'auront pas changé.  

XIX.  Responsabilité 

a. Les Parties conviennent par le présent Mémorandum d'Accord qu'une complète 
renonciation aux responsabilités entre elles et leurs entités associées est de natu-
re à encourager la participation à l’exploration, l’exploitation et l’investissement 
dans la conquête spatiale. Cette renonciation mutuelle de responsabilité devra 
être interprétée largement et appliquée pour concrétiser cet objectif.  

b. Aux fins de la présente renonciation de responsabilité : 

 1. L'expression « entité associée » désigne : 

  i. Un contractant ou un sous-traitant d'une Partie à quelque niveau que ce 
soit;  

  ii. Un utilisateur ou un client d'une Partie à quelque niveau que ce soit; ou 

  iii. Un contractant ou un sous-traitant d'un utilisateur ou d'un client d'une 
Partie à quelque niveau que ce soit.  

Sont considérés comme « contractants » et « sous-traitants » les fournis-
seurs de toute nature.  

 2. Le terme « dommage » désigne :  

 i. Les blessures ou autres dommages corporels causés à une personne, ou 
le décès d'une personne; 

  ii. Les dommages causés à un bien, la perte d'un bien ou la perte de son 
usage; 

  iii. La perte de recettes ou de profits; ou  

  iv. Tout autre dommage direct, indirect ou consécutif.  

 3. L’expression « charge utile » désigne tout bien destiné à être embarqué ou 
utilisé dans ou sur la Navette spatiale.  

 4. L'expression « opérations spatiales protégées » désigne toutes les activités 
relatives à la Navette spatiale et aux charges utiles menées sur Terre, dans 
l'espace extra-atmosphérique ou en transit entre la Terre et l'espace extra-
atmosphérique en application du présent Mémorandum d'Accord. Les opé-
rations spatiales protégées commencent dès la signature du présent Mémo-
randum d'Accord et se terminent lorsque toutes les activités nécessaires à la 
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mise en œuvre du présent Mémorandum d'Accord sont menées à bien. Cette 
expression comprend, sans s'y limiter : 

  i. La recherche, la conception, le développement, les essais, la fabrica-
tion, l'assemblage, l'intégration, l'exploitation ou l'utilisation de la Na-
vette spatiale, des véhicules de transfert, des charges utiles, ainsi que 
des équipements, installations et services de soutien connexes; 

  ii. Toutes les activités liées au soutien au sol, aux essais, à la formation, à 
la simulation et aux équipements de guidage et de contrôle, et aux ins-
tallations ou services connexes. Ne sont pas considérées comme « opé-
rations spatiales protégées » les activités menées au sol au retour de 
l'espace extra-atmosphérique pour l'élaboration d'un produit ou d'un 
procédé de charge utile à des usages autres que des activités liées à la 
Navette spatiale en application du présent Mémorandum d'Accord.  

c. 1. Chaque Partie consent à une renonciation mutuelle de responsabilité par la-
quelle elle renonce à toute demande de réparation à l'encontre de l'une quel-
conque des entités ou des personnes énumérées aux points c.1 (i) à c.1 (iv) 
ci-dessous, en cas de dommage découlant d'opérations spatiales protégées. 
Cette renonciation mutuelle ne s'applique que si la personne, l'entité, ou le 
bien responsable du dommage participe à des opérations spatiales protégées 
en vertu d’un contrat de la NASA portant sur les services pour la Navette 
spatiale et si un dommage a été causé à une personne, une entité ou un bien 
du fait de sa participation à des opérations spatiales protégées en vertu d’un 
contrat de la NASA portant sur les services pour la Navette spatiale. La re-
nonciation mutuelle de responsabilité s'appliquera aux demandes de répara-
tion en cas de dommage, quelle qu'en soit la base juridique, ce qui com-
prend, sans s'y limiter, les délits, les préjudices (y compris la négligence de 
tout degré et de toute nature) et les contrats, visant :  

  i. L'autre Partie; 

  ii. Toute Partie ayant signé un contrat de la NASA portant sur les services 
pour la Navette spatiale; 

  iii. Une entité associée d'une Partie mentionnée aux points c.1 (i) et c.1 (ii) 
ci-dessus; 

  iv. Les employés de l'une quelconque des entités visées aux points c.1 (i) à 
c.1 (iii) ci-dessus.  

 2. En outre, chaque Partie étend la renonciation de responsabilité établie ci-
dessus au point c.1. à ses propres entités associées en exigeant, par contrat 
ou d'autre manière, qu'elles renoncent à toute demande de réparation à l'en-
contre des entités ou des personnes mentionnées aux points c.1 (i) à c.1 (iv) 
ci-dessus.  

 3. Pour éviter toute ambiguïté, il est confirmé ici que cette renonciation mu-
tuelle de responsabilité comprend une renonciation réciproque au titre de la 
Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés 
par des objets spatiaux du 29 mars 1972 (la Convention sur la responsabili-
té) lorsque la personne, l'entité ou le bien responsable du dommage partici-
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pe à des opérations spatiales protégées en vertu d’un contrat de la NASA 
portant sur les services pour la Navette spatiale et lorsqu'un dommage a été 
causé à une personne, une entité ou un bien du fait de sa participation à des 
opérations spatiales protégées en vertu d’un contrat de la NASA portant sur 
les services pour la Navette spatiale.  

 4. Nonobstant les autres dispositions du présent article, cette renonciation mu-
tuelle de responsabilité n'est pas applicable aux demandes de réparation 
suivantes :  

  i. Demandes de réparation entre une Partie et ses propres entités asso-
ciées ou entre ces entités elles-mêmes; 

  ii. Demandes de réparation émanant d'une personne physique en cas de 
blessure, ou en cas de décès, de ses héritiers, ayants-droit ou subrogés, 
sauf si le subrogé est une Partie; 

  iii. Demandes de réparation découlant de dommages causés par inconduite 
délibérée; 

  iv. Demandes de réparation liées à la propriété intellectuelle; 

  v. Demandes de réparation résultant d'un contrat entre les Parties sur la 
base des dispositions contractuelles expresses du présent Mémorandum 
d'Accord; ou 

  vi. Découlant de la non-extension de la renonciation mutuelle de respon-
sabilité à ses propres entités associées comme prévu ci-dessus.  

 5. Aucune disposition du présent article ne sera interprétée comme ouvrant 
droit à une demande de réparation ou à un procès qui autrement n'auraient 
pas été fondés.  

d. Les Parties conviennent en outre qu’à l’exception des dispositions du présent ar-
ticle, elles resteront responsables en vertu des dispositions de la Convention de 
responsabilité. En cas de plainte découlant de cette Convention, les États-Unis et 
le Canada se consulteront dans les meilleurs délais sur toute responsabilité po-
tentielle, sur toute répartition de cette responsabilité et à propos de la défense de 
cette réclamation.  

XX.  Droits de Brevet et d'Invention  

Aucune disposition du présent Mémorandum d'Accord ni dans la documentation 
spécifique de la mission ne sera interprété comme accordant, de façon expresse ou tacite, 
des droits ou des intérêts relativement aux brevets ou inventions des Parties ou de leurs 
contractants et sous-traitants.  

XXI.  Immatriculation des Objets spatiaux  

Les États-Unis d'Amérique immatriculeront la Navette spatiale conformément aux 
dispositions de la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra-
atmosphérique du 14 janvier 1975.  
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XXII.  Dénonciation  

Chaque Partie peut dénoncer à tout moment le présent Mémorandum d'Accord, 
moyennant un préavis écrit d'au moins douze (12) mois à l'autre Partie. Si une Partie noti-
fie son intention de dénoncer le présent Mémorandum d'Accord, les Parties s'efforceront 
de s'entendre sur les modalités et conditions de la dénonciation selon qu'il y a lieu. La 
dénonciation n'affecte pas les droits et obligations permanents d'une Partie aux termes du 
présent Mémorandum d'Accord en ce qui concerne la responsabilité et la protection des 
données et des biens. En outre, la cessation par l’une des Parties, après la remise de 
l’unité opérationnelle de l’OSVS, n’affectera pas les obligations de chacune des Parties 
en vertu de l’article XV du présent MOU, si la NASA procédait à l’achat d’unités OSVS 
supplémentaires. Si l’avis de cessation devait être adressé préalablement à la remise de 
l’unité opérationnelle de l’OSVS, les Parties chercheront à obtenir un accord relatif aux 
modalités et conditions appropriées du support octroyé par l’ASC à l’achat réalisé par la 
NASA, comme stipulé à l’article XV ci-dessus. 

XXIII.  Modifications  

Le présent Mémorandum d'Accord peut être modifié avec l'accord écrit des Parties.  

XXIV.  Entrée en Vigueur et Durée  

Le présent Mémorandum d'Accord entrera en vigueur dès sa signature et continuera 
à produire ses effets pendant une période de cinq ans. Il pourra être prorogé avec l'accord 
écrit des Parties. FAIT en double exemplaire en anglais.  

Pour la National Aeronautics and Space Administration des États-Unis : 

DANIEL S. GOLDIN  
Le 9 novembre 1995 

Date 
Washington, D.C.  

Lieu 

Pour l’Agence spatiale canadienne : 

W. MACDONALD EVANS  
Le 23 février 1996 

Date 
St. Hubert, Ontario  

Lieu  
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No. 44411 
____ 

 
Sweden, Estonia 

 

and 
 

Finland 

Agreement between the Government of the Kingdom of Sweden,  the Government 
of the Republic of Estonia and the Government of the Republic of Finland on 
the common maritime boundary point in the Baltic Sea. Tallinn, 16 January 
2001 

Entry into force:  12 August 2001 by notification, in accordance with article 2  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Sweden, 1 October 2007 
 
 
 

Suède, Estonie 
 

et 
 

Finlande 

Accord entre le Gouvernement du Royaume de Suède, le Gouvernement de la Ré-
publique d'Estonie et le Gouvernement de la République de Finlande relatif au 
point de la frontière maritime commune dans la mer Baltique. Tallin, 16 jan-
vier 2001 

Entrée en vigueur :  12 août 2001 par notification, conformément à l'article 2  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suède, 1er octobre 2007 
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Participant Notification 

Estonia   11 Jun  2001        n 

Finland   13 Jul  2001        n 

Sweden   23 Jan  2001        n 

 

Participant Notification 

Estonie   11 juin  2001        n 

Finlande   13 juil  2001        n 

Suède   23 janv  2001        n 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET DE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE RELATIF AU 
POINT DE LA FRONTIÈRE MARITIME COMMUNE DANS LA MER 
BALTIQUE 

Le Gouvernement du Royaume de Suède, le Gouvernement de la République d'Es-
tonie et le Gouvernement de la République de Finlande, ci-après dénommés les « Par-
ties », 

Désireux de déterminer le point où coïncident les frontières maritimes des trois États 
dans la mer Baltique; 

Tenant compte d'accords conclus entre les Parties relatifs à la délimitation du plateau 
continental, des zones de pêche et des zones économiques exclusives dans la mer Balti-
que; 

Sont convenu de ce qui suit : 

Article premier 

À partir des points indiqués ci-dessous, 

le point correspondant aux coordonnées géographiques 58°50, 677’ de latitude N et 
20°28, 902’ de longitude E, établi dans l'Accord du 18 octobre 1996 entre la République 
d'Estonie et la République de Finlande relatif à la frontière des zones maritimes dans le 
golfe de Finlande et dans la partie septentrionale de la mer Baltique, 

le point 5 correspondant aux coordonnées géographiques 58°51, 776’ de latitude N 
et 20°28, 276’ de longitude E, établi dans l'Accord du 2 juin 1994 entre la République de 
Finlande et le Royaume de Suède relatif à la délimitation de la frontière entre le plateau 
continental et la zone de pêche de la Finlande et la zone économique de la Suède dans la 
mer d’Åland et la partie septentrionale de la mer Baltique, et 

le point D correspondant aux coordonnées géographiques 58°46, 812’ de latitude N 
et 20°28, 448’ de longitude E, établi dans l’Accord du 2 novembre 1998 entre la Répu-
blique d'Estonie et le Royaume de Suède sur la délimitation des zones maritimes dans la 
mer Baltique, 

les lignes de démarcation seront tracées sous forme de lignes droites géodésiques 
jusqu'à un point commun correspondant aux coordonnées géographiques suivantes : 

58°50, 670’ de latitude N et 20°28, 888’ de longitude E. 

Les coordonnées géographiques dans le présent Accord seront déterminées confor-
mément au Système géodésique mondial 1984 (WGS 84). 
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Article 2 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après que les Parties contractantes se 
seront informées mutuellement, par la voie diplomatique, que les formalités internes re-
quises pour son entrée en vigueur ont été remplies. 

FAIT à Tallinn, le 16 janvier 2001, en trois exemplaires originaux, en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 

ELISABET BORSIIN BONNIER 

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie : 

INDREK TARAND 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

PEKKA OINONEN 
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No. 44412 
____ 

 
Sweden, Estonia 

 

and 
 

Latvia 

Agreement between the Government of the Kingdom of Sweden,  the Government 
of the Republic of Estonia and the Government of the Republic of Latvia on the 
common maritime boundary point in the Baltic Sea. Stockholm, 30 April 1997 

Entry into force:  20 February 1998 by notification, in accordance with article 2  

Authentic texts:  English, Estonian, Latvian and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Sweden, 1 October 2007 
 
 
 

Suède, Estonie 
 

et 
 

Lettonie 

Accord entre le Gouvernement du Royaume de Suède, le Gouvernement de la Ré-
publique d'Estonie et le Gouvernement de la République de Lettonie relatif au 
point de la frontière maritime commune dans la mer Baltique. Stockholm, 30 
avril 1997 

Entrée en vigueur :  20 février 1998 par notification, conformément à l'article 2  

Textes authentiques :  anglais, estonien, letton et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suède, 1er octobre 2007 
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Participant Notification 

Estonia   21 Jan  1998        n 

Latvia     5 Jan   1998        n 

Sweden     2 Jul   1997        n 

 

Participant Notification 

Estonie   21 janv  1998        n 

Lettonie     5 janv  1998        n 

Suède     2 juil  1997        n 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 
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[ LATVIAN TEXT – TEXTE LETTON ] 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE, LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE RELATIF AU 
POINT DE LA FRONTIÈRE MARITIME COMMUNE DANS LA MER 
BALTIQUE 

Le Gouvernement du Royaume de Suède, le Gouvernement de la République d'Es-
tonie et le Gouvernement de la République de Lettonie, ci-après dénommés les « Parties 
contractantes »; 

Désireux de déterminer le point où coïncident les frontières maritimes des trois États 
dans la mer Baltique; 

Sont convenu de ce qui suit : 

Article premier 

La ligne droite géodésique visée à l'article 3 de l'Accord entre la République d'Esto-
nie et la République de Lettonie relatif à la délimitation maritime dans le golfe de Riga, 
le détroit d’Irbe et la mer Baltique signé à Tallinn le 12 juillet 1996, reliera la frontière de 
la zone économique exclusive et du plateau continental du Royaume de Suède au point 
correspondant aux coordonnées géographiques suivantes : 

58°01,440´ de latitude N et 20°23,755´ de longitude E 

Ce point est défini dans le Système Géodésique Mondial 1984 (WGS 84). 

Article 2 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après que toutes les Parties contrac-
tantes se seront informées mutuellement par écrit que les formalités constitutionnelles re-
quises pour son entrée en vigueur ont été remplies. 
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FAIT à Stockholm le 30 avril 1997, en trois exemplaires originaux, dans les langues 
suédoise, estonienne, lettone et anglaise respectivement. En cas de différences d'interpré-
tation du présent Accord, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 

LARS MAGNUSON 

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie : 

ANDRES UNGA 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 

JÃNIS DRIPE 
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No. 44413 
____ 

 
Sweden 

 

and 
 

Estonia 

Agreement between the Government of the Kingdom of Sweden and  the Govern-
ment of the Republic of Estonia on the delimitation of the maritime zones in the 
Baltic Sea. Stockholm, 2 November 1998 

Entry into force:  26 July 2000 by notification, in accordance with article 3  

Authentic texts:  English, Estonian and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Sweden, 1 October 2007 
 
 
 

Suède 
 

et 
 

Estonie 

Accord entre le Gouvernement du Royaume de Suède et le Gouvernement de la Ré-
publique d'Estonie relatif à la délimitation des zones maritimes dans la mer 
Baltique. Stockholm, 2 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  26 juillet 2000 par notification, conformément à l'article 3  

Textes authentiques :  anglais, estonien et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suède, 1er octobre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 
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[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈDE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE RELATIF À LA 
DÉLIMITATION DES ZONES MARITIMES DANS LA MER BALTIQUE 

Le Gouvernement du Royaume de Suède et le Gouvernement de la République d'Es-
tonie, désignés ci-après les « Parties », 

Désireux de déterminer la délimitation du plateau continental et des zones économi-
ques exclusives des deux États dans la mer Baltique; 

Tenant compte des dispositions de la Convention des Nations Unies de 1982 sur la 
loi de la mer et d'autres principes et règles pertinents du droit international; 

Sont convenu de ce qui suit : 

Article premier 

La ligne délimitant le plateau continental et les zones économiques exclusives de la 
Suède et de l'Estonie suit les lignes droites (lignes géodésiques) reliant les points corres-
pondant aux coordonnées géographiques visées à l'article 2. 

Lesdites coordonnées convenues entre les Parties sont définies dans le Système géo-
désique mondial 1984 (WGS 84). 

La ligne de délimitation est illustrée sur la carte jointe au présent Accord. 

Article 2 

Les coordonnées géographiques visées à l'article 1 sont les suivantes : 

Point A 58°01,440´de latitude N 20°23,755´de longitude E 

Point B 58°11,981´de latitude N 20°22,280´de longitude E 

Point C 58°28,979´de latitude N 20°26,367´de longitude E 

Point D 58°46,812´de latitude N 20°28,448´de longitude E 

À partir du point D, la ligne de délimitation se poursuivra jusqu'à un point qui devra 
être convenu par le troisième État concerné (point E). 

Article 3 

Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après que toutes les Parties se seront 
informées mutuellement par écrit que les formalités constitutionnelles requises pour son 
entrée en vigueur ont été remplies. 



Volume 2474, I-44413 

 66

FAIT à Stockholm le 2 novembre 1998, en deux exemplaires, dans les langues sué-
doise, estonienne, et anglaise, tous les textes étant authentiques. En cas de différences 
d'interprétation, la version anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède : 

ANNA LINDH 

Pour le Gouvernement de la République d'Estonie : 

RAUL MÄLK 
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No. 44414 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Chile 

Memorandum of Understanding for the establishment of a Permanent Joint Com-
mission in the Field of Mining and Energy between the Ministry of Mining and 
Energy of the Federative Republic of Brazil and the Ministry of Mining and 
Energy of the Republic of Chile. Brasília, 11 April 2006 

Entry into force:  11 April 2006 by signature, in accordance with section 12  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Chili 

Mémorandum d'Accord portant création d'une Commission mixte permanente en 
matière de mines et d'énergie entre le Ministère des mines et de l'énergie de la 
République fédérative du Brésil et le Ministère des mines et de l'énergie de la 
République du Chili. Brasília, 11 avril 2006 

Entrée en vigueur :  11 avril 2006 par signature, conformément à la section 12  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING FOR THE ESTABLISHMENT OF 
A PERMANENT JOINT COMMISSION IN THE FIELD OF MINING 
AND ENERGY BETWEEN THE MINISTRY OF MINING AND ENERGY 
OF THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE MINISTRY 
OF ENERGY AND MINING OF THE REPUBLIC OF CHILE 

The Ministry of Mines and Energy of the Federative Republic of Brazil and the Min-
istry of Energy and Mining of the Republic of Chile (hereinafter referred to as the “Par-
ties”) 

Aware that sustainable economic and social development depends on the secure and 
reliable availability of energy on competitive and technologically appropriate conditions; 

Equally aware of the importance of the geological resources, mining and mineral 
processing sectors to their respective economies; 

Convinced that the development of effective cooperation in the aforementioned areas 
will lead to the deepening of coordination and political dialogue between the two coun-
tries, for the benefit of their peoples; 

Taking into consideration the Basic Agreement on scientific, technical and technolo-
gical cooperation signed in 1990 between the Governments of Brazil and Chile, as well 
as the Joint Brazil-Chile Plan of Action signed by the heads of state of the two countries 
in August 2004, particularly paragraph 9 on “Mining and Energy,” which provides: 
“Promote activities of cooperation, partnership and joint action in the mining, hydrocar-
bons and related sectors as well as participation by companies of both countries in joint 
commercial ventures,” 

Have agreed as follows: 

1. To create a Permanent Joint Commission to establish a Programme of Coopera-
tion between Brazil and Chile in the areas of Energy and Mining. 

2. The Commission shall be chaired jointly by the respective ministers responsible 
for the mining and energy sectors of the two countries or any persons appointed by them 
for that purpose. 

3. The Commission may meet at both executive and technical level, with the par-
ticipation of representatives of each Country’s Government bodies and State enterprises 
associated with the areas of the Commission’s responsibilities. 

4. The Commission shall comprise, at the executive level, representatives of: 

For the Federative Republic of Brazil: 

Ministry of Mines and Energy 

 Department of Electrical Energy 

 Department of Geological Resources, Mining and Mineral Processing 

 Department of Oil, Natural Gas and Renewable Fuels 
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 Department of Energy Planning and Development 

 ELETROBRAS 

 PETROBRAS 

 Brazilian Geological Service 

 National Department of Mineral Production 

Ministry of External Relations 

For the Republic of Chile: 

Ministry of Mines and Energy 

 Department of Mining 

 National Energy Commission 

 National Geological and Mining Service 

 Chilean Copper Commission 

 National Petroleum Corporation 

Ministry of External Relations  

 General Directorate for International Economic Relations 

5. The Commission shall meet, at any level it so decides, once a year, in each 
country alternately. Extraordinary meetings may be convened, as necessary, at the pro-
posal of either Party. 

6. The country hosting or proposing an annual or an extraordinary meeting must 
present, by the diplomatic channel, the draft agenda acceptably in advance. 

7. After each meeting, minutes shall be drawn up in which the recommendations 
agreed and actions proposed shall be recorded. 

8. Travel and per diem expenses incurred by the Commission shall be financed in-
dependently by each Party. 

9. The costs of plans or advisory or consultancy services et cetera shall be borne 
by the Party requesting them, save when otherwise decided by the Commission. 

10. The Commission may set up ad hoc working groups to deal with specific topics 
in the fields of energy, geology and mining. The conclusions and recommendations of 
these groups shall be submitted for the approval of the Commission and shall be incorpo-
rated in the latter’s agenda once they have bee approved. 

11. The permanent functions of the Commission shall include the following: 

 a) Discuss matters connected with energy, geology and mining which are of 
common interest, including those on the bilateral and regional agenda; 

 b) Promote cooperation, partnerships and common action in the fields of geol-
ogy, mining, hydrocarbons and related products and electrical energy, and 
support the participation of enterprises from both countries in joint com-
mercial activities in their territories and in third countries in the above-
mentioned areas; 
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 c) Give real impetus to technological development and the application of new 
technologies to the action and activities referred to in paragraph (b) above; 

 d) Define measures of support, information exchange and cooperation in the 
development of legal and regulatory instruments and studies making it 
possible to facilitate development of public, private or joint projects in the 
areas of hydrocarbons, geology, mining and electrical energy in their terri-
tories and in third countries; 

 e) Draw up the Commission’s annual work programme. 

12. This Memorandum shall enter into force on its signature and shall remain in 
force until one of the Parties notifies the other, in writing, with six months’ notice, of its 
decision to terminate the Memorandum. 

13. Either of the Parties may present, in writing, proposals for the modification of 
this Memorandum of Understanding. Modifications approved by the Parties shall enter 
into force on the date mutually agreed by the Parties. 

DONE in Brasília, on 11 April 2006, in two original copies in the Portuguese and 
Spanish languages, both texts being equally authentic. 

For the Ministry of Mines and Energy of the Federative Republic of Brazil: 

SILAS RONDEAU CAVALCANTE SILVA 

For the Ministry of Energy and Mines of the Republic of Chile: 

KAREN PONIACHIK 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD PORTANT CRÉATION D’UNE COMMIS-
SION MIXTE PERMANENTE EN MATIÈRE DE MINES ET D’ÉNERGIE 
ENTRE LE MINISTÈRE DES MINES ET DE L’ÉNERGIE DE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE MINISTÈRE DES MINES ET 
DE L’ÉNERGIE DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Le Ministère des mines et de l’énergie de la République fédérative du Brésil et le 
Ministère des mines et de l’énergie de la République du Chili (ci-après dénommés « les 
Parties »), 

Conscients que le développement économique et social durable dépend de la dispo-
nibilité assurée et fiable de l’énergie dans des conditions concurrentielles et technologi-
quement appropriées; 

Conscients également de l’importance du secteur de la géologie, de l’industrie mini-
ère et de la transformation des minerais pour leurs économies respectives; 

Convaincus que le développement d’une coopération effective dans les domaines 
susmentionnés permettra d’accroître la concertation et le dialogue politique entre les 
deux pays, dans l’intérêt des deux peuples; 

Tenant compte de l’Accord de base sur la coopération scientifique, technique et 
technologique signé en 1990 entre les Gouvernements du Brésil et du Chili, ainsi que du 
Plan d’action conjoint entre le Brésil et le Chili, signé par les mandataires des deux pays 
en août 2004, tout particulièrement l’article 9 « Minerai et énergie » qui déclare : « En-
courager les activités de coopération, d’association et d’action communes dans le secteur 
des mines, des hydrocarbures et produits connexes ainsi que la participation d’entreprises 
des deux pays dans les activités commerciales communes », 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Créer une commission mixte permanente pour l’établissement d’un programme 
de coopération entre le Brésil et le Chili dans les domaines de l’énergie et des mines. 

2. La Commission sera co-présidée par les ministres respectifs responsables des 
secteurs des mines et de l’énergie des deux pays ou par une personne qu’ils auraient dé-
signée à cet effet. 

3. La Commission pourra également se réunir au niveau exécutif et technique, avec 
la participation de représentants d’organismes gouvernementaux et d’entreprises publi-
ques de chaque pays liés aux domaines de compétence de la Commission. 

4. Au niveau exécutif, la Commission comprendra des représentants : 

Pour la République fédérative du Brésil : 

 Du Ministère des mines et de l’énergie 

 Du Secrétariat de l’énergie électrique 

 Du Secrétariat de géologie, des mines et de la transformation des minerais 
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 Du Secrétariat du pétrole, du gaz naturel et des combustibles renouvelables 

 Du Secrétariat de la planification et du développement énergétique 

 D’ELETROBRAS 

 De PETROBRAS 

 Du service géologique du Brésil 

 Du Département national de production minière 

 Du Ministère des relations extérieures  

Pour la République du Chili : 

 Du Ministère des mines et de l’énergie 

 Du Sous-secrétariat des mines 

 De la Commission nationale de l’énergie 

 Du Service national de géologie et minier 

 De la Commission chilienne du cuivre 

 De l’Entreprise nationale du pétrole 

 Du Ministère des relations extérieures 

 De la Direction générale des relations économiques internationales 

5. La Commission se réunira, au niveau qu’elle décidera, une fois par an, à tour de 
rôle dans chaque pays. Des réunions extraordinaires pourront en outre être convoquées, 
quand besoin est, sur proposition de l’une ou l’autre des Parties. 

6. Le pays hôte ou celui proposant une réunion annuelle ou extraordinaire devra 
soumettre le projet d’ordre du jour par la voie diplomatique, suffisamment à l’avance. 

7. Aussitôt après chaque réunion, il sera établi un procès-verbal où seront consi-
gnées les recommandations adoptées et les propositions d’action.  

8. Les frais de voyage de la Commission seront financés indépendamment par 
chaque Partie.  

9. Les dépenses en projets, en cabinets-conseils et autres seront à la charge de la 
Partie demandeuse, sauf si la Commission détermine un autre type de financement. 

10. La Commission pourra créer des groupes de travail spéciaux pour traiter de 
questions spécifiques dans les domaines de l’énergie, de la géologie et des mines. Les 
conditions et recommandations de ces groupes seront soumises à l’approbation de la 
Commission et incorporées à son ordre du jour, une fois approuvées. 

11. La Commission aura pour fonctions permanentes celles indiquées ci-après, 
compte tenu des lois spécifiques des deux pays et des accords bilatéraux et multilatéraux 
spécifiques signés par eux : 

 a) Examiner les questions d’intérêt commun touchant à l’énergie, à la géologie 
et aux mines, y compris celles inscrites aux ordres du jour bilatéraux et ré-
gionaux;  

 b) Promouvoir la coopération, des partenariats et des actions communes dans 
les domaines de l’extraction minière, des hydrocarbures et produits 
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connexes, des combustibles renouvelables et de l’énergie électrique; ap-
puyer la participation d’entreprises des deux pays à des activités commer-
ciales communes sur leurs territoires et dans des pays tiers dans les domai-
nes susmentionnés;  

 c) Imprimer un réel élan au développement technologique et à l’application de 
nouvelles technologies lors des actions et activités visées à l’alinéa b ci-
dessus; 

 d) Définir des mesures d’appui, l’échange d’informations et la coopération 
dans le développement d’instruments juridiques et de réglementations, ainsi 
que des études qui permettent de faciliter et de promouvoir des projets pri-
vés, publics ou conjoints, dans les domaines des hydrocarbures, de la géo-
logie, de l’extraction minière et de l’énergie électrique, sur leurs territoires 
et dans des pays tiers;  

 e) Établir le programme annuel de travail de la Commission. 

12. Le présent Mémorandum entrera en vigueur à sa signature et continuera à pro-
duire ses effets jusqu’à ce qu’une des Parties informe l’autre par écrit, moyennant un 
préavis de six mois, de son intention d’y mettre fin. 

13. Chacune des Parties pourra soumettre par écrit des propositions de modification 
au présent Mémorandum d’Accord. Les modifications approuvées par les Parties entre-
ront en vigueur à la date arrêtée d’un commun accord par elles.  

FAIT à Brasília, le 11 avril 2006, en deux exemplaires, en langues portugaise et es-
pagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Ministère des mines et de l’énergie de la République fédérative du Brésil : 

SILAS RONDEAU CAVALCANTE SILVA 

Pour le Ministère des mines et de l’énergie de la République du Chili : 

KAREN PONIACHIK 
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No. 44415 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

United Nations (United Nations Development Programme) 

Co-operation Agreement between the Government of the Federative Republic of 
Brazil (Brazil) and the United Nations Development Programme (UNDP). Dili, 
28 July 2005 

Entry into force:  28 July 2005 by signature  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Organisation des Nations Unies (Programme des Nations 
Unies pour le développement) 

Accord de coopération entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
(Brésil) et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Di-
li, 28 juillet 2005 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2005 par signature  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 3 octobre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL (BRÉSIL) ET LE PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT (PNUD) 

Le présent Accord de coopération est conclu entre le Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD), représenté par son Représentant permanent au Timor-
Leste, et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, représenté par l'Ambas-
sadeur du Brésil au Timor-Leste (Brésil). Le PNUD et le Brésil seront désignés ci-après 
les « Parties ». 

Considérant l’Accord de base relatif à la coopération technique entre la République 
fédérative du Brésil et la République démocratique du Timor-Leste conclu le 20 mai 
2002 et promulgué le 19 janvier 2005; 

Attendu que le PNUD fait office d'organe exécutif pour le projet de système judiciai-
re du PNUD, portant la référence 00014955, un projet destiné au système judiciaire du 
Timor-Leste sous la direction du Conseil national de coordination (CoC) du secteur judi-
ciaire, comprenant le Ministre de la justice, le Président du Conseil supérieur du pouvoir 
judiciaire et le Procureur général; 

Attendu que, conformément audit projet, le PNUD a convenu avec le CoC d'obtenir 
des compétences en langue portugaise dans le secteur de la justice afin de dispenser une 
formation professionnelle aux candidats juges, procureurs et avocats commis d’office du 
Timor-Leste et pour aider le système judiciaire du Timor-Leste à maintenir la ligne orga-
nique hiérarchique; 

Attendu que le Brésil désire soutenir le développement du système judiciaire au Ti-
mor-Leste au cours de ces premières années de constitution et est disposé à soutenir ce 
projet en fournissant les compétences nécessaires issues du gouvernement brésilien; 

Les Parties ont convenu de ce qui suit : 

1. Le 1er septembre 2005 au plus tard, le Brésil dépêchera un juge, un procureur et 
deux avocats commis d’office (désignés collectivement ci-après les « Professionnels ») 
pour une période d'un an à compter de la date de leur arrivée dans le pays. Les Profes-
sionnels seront proposés par le Brésil et approuvés par le CoC et le PNUD. 

2. Les Professionnels agiront sous la direction globale du CoC et du conseiller 
technique principal du projet de système judiciaire, lequel, après avoir été légalement dé-
signé par l’organe du Timor-Leste compétent, pourra ordonner aux Professionnels d'as-
surer la formation de juges, procureurs et défenseurs pro déo du Timor-Leste et d'assu-
mer des fonctions hiérarchiques en qualité de juges, procureurs ou avocats commis 
d’office. Si les Professionnels sont amenés à assumer des fonctions hiérarchiques, ils as-
sureront leurs tâches relatives aux affaires individuelles avec l'indépendance profession-
nelle appropriée. 

3. Les Professionnels seront répartis dans les institutions du Timor-Leste identi-
fiées par le CoC. Ils respecteront les réglementations, et notamment les heures de travail, 
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les règles d'évaluation, les jours de congé et le règlement en matière d'absences, de l'insti-
tution à laquelle ils sont affectés. 

4. Les Professionnels resteront des employés du Brésil et le Brésil assurera leur 
accréditation auprès des officiels appropriés du Timor-Leste. Les salaires, droits et tous 
les frais de voyage, ainsi que les frais d'assurance médicale et d'assurance-vie appro-
priées, seront supportés par le Brésil. Tout autre coût ou frais découlant du présent Ac-
cord, à l'exception des frais per diem décrits ci-dessous, seront supportés par le Brésil. 

5. En ce qui concerne le PNUD, les Professionnels auront un statut de contractants 
indépendants. Le PNUD n’acceptera aucune responsabilité en matière de réclamations 
découlant d'un acte ou d'une omission des Professionnels dans le cadre de leurs services 
en vertu du Projet, ni aucune responsabilité en cas de décès, de dommages corporels, 
d'incapacités, de dommages aux biens ou d'autres risques subis par les Professionnels sui-
te à leurs activités réalisées dans le cadre du Projet. 

6. Le PNUD s’engage à fournir à chaque Professionnel une indemnité de séjour de 
150 dollars des États-Unis par jour pour les 60 premiers jours à compter de son arrivée 
au Timor-Leste et de 113 dollars des États-Unis par jour pour le reste de son séjour dans 
ce pays. Le PNUD versera cette indemnité directement à chaque Professionnel sous la 
forme d’un chèque mensuel qui pourra être réceptionné à l’Unité financière du PNUD à 
Dili. Le premier chèque sera émis dès l’arrivée au Timor-Leste. Les chèques suivants se-
ront émis à l’avance chaque mois, au plus tard le 10ème jour du mois. 

7. En cas de désaccord entre les institutions et les Professionnels, le Représentant 
résident du PNUD soumettra le différend au CoC afin de trouver une solution satisfaisan-
te. Pendant ce temps, les décisions du Représentant résident du PNUD prévaudront. 

8. Le PNUD contrôlera la présence et les performances des Professionnels par 
l’intermédiaire du conseiller technique principal (CTA) du Projet de système judiciaire. 
En cas d’absence non autorisée d’un Professionnel, le PNUD procédera à une déduction 
proportionnelle des indemnités de séjour pour le mois suivant. En cas d’absences non au-
torisées répétées, ou en cas de tout autre problème de performances, y compris les doutes 
quant à l’intégrité d’un Professionnel, les Parties peuvent décider du rapatriement du Pro-
fessionnel en question, aux frais du Brésil. 

9. Tout litige entre les Parties découlant du présent Accord sera réglé à l’amiable 
par voie de discussions entre le Brésil et le PNUD. Toute modification du présent Accord 
nécessitera le consentement écrit des représentants dûment habilités des Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leurs 
signatures ci-dessous, en présence de l’autre Partie. Fait à Dili en deux exemplaires ori-
ginaux rédigés en langues anglaise et portugaise, un exemplaire pour chaque Partie, le 28 
juillet 2005. 

Pour le Gouvernement du Brésil : 

ANTONIO J.M. DE SOUZA E SILVA 
Ambassadeur du Brésil 

Pour le PNUD : 

SUKEHIRO HASEGAWA 
Représentant résident 
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No. 44416 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

United Nations (United Nations Environment Programme) 

Memorandum of Understanding between the Government of the Federative Repub-
lic of Brazil and the United Nations Environment Programme for supporting 
the World Tourism Forum for Peace and Sustainable Development. Brasília, 19 
September 2005 

Entry into force:  19 September 2005 by signature, in accordance with section XIII  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Organisation des Nations Unies (Programme des Nations 
Unies pour l'environnement) 

Mémorandum d'Accord entre le Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil et le Programme des Nations Unies pour l'environnement relatif au Fo-
rum mondial du tourisme au service de la paix et du développement durable. 
Brasília, 19 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  19 septembre 2005 par signature, conformément à la section XIII  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 3 octobre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE PROGRAMME DES NA-
TIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT RELATIF AU FORUM 
MONDIAL DU TOURISME AU SERVICE DE LA PAIX ET DU DÉVE-
LOPPEMENT DURABLE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil (ci-après dénommé le 
« Gouvernement brésilien ») et le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(ci-après dénommé le « PNUE »), tous deux ci-après dénommés les Parties du présent 
document, et 

Considérant que l’opportunité offerte par la demande globale d’approfondir la ré-
flexion sur la relation entre le tourisme et les trois dimensions de la vie en ce début de 
XXIe siècle : la diversité culturelle, le développement durable et les conditions de la 
paix, dont il a été question lors du Sommet mondial pour le développement durable et 
dans la Déclaration de Québec du Sommet mondial sur l’écotourisme, datant tous deux 
de 2002; 

Considérant l’importance du tourisme en tant que catalyseur du développement éco-
nomique et social, de l’entente internationale, de la prospérité universelle et du respect, 
en plus de l’observance des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, 
indépendamment de la race, du genre, de la langue ou de la religion; 

Considérant que le tourisme est un adjuvant de la paix, de l’amitié et de l’entente en-
tre les peuples du monde entier et favorise les échanges entre différentes cultures et styles 
de vie; 

Considérant l’interpénétration de la protection environnementale, du développement 
économique et de la lutte soutenue contre la pauvreté, telle que formulée en 1992 à Rio 
de Janeiro, lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le dévelop-
pement, et dans le programme Action 21 adopté à cette occasion, et confirmée lors du 
Sommet mondial pour le développement durable de 2002; 

Considérant que ladite coopération entre le Brésil et le PNUE facilite grandement 
l’universalisation et l’amélioration de la qualité des projets et études de formation profes-
sionnelle, en particulier pour la planification, l’administration, la promotion des études et 
l’application de méthodologies de qualification professionnelle dans les secteurs du tou-
risme et de l’environnement, en interagissant par ailleurs avec la sphère culturelle afin 
d’établir une coopération en vue de la conservation, la préservation et la reconstitution du 
patrimoine naturel; 

Considérant que ladite coopération entre le Brésil et le PNUE favorise la mise en 
place d’instruments facilitant la coopération technique et la formation interdisciplinaire, 
les activités de recherche et d’information de manière à catalyser des actions nationales et 
internationales spécifiques à la protection de l’environnement dans le contexte du déve-
loppement durable du tourisme; 
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Considérant les répercussions positives d’un renforcement de l’image du Brésil en 
tant que destination touristique internationale et la perspective réelle d’un accroissement 
du flux de touristes, de la création d’emplois et de revenus pour le Brésil, actuellement 
incapable d’exploiter le potentiel lié à l’offre locale et la demande internationale; 

Considérant la croissance rapide et continue de l’activité touristique dans les secteurs 
des loisirs, des affaires, de la culture et de la religion, ou les objectifs en matière de soins 
de santé ainsi que leurs effets positifs et négatifs sur l’environnement, l’économie et la 
société dans le cas des pays d’envoi et destinataires – en particulier les pays en voie de 
développement – au sein des communautés locales et autochtones, ainsi que sur les rela-
tions internationales et le commerce; 

Considérant la nécessité d’instaurer un mouvement international porteur de nou-
veaux modèles et approches permettant de mettre en phase le tourisme et ces trois défis 
des temps modernes, en mobilisant divers réseaux et initiatives de connaissances et 
d’action, impliquant des protagonistes issus de divers segments liés au tourisme, des ma-
nifestations culturelles, le milieu universitaire, les préoccupations liées à l’écologie et à la 
préservation de la biodiversité associée à la durabilité, et des secteurs gouvernementaux 
spécialisés en la matière; 

Considérant la possibilité de constituer un groupe de réseaux d’information au ni-
veau international, préconisant un échange constant d’idées et d’expériences et renfor-
çant la prise de conscience du rôle prépondérant que le tourisme durable peut jouer dans 
la consolidation de la diversité culturelle en tant que valeur intrinsèque et dans la promo-
tion de la paix;  

Sont convenus de ce qui suit : 

OBJECTIF 

I. Le présent Mémorandum d’Accord vise à promouvoir, renforcer et faciliter 
l’amélioration des modalités de coopération dans des domaines tissant un lien entre le 
tourisme et la paix, le développement durable et la diversité culturelle entre le Gouver-
nement brésilien et le PNUE, de manière à organiser des réunions itinérantes du Forum 
mondial au service de la paix et du développement durable (ci-après dénommé le « FO-
RUM »). 

FORUM 

II. Le FORUM s’entend comme un mouvement autorisant la libre participation 
d’entités publiques et privées, brésiliennes et internationales, reconnu par des organismes 
internationaux directement visés par les activités du FORUM. Il ambitionne d’influencer 
positivement les pratiques et conceptions touristiques afin de favoriser les conditions de 
la paix, le développement social, la diversité culturelle, la protection de l’environnement 
et le développement économique. 

III. Le FORUM stimule le tourisme et contribue : 

 a) Au développement de connaissances, d’un engagement, de la solidarité et 
d’actions visant à réunir les conditions nécessaires à la paix, au développe-
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ment social, à la diversité culturelle, à la protection de l’environnement et 
au développement économique; 

 b) À la création d’un environnement propice à la paix, au développement éco-
nomique et social, à la valorisation de la diversité culturelle et à la protec-
tion de l’environnement; 

 c) À une hausse significative des emplois et à la génération de revenus sup-
plémentaires, en particulier dans les pays en développement – dont le Bré-
sil, favorisant ainsi grandement l’intégration sociale et la concrétisation des 
objectifs de réduction des seuils de pauvreté. 

MISE EN ŒUVRE 

IV. Le FORUM est structuré en tant que mouvement à travers les moyens suivants : 

 a) Des réseaux d’information interconnectés (y compris des réseaux électroni-
ques, par le biais de l’Internet) considérés comme des vecteurs capables de 
mobiliser et d’articuler les individus et organisations de manière à diffuser 
le savoir et des expériences réelles en rapport avec le thème du Forum, ainsi 
que les meilleures pratiques en matière de tourisme et à favoriser 
l’apprentissage à distance continu; 

 b) Des projets démonstratifs ou des réalisations concrètes dues ou intégrées au 
FORUM aux fins de trouver et/ou résoudre des problèmes culturels, envi-
ronnementaux et sociaux entre autres; 

 c) Des réunions annuelles en 2004, 2005 et 2006 au Brésil conformément aux 
termes convenus entre le Gouvernement brésilien et l’Organisation mondia-
le du tourisme. Lesdites réunions permettront d’intensifier et de synthétiser 
des conceptions et pratiques touristiques, et ainsi aux individus et organisa-
tions du monde entier, travaillant dans leur domaine d’intérêt respectif, de 
contribuer à la promotion de leurs objectifs. 

V. Le premier des projets démonstratifs susmentionnés n’est autre que le MOU-
VEMENT TOURISTIQUE ET CULTUREL BRÉSILIEN (« Mouvement brésilien ») dé-
fini comme une initiative d’action continue encouragée par des entités publiques et pri-
vées, brésiliennes et internationales. Le Mouvement brésilien entend valoriser et renfor-
cer les cultures et manifestations dans au moins vingt destinations touristiques au Brésil, 
qu’il conviendra de définir en temps voulu. Son thème englobe « la culture brésilienne de 
la réactivité », la diversité territoriale et la pluralité des manifestations culturelles (musi-
que, théâtre, danse, arts visuels, alimentation, artisanat, architecture, etc.). 

RÉSULTATS ATTENDUS 

VI. Le FORUM laissera pour héritage : 

 a) Des documents consignant et diffusant des conceptions et actions résultant 
du FORUM, constamment alimentés par ses participants, ce qui permettra 
de développer de nouveaux paradigmes améliorant les meilleures pratiques 
dans toute l’étendue de cette initiative; 
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 b) Les autres produits matériels et l’héritage immatériel qui résulteront des 
travaux des réseaux d’information interconnectés et des réalisations des 
projets démonstratifs; 

 c) Une méthodologie permettant de mobiliser des réseaux d’information, de 
renforcer le potentiel des chaînes de production en rapport avec le secteur 
du tourisme ainsi que ses liens avec les manifestations culturelles, le milieu 
universitaire, les organisations du secteur tertiaire et les agences gouverne-
mentales. 

ENGAGEMENT DES PARTIES 

VII. Les Parties ont un engagement commun : chercher à réunir les conditions politi-
ques, économiques et techniques requises pour concrétiser l’objectif du présent Mémo-
randum d’Accord, en regroupant toutes les synergies nécessaires pour mobiliser et enga-
ger des acteurs représentatifs de la société souhaitant prendre part au FORUM, et en mo-
bilisant dans ce sens leur propre personnel. 

 a) Il relève de la compétence du Gouvernement brésilien : 

  a. 1)  D’articuler les entités brésiliennes actives dans le secteur du tourisme 
et d’autres institutions et agences intéressées, en particulier les agen-
ces qui intègrent le Conseil national du tourisme, en plus des entités 
brésiliennes liées aux autres thèmes du FORUM; 

  a. 2)  D’articuler les gouvernements d’autres pays, les entités privées défi-
nies au point II du présent Mémorandum et les organismes intergou-
vernementaux. 

 b) Il relève de la compétence du PNUE : 

  b. 1) D’articuler les pays membres et les organisations affiliées à 
l’Organisation des Nations Unies; 

  b. 2) De faire la publicité de l’initiative par le biais de ses canaux de com-
munication et de ses propres événements; 

  b. 3) De dresser une liste d’expériences pilotes à l’échelle mondiale, y 
compris le détachement de missions techniques d’experts du pays 
siège du FORUM vers d’autres pays et de ces derniers vers le pays 
siège, des spécialistes ayant une expérience utile dans les secteurs où 
le tourisme va de pair avec le développement durable, la protection 
de l’environnement et la diversité culturelle; 

  b. 4) De mobiliser des experts de haut niveau pour l’organisation 
d’ateliers, de séminaires et de formations; 

  b. 5) De fournir des informations sur des politiques et pratiques touristi-
ques, telles que la qualité, la certification, l’éducation, la formation, 
les recherches, la durabilité, l’impact social, l’impact environnemen-
tal, la sécurité, l’éthique et les statistiques; 

  b. 6) De coordonner la réunion consultative du PNUE sur l’homologation 
des activités de tourisme durablement viable et d’écotourisme, prévue 
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lors du deuxième Forum mondial du tourisme, les 26 et 27 octobre à 
Rio de Janeiro. 

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

VIII. Les détails des activités énumérées dans le présent Mémorandum sont dé-
crits et mis en œuvre par un mandat dans le cas des initiatives de moindre envergure et 
par des descriptifs de projet dans le cas des plus importantes, ceux-ci devant être négo-
ciés et approuvés sous la protection d’accords internationaux en vigueur. 

ENTITÉS EN CHARGE DE L’ORGANISATION DU FORUM 

IX.  Selon la nature de leur contribution pour l’organisation et la tenue du FO-
RUM, les entités participantes auront les dénominations et assumeront les responsabilités 
suivantes : 

 a) Les entités de promotion – entités veillant ensemble à réunir les conditions 
de base pour rendre l’initiative viable et la mettre en œuvre, conformément 
aux modalités du présent Mémorandum, telles que les Parties à cet instru-
ment; 

 b) Les entités d’appui – entités chargées de réunir les conditions politiques, 
économiques et techniques pour rendre l’initiative viable et la mettre en 
œuvre, conformément aux modalités du présent Mémorandum; 

 c) Les entités d’exécution – il appartiendra à la Fondation du tourisme pour la 
paix et le développement durable et à l’Institut de l’hospitalité, des sociétés 
civiles sans but lucratif à capitaux privés sises à Salvador (Bahia), 
d’exécuter les activités opérationnelles du FORUM, ce rôle pouvant être 
joué par une nouvelle entité à finalité spécifique fondée à cette fin, sous ré-
serve du consentement du Gouvernement brésilien; 

 d) D’autres entités peuvent être invitées à collaborer aux fins de mener à bien 
le présent Mémorandum d’Accord, à l’initiative des entités de promotion et 
d’appui. 

PUBLICITÉ 

X. En cas de publications, le PNUE et le Gouvernement brésilien seront titulaires 
de tous les droits liés aux documents créés et publiés, étant admis que des institutions 
tierces peuvent être autorisées à utiliser, reproduire, publier et diffuser les supports aux 
seules fins scientifiques et éducatives sans but lucratif. 

XI. L’utilisation desdits supports à des fins commerciales est soumise à 
l’autorisation préalable du PNUE et du Gouvernement brésilien. 

XII. Le logo des Parties doit obligatoirement figurer sur tous les supports de com-
munication résultant du présent Mémorandum d’Accord, y compris toutes sortes de sup-
ports publicitaires, graphiques et électroniques en général, les médias et publications. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 

XIII. Le présent Mémorandum d’Accord entre en vigueur à la date de sa signature 
et jusqu’au 31 décembre 2006. Sa validité peut être prolongée par un accord préalable 
entre les Parties. 

XIV. Le présent Mémorandum d’Accord peut être révoqué par l’une des Parties en 
notifiant sa décision à l’autre Partie 30 jours à l’avance. 

AUTRES CONDITIONS 

XV.  Les imprévus seront résolus par un accord entre les Parties et formalisés par 
un courrier, sur la base de la législation applicable aux instruments de même nature. 

XVI. Les prestataires de services et autres collaborateurs convoqués pour chaque 
projet seront conviés par l’institution de conseil et ne seront pas considérés comme des 
agents, des fonctionnaires ou des employés du PNUE et du Gouvernement brésilien, pour 
tous les aspects liés aux codes du travail, de sécurité sociale, des impôts, administratif, 
commercial ou civil. Par conséquent, le PNUE et le Gouvernement brésilien ne seront 
pas tenus responsables des attentes relatives aux droits ou des conséquences dues aux re-
lations de travail. 

XVII. Le présent Mémorandum d’Accord peut uniquement être modifié par un ac-
cord écrit préalable entre les deux Parties, et tout litige résultant de l’application du pré-
sent Mémorandum, non résolu par une négociation directe, sera réglé conformément aux 
règles générales d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commer-
cial international (CNUDCI). 

Enfin, les représentants des Parties signent le présent Mémorandum d’Accord le 
19 septembre 2005, en deux exemplaires originaux, chaque exemplaire étant rédigé dans 
les langues portugaise et anglaise, les textes faisant tous également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

MÁRCIO FAVILLA LUCCA DE PAULA 
Secrétaire exécutif du Ministère du tourisme 

Pour le Programme des Nations Unies pour l’Environnement : 

CRISTINA MONTENEGRO 
Coordonnateur du PNUE au Brésil 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE PORTUGUESE 
REPUBLIC AND THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL ON COO-
PERATIONIN THE FIELD OF CLIMATE CHANGE AND OF THE 
CLEAN ENVIRONMENT MECHANISM OF THE KYOTO PROTOCOL 

The Federative Republic of Brazil and the Portuguese Republic hereinafter referred 
to as the "Signatories", 

Mindful of existing cooperation and stressing the need to conserve and improve the 
environment for current and future generations, and the importance of sustainable devel-
opment; 

Recalling that Brazil and Portugal are Parties to the United Nations Framework 
Convention on Climate Change, hereinafter referred to as "the Convention" and the Kyo-
to Protocol to that Convention; 

Noting that the Preamble to the Convention acknowledges that the global nature of 
climate change requires maximum cooperation from all countries and their participation 
in an effective and appropriate international response, according to their common respon-
sibilities but differentiated and individual capacities and social and economic conditions; 

Having regard to the provisions of the Convention, particularly Article 4, paragraphs 
3, 4 and 5, and Article 11, paragraph 5, which stress the importance of cooperation be-
tween developed and developing countries in dealing with the challenges of climate 
change; 

Highlighting the importance of the Clean Development Mechanism of the Kyoto 
Protocol, as an original and innovative instrument that offers major prospects for increas-
ing cooperation between developed and developing countries on actions to mitigate cli-
mate change, and for disseminating sustainable production and consumption patterns; 

Mindful of Article 12 of the Kyoto Protocol and the decisions adopted at the Confe-
rence of the Parties (COP) to the Convention — for future adoption by the Meeting of 
the Parties (MOP) to the Kyoto Protocol — concerning guidelines for its implementation; 
and noting that these specify procedures whereby the Executive Board of the Clean De-
velopment Mechanism, following each verification of emission reductions to be certified 
by a designated operational entity and as requested by project participants, shall transfer 
the certified emission reductions (CERs) obtained through clean development mechanism 
(CDM) projects to a Party included in Annex I, thereby helping it to fulfil its quantified 
emission limitation and reduction commitments under Article 3 of the Kyoto Protocol, 
for the promotion of sustainable development in the Party not included in Annex I where 
the project was implemented, and to contribute to the ultimate objective of the Conven-
tion; 

Aware that cooperation on climate-change issues, including the implementation of 
project activities, could be instrumental in mitigating greenhouse gases globally and have 
a positive impact on social, economic and community development;  
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Recognizing that participation in project activities in the CDM framework is volun-
tary and involves mutual cooperation on an equal footing; 

Having regard to Directive 2004/101/ EC of 27 October 2004 concerning the linkage 
between the Kyoto Protocol project-based mechanism and the Community scheme for 
greenhouse gas emission allowance trading, which amends Directive 2003/87/EC of the 
European Parliament and Council of 13 October 2003 establishing a scheme for green-
house gas emission allowance trading within the European Community; 

Mindful of the resolutions issued by the Inter-ministerial Commission on Global 
Climate Change, and any other regulations that are relevant for the approval and imple-
mentation of projects in the CDM framework in Brazil; 

Noting the recent creation of the Climate Change Organizations Network of the 
Community of Portuguese-Speaking Countries, and recognizing that this network could 
be an important vehicle for cooperation on climate change issues in the Portuguese-
speaking world; 

Have decided as follows: 

1. Scope of the cooperation 

The purpose of this Memorandum of Understanding is to encourage cooperation on 
climate change between Brazil and Portugal, stimulating the development and implemen-
tation, by Brazilian and Portuguese participants, of project activities in the framework of 
the clean development mechanism (CDM), pursuant to Article 12 of the Kyoto Protocol, 
as adopted on 11 December 1997 (hereinafter referred to as "CDM project activities"). 

2. Focus points 

2. 1.  The Signatories will each designate a Focus Point to take responsibility for all 
issues relating to the implementation of this Memorandum in their respective coun-
try. 

2. 2.  The Focus Points will exchange information relevant to the implementation of 
this Memorandum, as necessary, and may also hold meetings whenever deemed 
convenient. 

3. Scope of CDM project activities 

3. 1. This Memorandum of Understanding encompasses CDM project activities in all 
eligible areas, as specified in Article 12 of the Kyoto Protocol and relevant COP and 
MOP decisions. The activities undertaken aim in particular to: 

 (a) identify opportunities for the public and private sectors in the two countries 
to undertake CDM project activities, as a valid strategy to encourage sus-
tainable development in Brazil and to help Portugal fulfil its objectives in 
the framework of its international commitments under the Kyoto Protocol 
and Directive 2003/87/EC of 13 October. 
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 (b) stimulate the development and implementation of activities and projects, 
and provide information that helps private and/or public agents in the two 
countries to work together. 

 (c) strengthen interaction on climate change between the Signatories and other 
institutions in the two countries, for the purpose of undertaking activities 
relating to this Memorandum of Understanding. 

 (d) promote information exchange between the Signatories on criteria, approval 
procedures and guidelines relating to CDM projects. 

 (e)1  

 (f) encourage the transfer of cleaner and more efficient technologies that lead 
to the reduction of greenhouse gases, including, among others, those relat-
ing to forest carbon sinks, renewable energies, low-energy-consumption 
technologies and reduction of urban waste emissions. 

 (g) develop technical and institutional cooperation to improve public- and pri-
vate-sector capacities to implement activities and projects aimed at mitigat-
ing climate change, including the development of technical information, de-
finition of benchmark scenarios and the additionality of activities and 
projects, and methodologies to measure achievements in terms of green-
house gas reductions and/or removals. 

3. 2.  The Signatories may jointly define priority areas for the development and im-
plementation of project activities in the CDM framework. Such areas may be identi-
fied and in the future altered by common agreement between the Focus Points.  

3. 3.  For their approval and implementation, such project activities must also comply 
with environmental legislation and standards in the host country. 

4. Information exchange 

Without prejudice to other issues that may arise, the Focus Points will exchange in-
formation, ensuring the appropriate level of confidentiality, on the following issues relat-
ing to CDM project activities: 

(a) potential private investors and project participants; 

(b) the progress of projects and other activities implemented under the auspices of 
this Memorandum; 

(c) funding sources for projects and the set of policies needed to facilitate access to 
such sources; 

(d) project criteria, approval procedures and guidelines applicable to CDM projects; 

(e) methodologies and mechanisms for defining emission baselines and additionali-
ty, and the monitoring and verification of net reductions in greenhouse gas 
emissions. 

________ 
1 There is no paragraph (e). 
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5. Formulation, evaluation and approval of CDM project activities 

Based on the agreements reached and adequate supply of information, the Signato-
ries will stimulate the formulation, evaluation and approval of the CDM projects pre-
sented, pursuant to the respective procedures and standards of the designated national au-
thorities. 

6. Ownership of certified emissions reductions 

The Signatories will respect the ownership of the certified emission reductions they 
have accumulated in approved projects, as agreed in the contracts for such projects and 
pursuant to their respective national laws. 

7. Intellectual property rights 

If any project activity involves access, sharing, transfer or joint development of 
technology subject to patents or other intellectual property rights, the Signatories, or their 
representatives, shall jointly decide in advance how said intellectual property rights shall 
be treated, pursuant to the relevant legislation in the two countries. 

8. Dispute settlement 

Any doubts arising over the interpretation of international standards or issues relat-
ing to specific projects shall be discussed directly and expeditiously between the Focus 
Points. In the event of disputes arising between participants in CDM projects, the Signa-
tories will do their utmost to reach a consensus solution. 

9. Amendments 

This Memorandum may be amended at any time as mutually agreed in writing by the 
Signatories. Any amendments shall be annexed to the Memorandum and form an integral 
part thereof. 

10. Entry into force 

10. 1. This Memorandum shall enter into force from the date of its signing until 31 
December 2012, and shall be automatically renewed for successive five-year periods 
as from that date. 

10. 2. This Memorandum shall cease to produce effects when either of the Signato-
ries so wishes and notifies the other thereof in writing. 

10. 3. Cessation of the effects of this Memorandum shall not affect ongoing cooper-
ation projects or those relating to the acquisition of certified emission reductions al-
ready agreed upon between the participants of CDM projects. 



Volume 2474, I-44417 

 126

SIGNED in the City of Oporto on 13 October 2005, in two original copies in the 
Portuguese language. 

For the Federative Republic of Brazil: 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
State Secretary for Foreign Affairs, a.i. 

For the Portuguese Republic: 

JOÃO GOMES CRAVINHO 
State Secretary for Foreign Affairs and Cooperation 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE ET 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL RELATIF À LA COOPÉ-
RATION DANS LE DOMAINE DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
ET DU MÉCANISME POUR UN DÉVELOPPEMENT PROPRE DU PRO-
TOCOLE DE KYOTO 

La République fédérative du Brésil et la République portugaise, ci-après dénommés 
« Signataires », 

Rappelant la coopération existante et soulignant la nécessité de préserver et 
d’améliorer l’environnement pour les générations présentes et futures, ainsi que 
l’importance du développement durable; 

Rappelant que le Brésil et le Portugal sont Parties à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques, ci-après dénommée la « Convention », et au Pro-
tocole de Kyoto à la Convention; 

Considérant que le Préambule de la Convention reconnaît que le caractère planétaire 
des changements climatiques requiert de tous les pays qu’ils coopèrent le plus possible et 
participent à une action internationale, efficace et appropriée, selon leurs responsabilités 
communes mais différenciées, leurs capacités respectives et leur situation sociale et éco-
nomique; 

Rappelant les dispositions de la Convention, en particulier l’article 4, paragraphes 3, 
4 et 5, et l’article 11, paragraphe 5, qui soulignent l’importance de la coopération entre 
les pays développés et les pays en développement pour faire face aux défis que représen-
tent les changements climatiques; 

Soulignant l’importance du Mécanisme pour un développement propre du Protocole 
de Kyoto, instrument original et innovant qui ouvre d’importantes perspectives pour ac-
croître la coopération entre pays développés et pays en développement dans le cadre 
d’actions visant à atténuer les changements climatiques et à diffuser des standards de 
production et de consommation durables; 

Reconnaissant que l’article 12 du Protocole de Kyoto et les décisions adoptées par la 
Conférence des Parties à la Convention (CDP) — pour une future adoption par la Ré-
union des Parties au Protocole de Kyoto (RDP) — concernant les directives pour leur 
application, établissent les procédures pour le transfert par le Conseil exécutif du Méca-
nisme pour un développement propre, après la certification de chaque réduction 
d’émissions par une entité opérationnelle désignée et conformément aux demandes for-
mulées par les participants aux projets, des Réductions d’émissions certifiées (REC), ob-
tenues à travers des projets du Mécanisme pour un développement propre (MDP), à une 
Partie visée à l’annexe I, contribuant ainsi au respect de ses engagements en matière de 
limitation ou de réduction d’émissions, conformément à l’article 3 du Protocole de Kyo-
to, pour promouvoir le développement durable de la Partie non visée à l’annexe I où le 
projet a été mis en œuvre, et pour parvenir à atteindre l’objectif ultime de la Convention; 
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Reconnaissant que la coopération en matière de changements climatiques, notam-
ment pour la mise en œuvre d’activités de projet, peut constituer un moyen de limiter les 
émissions de gaz à effet de serre à l’échelle planétaire et avoir un impact positif sur le 
développement social, économique et le développement des communautés; 

Reconnaissant que la participation à des activités de projet dans le cadre du Méca-
nisme de développement propre (MDP) est volontaire et implique une coopération mu-
tuelle, sur un pied d’égalité; 

Compte tenu de la Directive 2004/101/CE du 27 octobre 2004, relative au lien entre 
les mécanismes de projets du Protocole de Kyoto et le système communautaire d’échange 
de quotas d’émission, qui modifie la Directive 2003/87/CE du Parlement et du Conseil 
du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre dans la Communauté; 

Compte tenu des résolutions de la Commission interministérielle sur les change-
ments climatiques planétaires, ainsi que des autres normes pertinentes pour l’approbation 
et la mise en œuvre au Brésil de projets dans le cadre du Mécanisme pour un développe-
ment propre; 

Rappelant la récente création du Réseau d’organismes sur les changements climati-
ques de la Communauté des pays de langue portugaise, et reconnaissant que ce réseau 
peut être un important instrument de coopération en matière de changements climatiques 
dans l’espace lusophone; 

Sont convenues de ce qui suit : 

1. Cadre de la coopération 

L’objectif de ce Mémorandum d’Accord est d’encourager la coopération entre le 
Brésil et le Portugal dans le domaine des changements climatiques, en stimulant le déve-
loppement et la mise en œuvre, par des acteurs brésiliens et portugais, d’activités de pro-
jet dans le cadre du Mécanisme pour un développement propre, conformément à l’article 
12 du Protocole de Kyoto, tel qu’adopté le 11 décembre 1997 (ci-après dénommées « ac-
tivités de projet MDP »). 

2. Centres de liaison 

2. 1.  Les Signataires conviennent de désigner chacun un Centre de liaison. Ces cen-
tres auront en charge tout ce qui concernera la mise en œuvre de ce Mémorandum 
dans leur pays respectif. 

2. 2.  Les Centres de liaison devront échanger des informations pertinentes pour la 
mise en œuvre de ce Mémorandum, à chaque fois que cela sera nécessaire, et pour-
ront également organiser des réunions, lorsque cela leur semblera approprié. 

3. Cadre des activités de projet MDP 

3. 1. Ce Mémorandum d’Accord concerne les activités de projet MDP dans tous les 
domaines éligibles, conformément à l’article 12 du Protocole de Kyoto et aux déci-
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sions pertinentes de la CDP et de la RDP. Les activités développées visent notam-
ment à : 

 a) Identifier les opportunités de réalisation d’activités de projet MDP, par les 
secteurs public et privé de chacun des pays, en tant que stratégie appropriée 
pour encourager le développement durable au Brésil et faciliter le respect, 
par le Portugal, de ses objectifs dans le cadre des engagements internatio-
naux qui sont les siens en vertu du Protocole de Kyoto et de la Directive 
2003/87/CE du 13 octobre 2003. 

 b) Stimuler le développement et la mise en œuvre d’activités et de projets, dif-
fuser des informations facilitant le rapprochement entre acteurs privés et/ou 
publics de chacun des pays. 

 c) Renforcer l’interaction entre les Signataires et d’autres institutions de cha-
que pays concernées par les changements climatiques pour la mise en œu-
vre d’activités en lien avec le présent Mémorandum d’accord. 

 d) Procéder à un échange d’informations entre les Signataires sur les critères, 
les procédures d’approbation et les directives relatifs aux projets MDP. 

 e)1 

 f) Encourager le transfert de technologies plus propres et plus efficaces 
conduisant à une réduction des gaz à effet de serre, notamment celles 
concernant les puits de carbone forestiers, les énergies renouvelables, les 
technologies à faible consommation d’énergie et la réduction d’émissions 
de déchets urbains. 

 g) Développer la coopération technique et institutionnelle afin d’améliorer les 
capacités des secteurs public et privé à mettre en œuvre des activités et des 
projets visant à atténuer les changements climatiques, notamment à travers 
la diffusion d’informations techniques, l’établissement de scénarios de réfé-
rence de l’additionnalité des activités et des projets, ainsi que les méthodo-
logies utilisées pour mesurer les réductions et/ou les éliminations propres de 
gaz à effet de serre. 

3. 2.  Les Signataires pourront définir conjointement les secteurs prioritaires pour le 
développement et la mise en œuvre d’activités de projet dans le cadre du Mécanisme 
pour un développement propre. Ces secteurs pourront être identifiés et éventuelle-
ment modifiés d’un commun accord par les Centres de liaison. 

3. 3.  L’approbation et la mise en œuvre d’activités de projet présentant un intérêt 
pour les parties dépendront également de la conformité desdites activités avec la lé-
gislation et les normes environnementales du pays hôte. 

4. Échange d’informations 

Sans préjudice d’autres questions pouvant éventuellement se faire jour, les Centres 
de liaison devront échanger des informations, en respectant le niveau de confidentialité 
approprié, sur les thèmes suivants en lien avec les activités de projet MDP : 

________ 
1 Il n’y a pas de paragraphe e). 
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a) Investisseurs privés et acteurs susceptibles d’être intéressés par les projets; 

b) Avancement des projets et autres activités développés dans le cadre du présent 
Mémorandum; 

c) Sources de financement pour les projets; ensemble des politiques nécessaires 
pour faciliter l’accès à ces sources de financement; 

d) Critères retenus pour les projets, procédures d’approbation et directives applica-
bles aux projets MDP; 

e) Méthodologies et mécanismes pour la détermination de bases de référence en 
matière d’émissions et d’additionnalité, ainsi que pour le suivi et la vérification 
des réductions nettes des émissions de gaz à effet de serre. 

5. Formulation, évaluation et approbation des activités de projet MDP 

Les Signataires, sur la base des accords conclus et d’une information appropriée, fa-
voriseront la formulation, l’évaluation et l’approbation des projets MDP présentés, 
conformément aux procédures et aux normes des Autorités nationales désignées. 

6. Propriété des réductions d’émissions certifiées 

Les Signataires respecteront la propriété des réductions d’émissions certifiées qui au-
ront été accumulées dans le cadre des projets approuvés, en fonction de ce qui aura été 
convenu dans les contrats desdits projets et conformément aux législations nationales des 
Signataires. 

7. Droits de propriété intellectuelle 

Si une activité de projet implique l’accès à une technologie brevetée ou soumise à 
d’autres types de droits de propriété intellectuelle, son partage, son transfert ou son déve-
loppement conjoint, les Signataires, ou leurs représentants, décideront ensemble, à 
l’avance, de l’attitude à adopter pour une prise en considération adéquate des droits de 
propriété intellectuelle, conformément à la législation concernée dans chacun des deux 
pays. 

8. Règlement des différends 

Les doutes liés à l’interprétation de normes internationales ou les interrogations rela-
tives à des projets spécifiques devront faire l’objet d’une discussion directe et rapide en-
tre les Centres de liaison. En cas de différends entre les participants à des projets MDP, 
les Signataires feront tout ce qui sera en leur pouvoir pour parvenir à un règlement 
consensuel du problème. 



Volume 2474, I-44417 

 131

9. Modifications 

Le présent Mémorandum pourra être modifié, à tout moment, d’un commun accord 
entre les Signataires, par écrit. Les modifications devront être annexées au Mémorandum, 
dont elles feront partie intégrante. 

10. Entrée en vigueur 

10. 1. Le présent Mémorandum entrera en vigueur à compter de la date de sa signa-
ture et le restera jusqu’au 31 décembre 2012. À partir de cette date, il sera automati-
quement prorogé pour des périodes successives de 5 (cinq) ans. 

10. 2. Le présent Mémorandum cessera de produire ses effets lorsque l’un quel-
conque de ses Signataires en exprimera la volonté, au moyen d’une notification écri-
te adressée à l’autre Signataire. 

10. 3. Lorsque le présent Mémorandum cessera de produire effet, cela ne devra pas 
affecter les projets de coopération en cours, ni les projets d’acquisition de Réduc-
tions d’émissions certifiées ayant déjà fait l’objet d’un accord entre les participants 
aux projets MDP. 

SIGNÉ à Porto, le 13 octobre 2005, en deux exemplaires originaux, en langue por-
tugaise. 

Pour la République fédérative du Brésil : 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
Ministre des affaires étrangère, a.i. 

Pour la République portugaise : 

JOÃO GOMES CRAVINHO 
Ministre des affaires étrangères 
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No. 44418 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Organization of American States 

Agreement on technical cooperation between the Government of the Federative Re-
public of Brazil and the General Secretariat of the Organization of American 
States for implementing electronic voting system in the Republic of Honduras. 
Brasília, 14 October 2005 

Entry into force:  14 October 2005 by signature, in accordance with article IV  

Authentic text:  Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Organisation des États américains 

Accord de coopération technique entre le Gouvernement de la République fédérati-
ve du Brésil et le Secrétariat général de l'Organisation des États américains 
pour la mise en application du système de vote électronique en République du 
Honduras. Brasília, 14 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  14 octobre 2005 par signature, conformément à l'article IV  

Texte authentique :  portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44419 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Venezuela 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Mining and Energy of the 
Federative Republic of Brazil and the Ministry of Energy and Petroleum of the 
Bolivarian Republic of Venezuela for electric interconnection. Montevideo, 9 
December 2005 

Entry into force:  9 December 2005 by signature, in accordance with section 14  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Venezuela 

Mémorandum d'Accord entre le Ministère des mines et de l'énergie de la Républi-
que fédérative du Brésil et le Ministère de l'énergie et du pétrole de la Républi-
que bolivarienne du Venezuela relatif au raccordement électrique. Montevideo, 
9 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  9 décembre 2005 par signature, conformément à la section 14  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE MINISTRY OF 
MINES AND ENERGY OF THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL 
AND THE MINISTRY OF ENERGY AND PETROLEUM OF THE BOLI-
VARIAN REPUBLIC OF VENEZUELA FOR ELECTRICAL GRID IN-
TERCONNECTION 

This Memorandum of Understanding (hereinafter referred to as the "Memorandum") 
is concluded in the city of Montevideo on 9 December 2005 between the State Ministry 
of Mines and Energy of the Federative Republic of Brazil, herein represented by the 
Minister, Mr. Silas Rondeau Cavalcante Silva, and the Ministry of Energy and Petroleum 
(MEP) of the Bolivarian Republic of Venezuela, herein represented by the Minister, Mr. 
Rafael Ramírez Carreño. Hereinafter, and for the purposes of this instrument, the Minis-
tries will be designated individually as "the Party" and jointly as "the Parties". 

Considering the importance of strengthening the process of integration in Latin 
America, 

Convinced that Brazilian-Venezuelan bilateral relations have an important impact on 
the region's energy integration, 

Reaffirming the political will and the interest of both Republics regarding the pro-
motion of electrical grid interconnection and regional energy integration within the 
framework of Petrosur, 

Conscious of the fact that an electrical grid interconnection will contribute to the 
economic and social development of both peoples, 

Recalling the Agreement on Energy Cooperation between the Federative Republic of 
Brazil and the Bolivarian Republic of Venezuela, signed at Margarita, Venezuela, on 29 
October 2004, 

Now, therefore, the Parties base the signature of this Memorandum on the terms set 
forth below. 

1. Object 

The object of the present Memorandum is a detailed assessment of the technical, en-
vironmental, economic and financial aspects of possible projects for interconnection be-
tween the electrical systems of the two countries, involving the exploration, among other 
options, of the hydrological complementarity of Venezuelan and Brazilian watersheds 
and available primary energy sources; and in addition, the joint design of agreements and 
studies to enable the Parties, in the shortest possible time, to reach a consensus on all as-
pects related to the structuring of a project for electrical grid interconnection between the 
two countries and hence the marketing of electricity through binational or multinational 
partnership schemes. For that purpose, the environmental impact, the valorization of 
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electricity as a function of long-term marginal cost, the probabilistic energy balance and 
the transport costs associated with the project, among other subjects, will be analysed on 
the basis of the studies and assessments done by the Parties up to the moment. 

2. Execution 

The Parties may delegate the execution of this Memorandum to their respective elec-
tric companies and other organizations. To that end, the Parties agree to evaluate the dif-
ferent schemes that will permit the execution of the project, the commitments and obliga-
tions for the purchase and sale of electricity under the terms and conditions that best suit 
the Parties or any other form of contracting, quality specifications, the mechanisms of 
valorization and the structure of the business relating to the building, operation and main-
tenance of the electrical grid interconnection system, its financing and the manner of in-
troducing cost; ownership, the scheme of fair and reasonable prices and the time limits 
for the electricity supply contract, environmental impact and the legal and tax system ap-
plicable to the countries involved in the project. 

3. Ministerial committee for coordination and decision 

In order to ensure the prompt realization of the objectives of this Memorandum and 
to expedite the decisions required for that purpose, there shall be created a Ministerial 
Committee for Coordination and Decision made up of the State Ministry of Mines and 
Energy of the Federative Republic of Brazil and the Ministry of Energy and Petroleum of 
the Bolivarian Republic of Venezuela. 

4. Binational working committee 

For the purposes of this Memorandum, the Ministry of Mines and Energy of the 
Federative Republic of Brazil and the Ministry of Energy and Petroleum of the Boli-
varian Republic of Venezuela and their respective energy companies, namely, in the case 
of Brazil, ELETROBRÁS and ELETRONORTE, and in the case of Venezuela, 
EDELCA, CADAFE and OPSIS, as system operator, shall designate the members of the 
Binational Working Committee, which shall be composed of at least four designated 
members from each country and whose first meeting shall be held not later than 60 days 
after the entry into force of this Memorandum. 

The Binational Working Committee shall: 

 A. Propose to the Parties the appointment of such working groups, consultants 
and experts, both internal and external, as may be required to achieve the 
objective of this Memorandum; 

 B. Coordinate the activities of the working groups referred to in the preceding 
subparagraph; 
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 C. Submit to the Parties detailed reports on the results of its meetings, which 
shall be held, on an ordinary basis, at least once a month and, on an ex-
traordinary basis, whenever necessary. Meetings shall be held alternately in 
the Federative Republic of Brazil and the Bolivarian Republic of Vene-
zuela; 

 D. Submit to the Ministerial Committee for Coordination and Decision, within 
a period of 90 days, a programme of work with responsible, specific time-
tables by activity, including resource requirements and milestones for rele-
vant and critical decisions to ensure the achievement of energy integration 
in the shortest time possible. 

5. Financing 

The Parties agree that the costs associated with the activities to which this instrument 
relates shall be borne individually with the recourses allocated for that purpose in their 
respective budgets, subject to the availability of such resources, budget allocations and 
the provisions of the laws and regulations applicable to each of them. 

6. Exchange of information 

The Parties shall take the measures necessary to ensure the exchange of all available 
information that may be of use in achieving the object of this Memorandum. 

7. Confidentiality 

All information generated and exchanged between the Parties in connection with the 
application of this instrument shall be treated as confidential information; as such, it shall 
not be sold, transferred, marketed, published or in any other way disclosed to any third 
party in any manner whatsoever, including by way of photocopy, reproduction or elec-
tronic means, unless otherwise agreed by the Parties. 

8. Cooperation 

The Parties shall use their best efforts to ensure the development and execution of 
joint work plans with a view to achieving the objective of this Memorandum. 

9. Dispute Resolution 

Any doubt that may arise in connection with the interpretation of this Memorandum 
shall be resolved directly between the Parties. 
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10. Assignment and Omission 

This Memorandum may not be assigned, nor may any clause thereof be omitted, 
unless there is an express written agreement between the Parties to that effect. 

11. Validity of other Agreements 

The cooperation to which this Memorandum refers shall not affect rights and obliga-
tions acquired by the Parties under other international instruments for each of themselves 
or their Governments. 

12. Sovereignty 

Nothing stipulated in this Memorandum shall affect the sovereign rights of the Fed-
erative Republic of Brazil or the Bolivarian Republic of Venezuela over their respective 
territories, or the natural resources existing therein, in accordance with their respective 
legal systems and the applicable norms of international law. 

13. Good Faith 

The Parties declare that they are acting in good faith and are committed to fair con-
duct. 

14. Entry into force, Amendment and Termination 

This Memorandum shall enter into force upon its signature for a period of 12 
months, extendable by written communication, and may be amended by mutual consent 
of the Parties, such amendments being formalized by means of a written communication 
specifying the date of their entry into force. Either Party, moreover, may terminate this 
Memorandum at any time by means of a written communication addressed to the other 
Party. 
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SIGNED in the city of Montevideo, Uruguay, this ninth day of December 2005, in 
two original copies in the Portuguese and Spanish languages, both texts being equally au-
thentic. 

SILAS RONDEAU CAVALCANTE SILVA 
Minister of Mining and Energy of Brazil 

RAFAEL RAMÍREZ CARREÑO 
Minister of Energy and Petroleum of Venezuela 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DES MINES ET DE 
L’ÉNERGIE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE 
MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DU PÉTROLE DE LA RÉPUBLIQUE 
BOLIVARIENNE DU VENEZUELA RELATIF AU RACCORDEMENT 
ÉLECTRIQUE 

Le présent Mémorandum d’Accord (ci-après dénommé le « Mémorandum ») est 
conclu en la ville de Montevideo, le 9 décembre 2005, entre le Ministère d’état des mines 
et de l’énergie de la République fédérative du Brésil, représenté par le Ministre Silas 
Rondeau Cavalcante Silva, et le Ministère de l’énergie et du pétrole de la République bo-
livarienne du Venezuela, représenté par le Ministre Rafael Ramírez Carreño. Ci-après et 
aux fins du présent document, les Ministères seront appelés de manière individuelle la 
Partie et de manière conjointe, les Parties. 

Considérant l’importance de renforcer le processus d’intégration de l’Amérique lati-
ne, 

Convaincus que les relations bilatérales Brésil – Venezuela ont un impact important 
sur l’intégration énergétique de la région, 

Réitérant la volonté politique et l’intérêt des deux Républiques d’encourager le rac-
cordement électrique et l’intégration énergétique régionale dans le cadre de l’initiative 
PetroSur, 

Conscients qu’un raccordement électrique contribue au développement économique 
et social des deux peuples, 

Considérant qu’il existe une complémentarité entre les systèmes hydroélectriques et 
les potentialités énergétiques du Brésil et du Venezuela, 

Réitérant l’Accord de coopération énergétique entre la République fédérative du 
Brésil et la République bolivarienne du Venezuela souscrit le 29 octobre 2004 à Margari-
ta, au Venezuela. 

Par conséquent, en vertu de ce qui précède, les Parties signent le présent Mémoran-
dum selon les termes suivants : 

1. Objet 

Le présent Mémorandum a pour objet l’évaluation détaillée des aspects techniques, 
environnementaux, économiques et financiers des éventuels projets de raccordement en-
tre les systèmes électriques des deux pays, en explorant dans d’autres éventualités la 
complémentarité hydrologique des bassins vénézuéliens et brésiliens et les sources 
d’énergie primaire disponibles. Il a également pour objet la conception commune 
d’accords et d’études qui permettent aux Parties de parvenir le plus rapidement possible à 
un consensus pour tous les aspects liés à la structuration d’un projet de raccordement 



Volume 2474, I-44419 

 151

électrique entre les deux pays et, dès lors, à la commercialisation de l’électricité par le 
biais de plans d’association binationale ou multinationale. À cette fin, les Parties analyse-
ront entre autres l’impact sur l’environnement, la valorisation de l’électricité en fonction 
du coût marginal à long terme, le bilan probabiliste de l’énergie et des frais de transport 
liés au projet, en se basant sur les études et les évaluations réalisées à ce jour par les Par-
ties. 

2. Exécution 

Les Parties pourront déléguer l’exécution du présent Mémorandum à leurs entrepri-
ses électriques respectives ainsi qu’à d’autres organismes. Dans ce sens, les Parties 
s’engagent à évaluer les différents plans qui permettent de mettre en œuvre le projet, les 
engagements et les obligations d’achat et de vente d’électricité en vertu de la modalité ou 
de toute autre forme de contrat, selon ce qui s’avère le plus adéquat pour les Parties; elles 
s’engagent également à étudier les spécifications en matière de qualité, les mécanismes 
de valorisation et la structure de l’opération en matière de construction, exploitation et 
entretien du système de raccordement électrique, son financement et la forme 
d’introduction des coûts; la propriété, le tableau de prix équitables et raisonnables et les 
délais pour les contrats d’approvisionnement en électricité, l’impact environnemental et 
le régime légal et fiscal applicable aux pays impliqués dans le projet. 

3. Comité ministériel de coordination et de décision 

Dans le but d’atteindre rapidement les objectifs du présent Mémorandum et 
d’accélérer les décisions requises à ce sujet, elles constitueront un Comité ministériel de 
coordination et de décision qui comprendra le Ministre d’état des mines et de l’énergie de 
la République fédérative du Brésil et le Ministre de l’énergie et du pétrole de la Républi-
que bolivarienne du Venezuela. 

4. Comité binational de travail 

Dans le cadre du présent Mémorandum, le Ministère des mines et de l’énergie de la 
République fédérative du Brésil et le Ministère de l’énergie et du pétrole de la Républi-
que bolivarienne du Venezuela ainsi que leurs entreprises d’énergie respectives – dans le 
cas du Brésil, ELECTROBRAS et ELECTRONORTE et, dans le cas du Venezuela, 
EDELCA, CADAFE et OPSIS – en tant qu’exploitants du système, désigneront les 
membres qui composeront le Comité binational de travail; celui-ci comprendra au moins 
quatre (4) membres désignés par chacun des pays et il se réunira pour la première fois au 
plus tard soixante (60) jours après l’entrée en vigueur du présent Mémorandum. 

Le Comité binational de travail sera chargé de : 
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 A. Proposer aux Parties la désignation des groupes de travail, des consultants 
et des experts, internes et externes, éventuellement requis pour atteindre 
l’objectif du présent Mémorandum; 

 B. Coordonner les activités des groupes de travail visés à l’alinéa précédent; 

 C. Présenter aux Parties des comptes-rendus détaillés des réunions qu’il 
convoquera et qui auront lieu de manière ordinaire au moins une (1) fois 
par mois et de manière extraordinaire chaque fois que cela s’avère nécessai-
re. Les réunions seront organisées alternativement dans la République fédé-
rative du Brésil et dans la République bolivarienne du Venezuela; 

 D. Dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent, le Comité binational de 
travail présentera au Comité ministériel de Coordination et de Décision un 
programme de travail avec des calendriers spécifiques et responsables par 
activité; ce programme devra indiquer les ressources exigées et les points de 
décision critiques et pertinents pour assurer le plus rapidement possible la 
concrétisation de l’intégration énergétique. 

5. Financement 

Les Parties conviennent que les coûts associés aux activités auxquelles se réfère le 
présent document seront assumés de manière individuelle en utilisant les ressources attri-
buées à ce propos dans leurs budgets correspondants, sous réserve de la disponibilité de 
telles ressources, des affectations budgétaires et des dispositions légales et réglementaires 
applicables pour chacune d’elles.  

6. Échange d’informations 

Les Parties prendront les mesures nécessaires pour assurer l’échange de toutes les in-
formations disponibles qui peuvent être utiles pour atteindre l’objectif du présent Mémo-
randum. 

7. Confidentialité 

Toutes les informations générées et échangées entre les Parties, dans le cadre de 
l’application du présent document, seront traitées comme informations confidentielles; 
dans ce sens, elles ne pourront être ni vendues, ni cédées, commercialisées, publiées ou 
divulguées à aucun tiers sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, y compris 
par photocopies ou reproductions ou par supports électroniques, à moins que les Parties 
n’en disposent autrement. 
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8. Coopération 

Les Parties déploieront un maximum d’efforts pour assurer le bon déroulement et 
l’exécution des plans de travail communs, en vue d’atteindre l’objectif du présent Mémo-
randum. 

9. Règlement de différends 

Tout litige qui surgirait quant à l’interprétation du présent Mémorandum sera résolu 
par le biais de négociations directes entre les Parties. 

10. Cession et omission 

Le présent Mémorandum ne pourra pas être cédé et aucune de ses clauses ne pourra 
être omise, sauf en cas de consentement exprès des Parties à ce sujet. 

11. Validité d’autres accords 

La coopération sur laquelle porte le présent Mémorandum n’affectera pas les droits 
et les obligations que les Parties auront acquis dans d’autres instruments internationaux, 
pour chacune d’entre elles ou pour leurs gouvernements.  

12. Souveraineté 

Aucune des dispositions du présent Mémorandum n’entrave les droits souverains de 
la République fédérative du Brésil et de la République bolivarienne du Venezuela sur 
leurs territoires respectifs ni n’affecte les ressources naturelles qui s’y trouvent, confor-
mément aux réglementations légales et aux normes de droit international applicables. 

13. Bonne foi 

Les Parties déclarent qu’elles agissent de bonne foi et dans le respect d’une conduite 
équitable. 
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14. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

Le présent Mémorandum d’Accord entrera en vigueur au moment de sa signature et 
il restera valable pour une durée de douze (12) mois, qui pourra être prorogée par com-
munication écrite; il pourra être modifié sur consentement mutuel des deux Parties, offi-
cialisé par le biais de communications écrites qui spécifient la date d’entrée en vigueur de 
ces modifications. De même, l’une ou l’autre des Parties pourra le dénoncer à tout mo-
ment, sur communication écrite adressée à l’autre Partie. 

SIGNÉ en la ville de Montevideo (Uruguay), le 9 décembre 2005, en deux exemplai-
res en langues portugaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

SILAS RONDEAU CAVALCANTE SILVA, 
Ministre d’état des mines et de l’énergie de la République fédérative du Brésil 

RAFAEL RAMÍREZ CARREÑO, 
Ministre de l’énergie et du pétrole de la République bolivarienne du Venezuela 
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No. 44420 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Austria 

Protocol of intent between the Government of the Federative Republic of Brazil and 
the Government of the Federal Republic of Austria on technical cooperation. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL OF INTENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FED-
ERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF AUSTRIA ON TECHNICAL COOPERATION 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government of the 
Federal Republic of Austria, hereinafter referred to as "the Parties", 

Motivated by the desire to strengthen the ties of friendship and brotherhood that ex-
ist between the two countries and peoples; and 

Determined to develop and deepen their relations of cooperation for development; 

Have agreed as follows: 

1. The Parties will promote technical cooperation in various domains of knowl-
edge, particularly in the fields of renewable energies and the environment, rural and edu-
cational development, and others to be defined by mutual agreement. 

2. For the purpose of implementing the technical cooperation, the Parties will con-
clude a Basic Agreement on Technical Cooperation, with the aim of deepening bilateral 
relations and promoting the implementation of programmes, projects or specific activi-
ties. 

3. The technical cooperation, to be implemented in accordance with the economic 
and social development objectives and priorities of the two Governments, may consist of 
the following: 

 a) Exchange of experts, instructors and technical personnel, between one Party 
and the other, for the purpose of undertaking studies, training, seminars or 
any other activity for the exchange of knowledge and methodologies; and 

 b) Exchange of study missions, technical visits or any other type of technical 
cooperation activity that may be mutually agreed upon. 

4. Within the framework of the Basic Agreement on Technical Cooperation, the 
Parties will promote cooperation with third countries, particularly with African countries 
whose official language is Portuguese, in accordance with the economic, social and cul-
tural development objectives of the third party in question, and the interests and priorities 
of the Austrian and Brazilian Parties. Trilateral cooperation may consist of: 

 a) The sending of Austrian or Brazilian experts, instructors and technical per-
sonnel to provide services in the third country, through persons, entities or 
enterprises contracted by the Austrian Party or by the Brazilian Party; 

 b) Exchange of experts, instructors and technical personnel between the Aus-
trian Party, the Brazilian Party and the third country; 

 c) Provision of equipment, materials and services needed to successfully im-
plement cooperation projects in the third country; 
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 d) Awarding of study-scholarships or training programs to enable profession-
als from third countries to participate in academic activities, study visits, 
technical missions etc., in Austria or Brazil, or in a third country; 

 e) Training and upgrading of technical, management and specialist personnel 
from third countries in Brazil or Austria, or in other countries; 

 f) The sending of missions to the third country to analyse economic and social 
development projects; and 

 g) Any other type of assistance that may be mutually agreed upon between the 
Parties and the third country. 

5. Issues relating to technical cooperation will be coordinated, on the Brazilian 
side by the Brazilian Cooperation Agency (ABC) of the Ministry of Foreign Relations; 
and, on the Austrian side, by the Austrian Development Cooperation (ÖZA) of the Min-
istry of Foreign Relations. 

6. This Protocol of Intent shall take effect on the date of its signing and remain in 
force until the date of the signing of the Basic Agreement on Technical Cooperation. 

7. Either of the Parties may notify its intention to renounce this Protocol of Intent 
through the diplomatic channel. Cancellation will take effect three months after the re-
ceipt of such notification. 

DONE in Brasília on 19 September 2005, in two original copies in the Portuguese 
and German languages, both of which are equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
Acting Minister of State for Foreign Relations 

For the Government of the Federal Republic of Austria: 

WERNER BRANDSTETTER 
Ambassador 



Volume 2474, I-44420 

 164

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’INTENTIONS RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNI-
QUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATI-
VE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République d’Autriche (ci-après dénommés les « Parties »), 

Ayant la volonté de resserrer les liens d’amitié et de fraternité existant entre les deux 
pays et leurs peuples; et 

Résolus à développer leur coopération en matière de développement, 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Les Parties se proposent de développer leur coopération technique dans diffé-
rents domaines de la connaissance, en particulier dans les domaines des énergies renou-
velables et de l’environnement, du développement rural et éducatif, entre autres domai-
nes à définir d’un commun accord. 

2. Pour la mise en œuvre de cette coopération technique, les Parties concluront un 
accord-cadre de coopération technique, en ayant pour objectifs l’approfondissement des 
relations bilatérales et la réalisation de programmes, de projets ou d’activités spécifiques. 

3. La coopération technique, qui devra être mise en œuvre conformément aux ob-
jectifs et aux priorités de développement économique et social des deux Gouvernements, 
pourra consister en : 

 a) Des échanges d’experts, d’instructeurs et de techniciens, entre les deux Par-
ties, pour l’élaboration d’études, la mise en place de programmes de forma-
tion et de séminaires, ou pour toute autre activité visant à échanger des 
connaissances et des méthodologies; 

 b) Des échanges de missions d’études, de visites techniques ou tout autre type 
d’activité de coopération technique mutuellement convenue. 

4. Les Parties favoriseront, à travers l’Accord-cadre de coopération technique, la 
coopération avec des pays tiers, en particulier avec les pays africains de langue officielle 
portugaise, conformément aux objectifs de développement économique, social et culturel 
du pays tiers et aux intérêts et priorités des Parties autrichienne et brésilienne. La coopé-
ration trilatérale pourra consister en : 

 a) L’envoi d’experts, d’instructeurs et de techniciens autrichiens ou brésiliens, 
pour fournir des services dans le pays tiers, à travers des personnes, des en-
tités ou des entreprises engagées par la Partie autrichienne ou par la Partie 
brésilienne; 

 b) L’échange d’experts, d’instructeurs et de techniciens entre la Partie autri-
chienne, la Partie brésilienne et le pays tiers; 
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 c) La fourniture d’équipements, de matériels et de services nécessaires à la 
bonne exécution des projets de coopération technique dans le pays tiers; 

 d) L’octroi de bourses d’étude ou la mise en œuvre de programmes de forma-
tion pour faciliter la participation de professionnels de pays tiers à des acti-
vités académiques, des visites d’étude, des missions techniques, etc., en Au-
triche, au Brésil ou dans un pays tiers; 

 e) La formation et l’amélioration des compétences de techniciens, de diri-
geants et de spécialistes de pays tiers au Brésil, en Autriche ou dans 
d’autres pays; 

 f) L’envoi de missions dans un pays tiers pour y analyser des projets de déve-
loppement économique et social; 

 g) Tout autre type d’assistance mutuellement convenue entre les Parties et le 
pays tiers. 

5. Les questions relatives à la coopération technique seront coordonnées, pour la 
Partie brésilienne, par l’Agence brésilienne de coopération (ABC) du Ministère des affai-
res étrangères, et, pour la Partie autrichienne, par la Coopération autrichienne pour le dé-
veloppement (ÖZA) du Ministère des affaires étrangères. 

6. Le présent Protocole d’intentions entrera en vigueur à la date de sa signature et 
le restera jusqu’à la date de signature de l’Accord-cadre de coopération technique. 

7. Chaque Partie pourra faire part de son intention de dénoncer le présent Protoco-
le d’intentions, par voie diplomatique. La dénonciation prendra effet trois mois après ré-
ception de cette notification. 

FAIT à Brasília le 19 septembre 2005, en deux exemplaires originaux, en langues 
portugaise et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 
Ministre d’État, par intérim, en charge des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 

WERNER BRANDSTETTER 
Ambassadeur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME OF COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE FEDERATIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT 
OF THE PORTUGUESE REPUBLIC ON THE SUB-COMMISSION FOR 
THE FIELDS OF EDUCATION, CULTURE, SOCIAL COMMUNICA-
TIONS, SCIENCE AND TECHNOLOGY, YOUTH AND SPORTS, FOR 
2006-2009 

The Government of the Federative Republic of Brazil and the Government 
of the Portuguese Republic (hereinafter referred to as the "Parties"), 

Considering the objectives of the Treaty of Friendship, Cooperation and 
Consultation between the Federative Republic of Brazil and the Portuguese Re-
public, signed in Porto Seguro on 22 April 2000, and in particular Articles 23 to 
48 thereof; 

Mindful of the importance of developing and expanding cooperation be-
tween the two countries in the fields of language and culture, education, science, 
technology and higher education, social communication, youth and sports, to 
help strengthen relations between the two countries; 

Have decided to sign this Cooperation Agreement for the period 2006-
2009, in which it is understood that reference to the "Parties" means the Parties 
to the aforementioned Treaty; 

The following areas of interest are defined for the cooperation: 

I.  LANGUAGE AND CULTURE 

1. Cooperation to promote language and culture 

The Parties will implement cooperation programmes to promote the Portu-
guese and Brazilian cultures in their respective countries, specifically in the 
fields of books, libraries, archives, photography, visual and performing arts, 
museums, cultural heritage, cinema, audiovisual and multimedia, copyright and 
related rights, circulation of natural persons and goods for the purpose of under-
taking cultural projects, and the commemoration of special anniversaries. 

Each of the Parties will encourage entities working in the domains of lan-
guage and culture, to set up mechanisms of direct cooperation in their field of 
interest with their counterparts in the other Party. 

Working through the Camões Institute and the Department of Higher-Level 
Personnel Training (CAPES), the Parties will study the possibility of creating 
university chairs to support research and the dissemination of culture and litera-
ture and the teaching of Portuguese as a foreign language. 
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For the same purpose, the Portuguese Party will intensify the cooperation 
developed with the Real Gabinete de Leitura of Rio de Janeiro. 

The Brazilian Party will continue to make efforts to ensure that the Centres 
for Brazilian Studies (CEBs) and the Brazilian Cultural Institutes, which com-
prise the teaching network of the Brazilian Government abroad, intensify coop-
eration with the Camões Institute through joint initiatives to promote the Portu-
guese language. 

The Portuguese Party welcomes Brazil's intention to create the Machado de 
Assis Institute, which will serve as a distinguished partner for the competent 
Portuguese entities in that area, particularly the Camões Institute. 

The Parties attach special importance to promoting, in collaboration with 
the Community of Portuguese-Speaking Countries (hereinafter referred to as 
CPLP), the teaching of Portuguese international, particularly as the first foreign 
language in the teaching systems of countries outside the CPLP. 

2. Evaluation and certification of skills 

The Parties wish to conduct joint studies aimed introducing a single profi-
ciency examination in the Portuguese language for the two countries, to replace 
the examinations that currently exist — namely the Certificate of Proficiency in 
the Portuguese Language for Foreigners in Brazil (CELPE-Bras) and the System 
of Certification and Evaluation of Portuguese as a Foreign Language (SCAPLE) 
in Portugal — containing differentiated certification criteria based on the two 
Portuguese standards, for the purpose of making certification compatible and af-
fording greater international significance to the certificates currently existing. 

The CELPE-Bras Commission will study the compatibility of the two mod-
els in Brazil, and the Camões Institute and universities will perform this task in 
Portugal. 

The Portuguese Party wishes to undertake a joint experiment in using Euro-
pean Language Portfolios (ELP) for self-evaluation purposes, according the lev-
els defined in the Reference Framework for the Teaching of Portuguese Abroad 
(QuaREPE). 

3. Scholarships 

The Parties will grant reciprocal scholarships to support research on the 
language and cultures of the two countries. 

Working through the Camões Institute, the Ministry of Science, Technol-
ogy and Higher Education of Portugal, and the Foundation for Science and 
Technology, together with the Ministry of Education of Brazil and CAPES, the 
Parties will study the possibility of offering scholarships in the field of arts and 
linguistics and related disciplines, strictly at the postgraduate level, through a 
memorandum of understanding. 
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4. Cooperation through the Internet 

The Parties will promote cooperation through the Internet in the areas cov-
ered by this programme. 

The Parties will specifically promote studies and initiatives aimed at creat-
ing Internet platforms for learning the Portuguese language and disseminating 
the cultures of Brazil and Portugal, access to which could be also granted, by 
common agreement, for use by the universities and educational and cultural in-
stitutions of other countries. 

The Parties will also encourage cooperation aimed at increasing Internet 
content in Portuguese, and the dissemination of distance education programmes 
in Portuguese. It will promote content-sharing partnerships for this purpose. 

For the purposes indicated in the foregoing paragraph, the Portuguese Party 
will make content, services and an e-learning platform available, through the 
Virtual Centre of the Camões Institute, targeting key areas of the teach-
ing/learning of the Portuguese language and dissemination of the Portuguese 
culture. Such content relates to four areas: the learning of Portuguese, Portu-
guese culture, Portuguese linguistics and the teaching of Portuguese. Services 
include the promotion and management of virtual communities of practice, 
learning and interest. The e-learning platform could be used to provide distance 
training in the fields of Portuguese language and culture, in addition to courses 
in Portuguese as a foreign language. 

The Brazilian Party will share its experiences in implementing teacher-
training programmes, at the secondary or higher level, based on the distance-
education modality. 

The Brazilian Party will forge a partnership within the Distance Education 
Research Support Programme (PAPED) of the Ministry of Education of Brazil, 
drawing on Portugal's vast experience in implementing distance courses and 
programmes. 

The Brazilian Party will develop a platform and portal for undertaking co-
operative projects between schools in the two Parties, with a view to promoting 
exchange experiences in the different educational areas. 

5. Books 

The Parties desire to maintain cooperation in awarding literary prizes to au-
thors writing in the Portuguese language, specifically the Camões Prize. 

The Parties wish to encourage participation in book fairs in the respective 
countries, with a view to disseminating the Portuguese language and Portu-
guese-speaking cultures. 

Each Party will support the activities of public or private institutions in pub-
lishing, co-publishing and importing literary works by authors who are nationals 
of the other Party. 
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The Parties wish to support the publication of works by authors of the Por-
tuguese language and Portuguese-speaking cultures, in partnership with the uni-
versities and publishers of the respective countries. 

The Parties will take steps to promote the translation and publishing, in 
other languages, of the works of both Parties, and to produce the respective bib-
liographies. 

The Parties will seek to boost information exchange, through the competent 
services, to improve knowledge of the literary works published in the respective 
countries, particularly through the main social communication media, publishing 
houses and universities. 

To help disseminate the respective cultures, the Parties suggest that the 
Standing Commission should study Article 24 of the Treaty of Friendship, Co-
operation and Consultation between the Federative Republic of Brazil and the 
Portuguese Republic, to decide how the provisions of that Article on the taxa-
tion of books imported by the two Parties should be interpreted. 

6. Libraries 

The Parties will study how best to obtain and share information on their re-
spective historical and cultural collections, through cooperation programmes for 
the digitization of such heritage, using new technologies to disseminate and 
publish the information in question. 

7. Archives 

The Parties will continue and intensify cooperation in microfilming docu-
mentation existing in their respective archives and libraries which is relevant to 
common Portuguese and Brazilian history, transferring it to other electronic me-
dia, as part of the Resgate/Reencontro Projects, thus making it possible to in-
clude documents relating to CPLP countries of common cultural tradition. 

8. Photography 

The Parties express interest in sharing information through the exchange of 
documentation, periodical and non-periodical publications and other activities in 
the field of photography. 

The Portuguese Party, through the Portuguese Photography Centre (CPF), 
and the Brazilian Party, through the Afro-Brazil Museum in São Paulo, are 
promoting a photography exhibit entitled "A Porta do Meio", based on the colo-
nial exhibition held in Oporto in 1934, to be inaugurated in 2006 in the Afro-
Brazil Museum in São Paulo. 
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9. Visual and performing arts 

The Parties will support cooperation in the field of visual and performing 
arts, by encouraging contacts between galleries and museums, and between 
dance, music and theatre groups and other institutions and organizations, respec-
tively, as well as between agents/professionals, to help promote national artists 
and initiatives in the territory of the other Party. 

The Parties will stimulate exchange of information on festivals, contests, ar-
tistic residencies and training actions in the respective areas. 

10. Museums 

Wherever possible, the Parties will promote cooperation and sharing be-
tween the government institutes or departments that coordinate national muse-
ums, with a view to: 

 Reciprocal presentation of exhibits in national museums, ensuring the 
necessary conditions of transport, insurance, assembly and dissemina-
tion; 

 Institutional coordination and sharing of organizational experience be-
tween museums and the corresponding departments in the two Parties; 

 Cooperation in the fields of museology training, research and conserva-
tion of mobile cultural heritage; 

 Strengthening of contacts between the Portuguese museum network 
and the Brazilian museum system; 

 Coordination of museology actions in Portuguese-speaking countries. 

The Brazilian Party expresses its desire to cooperate in terms of museum-
sector management and organization, measures to make access to cultural heri-
tage more democratic, human-resource training and skill development for muse-
ums, computerization, modernization of museum infrastructure, financing and 
development support for museums, and policies regarding acquisitions and the 
management of cultural heritage items. 

The Parties will encourage the establishment of contacts with a view to 
promoting cooperation between their respective museums and cultural centres in 
the field of plastic arts. Such cooperation may include the exchange of docu-
mentation and information, among other things. 

The conditions governing such exchange will be established directly be-
tween the entities in question. 

11. Cultural heritage 

The Parties will stimulate cooperation and exchange of information, docu-
mentation and publications on programmes and projects to identify, recognize, 
conserve and promote the non-material dimension of cultural heritage. 
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The Parties will seek to implement the Protocol of Cooperation in the Field 
of Cultural Heritage of Edification, signed in Oporto on 13 October 2005. 

12. Cinema, audiovisual and multimedia 

The Parties will continue to cooperate in the cinematographic and audiovis-
ual fields, by undertaking projects to jointly produce short and full-length films 
and audiovisual materials, both fiction and documentary, to be shown in cine-
mas or on television, under terms and conditions defined in agreements and 
other complementary instruments currently in force between the competent au-
thorities of the two Parties. 

The Parties will promote cooperation on cinematographic distribution, cre-
ating specific instruments for that purpose. 

The Parties will promote contact and exchange between their respective 
professionals, in the field of audiovisual and multimedia training, by jointly or-
ganizing conferences, seminars and workshops. 

The Parties express their desire to provide incentives to create better condi-
tions of public access to their respective multimedia and DVD works, in addi-
tion to the exchange of short fiction films, animation and documentaries, and 
exhibitions of other cinematographic works between the two Parties. 

The Parties will support cooperation between their competent bodies in the 
cinematographic and audiovisual fields, through a computer-based communica-
tions network allowing for the interlinkage and sharing of information, using the 
new technologies to disseminate and publish information on their activities. 

13. Copyright 

Mindful of the increasingly innovative nature of content creation, supported 
by the use of new technologies, the Parties will exchange information on the 
regulations governing the production and use of such content, so as to ensure 
recognition and protection in their territory of copyright and related rights of the 
citizens of each Party. 

The Parties will take steps to promote joint seminars and colloquia on the 
subject, as well as the creation of specialist magazines and books, collaborating 
through joint publication, promotion and stimulation of the exchange of special-
ized technical personnel, to enhance the study of comparative law and support 
law enforcement by judicial bodies. 

14. Circulation of natural persons and goods for the purpose of 
implementing cultural projects 

Pursuant to the provisions of the Treaty of Friendship, Cooperation and 
Consultation, the Parties will continue to facilitate the entry of natural persons, 
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material and equipment needed to implement programmes or exchanges arising 
from cultural projects. 

Working through their respective competent bodies, the Parties will con-
sider instituting a "cultural seal", to be affixed to goods moving temporarily be-
tween the two Parties for the implementation of cultural projects, under the aus-
pices of this programme. 

15. Commemoration of special anniversaries 

The Parties express interest in promoting cultural initiatives aimed at com-
memorating the 10th anniversary of CPLP in 2006. 

The Parties will promote cultural initiatives and the commemoration of spe-
cial anniversaries: in particular, in 2006, relating to the centenary of the birth of 
Professor Agostinho da Silva; and in 2008, to commemorate the bicentenary of 
the arrival of the Prince Regent Dom João in Brazil. 

II.  BASIC AND SECONDARY EDUCATION AND VOCATIONAL TRAINING 

16. Information exchange  

The Parties desire to promote the exchange of educational information and 
experiences, to facilitate mutual knowledge of their respective education sys-
tems, in the following fields in particular: 

 Educational resources, particularly relating to the conception/planning, 
monitoring and evaluation of strategies and processes for implementing 
educational policies and practices; and support for regional and local 
structures in processes involving the transfer of powers and competen-
cies on school autonomy and local planning; 

 Information and communication technologies in education, specifically 
relating to educational software for the production of educational mate-
rials of common interest; 

 Creation of digital for the exchange of experiences on the pedagogic 
use of information and communication technologies (ICTs) between 
teachers and schools in the two Parties; 

 Establishment of cooperation protocols between schools in the two Par-
ties, for the purpose of developing cooperative projects over the Inter-
net in the various disciplines and scientific areas; 

 Analysis of possibilities for standardizing educational terminology, in-
cluding for the purpose of exchange with Brazilian institutions working 
on this issue and/or work currently underway in this area; 

 Curricula development; 
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 Adult education and training, in which the Parties undertake to promote 
and stimulate mutual consultation and sharing of knowledge produced 
and good practices developed in this field. 

The Parties will share information on basic education, including fundamen-
tal and secondary education and vocational training, in the following areas: 

 professional certification at levels 1, 2 and 3 in Portugal; 

 professional certification in the distance-education modality in Brazil; 

 technical innovations in the educational domain; 

 entrepreneurship; 

 initial and in-service teacher training courses, based on distance-
education resources using ICTs. 

17. Exchange of experiences 

The Portuguese Party, through the Inspectorate General of Education, will 
promote cooperation on the Parties' inspection activities, regarding objectives, 
organization and human and material resources. 

The Portuguese Party, through the Directorate General of Curricula Innova-
tion and Development, wishes to encourage the exchange of databases on publi-
cations in various formats with its counterpart institutions in Brazil. 

The Brazilian Party desires to develop exchange experiences, dissemination 
of good practices and collaboration on the following vocational and technologi-
cal education topics: vocational training policies and models; vocational training 
evaluation systems; vocational training curricula development and its relation to 
employment; new technologies and teaching methods (distance education, e- 
learning, auto-didactic methods, target publics), professional certification; tech-
nological innovation and entrepreneurship. 

The Parties will consider developing a cooperation programme on voca-
tional and technological training in areas to be defined at the appropriate time. 

18. Evaluation and certification of competencies 

The Brazilian Party wishes to obtain information on the experience of 
knowledge certification in vocational training implemented in Portugal. 

19. Recognition of equivalence of studies 

The Parties will grant equivalence of studies at the Portuguese primary and 
secondary school levels and at the Brazilian fundamental and secondary (médio) 
levels, under the terms of their respective current legislations; and they will de-
velop initiatives as necessary to guarantee reciprocal treatment of qualifications 
obtained in Brazil and in Portugal. 
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III.   SCIENCE, TECHNOLOGY AND HIGHER EDUCATION 

20. Cooperation in the fields of science, technology and higher education 

The Parties will promote cooperation in the fields of science, technology 
and higher education, through access to scientific and technological informa-
tion, support for travel by scientists and academics, participation in joint re-
search and technological development projects, and the promotion of scientific 
conferences and other similar events. 

Scientific and technological cooperation will be developed in the frame-
work of the cooperation mechanisms established between the corresponding 
Portuguese and Brazilian institutions. Examples of such mechanisms include 
those implemented by the Office for International Relations in Science and 
Higher Education (GRICES) of the Ministry of Science, Technology and Higher 
Education (MCTES) of Portugal, with the Ministry of Education of Brazil and 
the Department of Higher-Level Personnel Training (CAPES), the Ministry of 
Science and Technology of Brazil, and the National Council for Scientific and 
Technological Development (CNPq), the São Paulo State Research Foundation 
(FAPESP) and the Rio de Janeiro Research Foundation (FAPERJ), and specifi-
cally under the auspices of the Joint Declaration of 1997, the Treaty of Friend-
ship, Cooperation and Consultation of 2000, and the Protocol of Cooperation 
between the Ministers of Science and Technology of Portugal and Brazil on 
electronic networks, Portuguese language processing and promotion of digital 
content. 

The Parties will grant scholarships for jointly-run masters and/or doctorate 
programmes, through a memorandum of understanding between the Science and 
Technology Foundation (FCT), of the Ministry of Science, Technology and 
Higher Education of Portugal, CAPES and CNPq.  

The Parties will promote international cooperation, providing incentives for 
meetings and joint seminars between their respective higher-education authori-
ties to facilitate knowledge of their respective systems. 

The Parties will promote the exchange of data, information, statistics and 
studies on their respective teaching systems. 

The Parties will exchange information on the methodologies they use to 
promote technological innovation. 

In this regard, emphasis will be placed on cooperation between the Innova-
tion Agency (ADI) of Portugal and the Studies and Projects Financing Agency 
(FINEP) of Brazil, to exploit research findings and to identify and support re-
search projects with business participation. The latter will be continued and in-
tensified to give greater emphasis to the work being undertaken in the 
CYTED/IBEROEKA network, and to make it possible to open up other alterna-
tives to strengthen that bilateral collaboration. 
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The Parties will collect information on entrepreneurship experiences in 
their universities, and hold regular meetings with university personnel with ex-
perience in this field. 

The Parties will develop a student exchange programme. 

IV.  SOCIAL COMMUNICATION 

21. Cooperation on social communication 

The Parties desire to strengthen bilateral relations in terms of social com-
munication, particularly through information and documentation exchange be-
tween the public agencies responsible for this sector. 

The Parties intend to promote direct cooperation between their radio and 
television broadcasting companies, under the terms of the protocol signed in Oc-
tober 2005 between Rádio e Televisão de Portugal (RTP), SGPS, S.A. and Ra-
dioBrás, and, in particular, by intensifying programming and technical ex-
changes between RTP Internacional/África and TV Brasil Internacional. 

The Portuguese Party — through the Portuguese news agency, Agência de 
Notícias de Portugal, S.A. (LUSA) — is willing to continue giving Agência 
Brasil and Radiobrás preferential access to its news service, under terms to be 
agreed upon. Such access could also be extended to the delegations they main-
tain in Africa, Europe and Beijing. 

Acting through their agencies, LUSA S.A. and Radiobrás, the Parties will 
seek ways to support their respective news correspondents, and provide specific 
content for television and radio.  

Through the journalist training Centre, Centro Protocolar de Formação de 
Jornalistas, the Portuguese Party is willing to collaborate with its Brazilian 
counterparts in developing vocational training initiatives in the field of journal-
ism, and is particularly interested in the exchange experiences between two 
countries that share a common language. 

V.  YOUTH AND SPORTS 

22. Cooperation on youth 

The Parties will support and encourage cooperation on youth, through the 
exchange of information and documentation relating to the following areas in 
particular: 

 National youth policy; 

 Associativity and participation; 

 Specific youth programmes in the areas of informal education, employment, 
health and sexuality, and housing; 
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 Research on youth issues; 

 International cooperation instruments; 

 Voluntary action; 

 Information on youth. 

The Parties will promote reciprocal activities and cooperation between in-
stitutions and organizations, to gain more in-depth knowledge of the realities 
experienced by young people in the two Parties. 

23. Cooperation on sport 

Acting through their respective sport governing bodies, and sports federa-
tions and organizations, the Parties will cooperation in particular on human re-
source training and updating. 

The Parties will also promote the exchange of experiences in the context of 
sport for all, exchange of sports technicians and practitioners, sports manage-
ment, sports law, sports architecture and engineering, management of sporting 
facilities, sports medicine, control of doping, control of violence in sport and 
scientific and technical research programmes in sports generally. 

VI.  COOPERATION WITHIN THE CPLP AND OTHER INTERNATIONAL 
AGENCIES AND ORGANISATIONS 

24. Multilateral cooperation 

The Parties will intensify reciprocal consultation with a view to adopting 
common positions in international agencies and organizations on issues relevant 
to this programme. 

25. International Institute of the Portuguese language 

The Parties stress the importance of the International Institute of the Portu-
guese Language, headquartered in Cape Verde, for promoting the Portuguese 
language as a strategic vehicle of communication, of particular importance for 
regional and international "Areópagos". 

The Parties will enhance the visibility and functionality of the International 
Institute for the Portuguese Language, by providing this supranational organiza-
tion the list of current lectureships and cultural activities undertaken, for display 
on its official website. 
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26. Teaching 

In the framework of collaboration already existing between Brazil and Por-
tugal in international organizations, specifically the Organization of Ibero-
American States (OEI) and CPLP, the Parties will continue to cooperate in the 
field of education planning, targeting teaching quality generally. 

The Parties will develop electronic cooperation/twinning projects between 
schools. 

The Parties will develop cooperative teacher-training projects through dis-
tance education. 

The Brazilian Party wishes to study the possibility of include continuous 
education and training programmes for teachers in the international television 
programmes broadcast by RTP. 

27. Archives 

The Parties will promote technical and scientific exchange, exchange of 
technical documents, holding of exhibitions and shared use of databases con-
taining documents of interest for the history of Portuguese-speaking countries, 
in addition to broad dissemination of their cultural contents, using new tech-
nologies. 

28. Cinema, audiovisual and multimedia 

The Parties will seek to pool efforts in initiatives being undertaken in the 
Ibero-American space and CPLP, such as the programme DocTV IberoAmérica, 
in the framework of the IberoAmerican Conference of Cinematographic and 
Audiovisual Authorities (CAACI), and programmes to support audiovisual pro-
duction in Africa. 

29. Youth 

The Parties will continue the collaboration that currently exists between 
Brazil and Portugal in international organizations, specifically the Ibero-
American Youth Organization (OIJ) and CPLP (at the Conference of Youth 
Ministers), and will support youth policy cooperation projects in this field. 

30. Sport 

The Parties wish to maintain the cooperation that currently exists in the 
framework of the Conference of Sports Ministers of the Community of Portu-
guese-Speaking Countries, by undertaking common actions to implement multi-
lateral cooperation projects approved by the conference, namely, "CPLP Sport –
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Sports Information Network of Portuguese-Speaking Countries", and the "Basic 
Training Programme in Sports Management." 

VII.  GENERAL AND FINANCIAL PROVISIONS 

The exchange envisaged in this programme will be guided by the following 
principles: 

1. The Parties consider that any initiative undertaken will always be de-
pendent on the attributions and financial capacity of the entities and organiza-
tions involved. Thus, the number of specialists, the duration of each mission and 
the technical/financial commitments involved will be negotiated on a case-by-
case basis through the competent diplomatic channels, sufficiently in advance, 
during the lifetime of this programme. 

2. The sending Party will assume all two-way international travel ex-
penses, including transport and baggage, and airport taxes. 

3. The receiving Party will bear accommodation expenses in the country 
which are essential to holding the programme previously agreed upon. Such ex-
penses will be specified in the agreement approving the exchange. 

4. Financial issues arising from exchanges envisaged in this programme 
will be settled upon on a reciprocal basis. 

VIII.  FINAL PROVISIONS 

Other forms of exchange and cooperation 

This programme does not preclude other forms or initiatives of exchange 
and cooperation in the fields of language, education, culture, science and higher 
education, social communication, youth and sport, which will be negotiated 
through the diplomatic channel. 

Evaluation 

The Parties will evaluate the implementation of this programme annually, 
putting forward mutual suggestions for improving it, if necessary. 

Subcommission 

The next meeting of this Subcommission will be held in Brasília, on a date 
to be agreed upon through the diplomatic channel. 
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Implementation 

This programme will take effect on 1 January 2006, and will remain valid 
until the signing of the subsequent programme. 

Until that date, the Luso-Brazilian Cooperation Programme, signed in Lis-
bon on 17 May 2002, will be applied for 2002-2004. 

DONE and signed in Lisbon on 23 November 2005, in two original copies 
in the Portuguese language. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 

RUY NUNES PINTO NOGUEIRA 

Under-Secretary General for Cooperation and Brazilian Communities Abroad, 

of the Ministry of Foreign Relations 

For the Government of the Portuguese Republic: 

SIMONETTA LUZ AFONSO 

President of the Camões Institute 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROGRAMME DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE RELATIF À LA SOUS-
COMMISSION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DE LA 
CULTURE, DES MÉDIAS, DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNOLOGIE, 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS, POUR LES ANNÉES 2006 À 2009 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouverne-
ment de la République portugaise (ci-après désignés par « les Parties ») 

Considérant les objectifs du Traité d’amitié, de coopération et de consulta-
tion entre la République fédérative du Brésil et la République portugaise, signé à 
Porto Seguro le 22 avril 2000, et en particulier ceux visés aux articles 23 à 48; 

Reconnaissant l’importance du développement et de l’élargissement de la 
coopération entre les deux pays dans les domaines de la langue et de la culture, 
de l’éducation, de la science, de la technologie et de l’enseignement supérieur, 
des médias, de la jeunesse et des sports afin de contribuer au renforcement de 
leurs relations; 

Décident d’établir le présent Programme de coopération pour la période de 
2006 à 2009, étant entendu que, lorsqu’il est fait référence aux Parties ci-après, 
il s’agit des Parties au Traité susmentionné; 

Définissent à cette fin les domaines d’intérêt suivants en vue d’une coopé-
ration : 

I.  LANGUE ET CULTURE 

1. Coopération pour la promotion de la langue et de la culture 

Les Parties développeront des programmes de coopération pour la promo-
tion des cultures portugaise et brésilienne, dans leur pays respectif, notamment 
dans les domaines du livre, des bibliothèques, des archives, de la photographie, 
des arts visuels et des arts du spectacle, des musées, du patrimoine culturel, du 
cinéma, de l’audiovisuel et du multimédia, des droits d’auteur et droits 
connexes, de la circulation des biens et des personnes pour la réalisation de pro-
jets culturels, ainsi que pour les célébrations et commémorations. 

Chaque Partie encouragera les organismes impliqués dans le domaine de la 
langue et de la culture à établir des plateformes permettant une coopération di-
recte, dans le cadre de leurs compétences, avec leurs homologues de l’autre Par-
tie. 



Volume 2474, I-44422 

 199

Les Parties, par l’intermédiaire de l’Institut Camões et de la Coordination 
pour le perfectionnement du personnel de niveau supérieur – CAPES – étudie-
ront la possibilité de créer des chaires avec l’objectif d’encourager la recherche 
en matière de culture et de littérature, la diffusion de ces dernières et 
l’enseignement du portugais comme langue étrangère. 

Dans un but similaire, la Partie portugaise approfondira les relations de 
coopération qu’elle entretient avec le Cabinet royal de lecture de Rio de Janeiro. 

La Partie brésilienne continuera de développer ses efforts pour que les Cen-
tres d’études brésiliennes (CEBs) et les Instituts culturels brésiliens qui compo-
sent le Réseau d’enseignement du Gouvernement brésilien à l’étranger intensi-
fient leur coopération avec l’Institut Camões en vue de l’organisation conjointe 
d’actions visant à promouvoir la langue portugaise.  

La Partie portugaise se félicite de l’intention du Brésil de créer l’Institut 
Machado de Assis, institution qui constituera pour les organismes portugais 
compétents, notamment l’Institut Camões, un partenaire privilégié dans ce do-
maine. 

Les Parties soulignent l’importance particulière que revêt la promotion, en 
collaboration avec la Communauté des pays de langue portugaise (CPLP), de 
l’enseignement du portugais au niveau international, notamment comme premiè-
re langue étrangère dans des systèmes d’enseignement de pays n’appartenant 
pas à l’espace de cette Communauté. 

2. Évaluation et certification de compétences 

Les Parties sont désireuses de développer des études conjointes en vue 
d’instaurer un examen unique d’aptitude en langue portugaise pour les deux 
pays, en remplacement des examens existant actuellement – le Certificat 
d’aptitude en langue portugaise pour étrangers au Brésil (CELPE-Bras) et le 
Système de certification et d’évaluation du portugais langue étrangère (SCA-
PLE) au Portugal – qui comprennent des modes de certification différenciés en 
fonction des deux normes régissant le portugais, afin d’harmoniser la certifica-
tion et d’obtenir une meilleure reconnaissance internationale des certificats qui 
existent actuellement. 

Au Brésil, il incombera à la Commission du CELPE-Bras de procéder aux 
études visant à harmoniser les deux modèles. Au Portugal, cette attribution re-
viendra à l’Institut Camões et aux universités. 

La Partie portugaise est désireuse de voir se réaliser une expérience com-
mune d’utilisation des Portfolios européens des langues (PEL), dans une pers-
pective d’auto-évaluation, conformément aux niveaux définis par le Cadre de ré-
férence pour l’enseignement du portugais à l’étranger (QuaREPE). 
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3. Bourses d’étude 

Les Parties attribueront, sur la base de la réciprocité, des bourses d’étude 
destinées à soutenir la recherche dans le domaine de la langue et des cultures 
des deux pays. 

Les Parties, à travers l’Institut Camões, le Ministère de la science, de la 
technologie et de l’enseignement supérieur du Portugal et la Fondation pour la 
science et la technologie, ainsi que le Ministère de l’éducation du Brésil et la 
CAPES, étudieront la possibilité d’attribuer des bourses dans les domaines des 
lettres, de la linguistique et autres disciplines assimilées, à un niveau postdocto-
ral stricto sensu, au moyen d’un Mémorandum d’accord. 

4. Coopération à travers l’Internet 

Les Parties développeront leur coopération à travers l’Internet dans les do-
maines couverts par le présent Programme. 

Les Parties favoriseront, notamment, la réalisation d’études et de projets 
appropriés en vue de la création de plateformes sur l’Internet, pour 
l’apprentissage de la langue portugaise et la diffusion des cultures du Brésil et 
du Portugal. Il pourra être décidé, d’un commun accord, d’autoriser l’accès à 
ces plateformes à des universités et à des institutions éducatives et culturelles 
d’autres pays. 

Les Parties encourageront également les coopérations permettant 
d’accroître les contenus en portugais sur l’Internet, ainsi que la diffusion de 
programmes d’éducation à distance en portugais. En ce sens, elles encourage-
ront les partenariats visant à partager des contenus. 

Aux fins visées au paragraphe précédent, la Partie portugaise fournira, à 
travers le Centre virtuel de l’Institut Camões, des contenus, des services et une 
plateforme d’apprentissage en ligne, en privilégiant les domaines-clés de 
l’enseignement et de l’apprentissage de la langue portugaise et de la diffusion de 
la culture portugaise. Les contenus concerneront quatre domaines : 
l’apprentissage du portugais, la culture portugaise, la linguistique du portugais 
et l’enseignement du portugais. Les services incluent la promotion et la gestion 
de communautés virtuelles constituées autour de la pratique, de l’apprentissage 
et d’intérêts communs. À travers la plateforme d’apprentissage en ligne, des ac-
tions de formation à distance dans les domaines de la langue et de la culture por-
tugaise, ainsi que des cours de portugais langue étrangère pourront être fournis. 

La Partie brésilienne propose de partager ses expériences en matière de dé-
veloppement de programmes de formation, pour le niveau moyen comme pour 
le niveau supérieur, en s’appuyant sur le système d’éducation à distance. 

La Partie brésilienne propose l’établissement d’un partenariat dans le cadre 
du Programme d’appui à la recherche en éducation à distance (PAPED) du Mi-
nistère de l’éducation du Brésil, compte tenu de la vaste expérience acquise par 
le Portugal en matière de mise en œuvre de cours et de programmes à distance. 
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La Partie brésilienne propose de développer des projets de coopération en-
tre des écoles des deux Parties au moyen d’une plateforme et d’un portail, en 
vue de promouvoir l’échange d’expériences dans les différents domaines liés à 
l’éducation. 

5. Livre 

Les Parties sont désireuses de poursuivre leur coopération pour la remise de 
prix littéraires destinés à distinguer des auteurs de langue portugaise, notamment 
le Prix Camões. 

Les Parties sont désireuses de promouvoir leur participation aux foires du 
livre de leur pays respectif, en vue de contribuer à la diffusion de la langue et 
des cultures d’expression portugaise. 

Chacune des Parties apportera son soutien à l’activité d’institutions publi-
ques ou privées pour l’édition, la coédition et l’importation d’œuvres littéraires 
d’auteurs ressortissants de l’autre Partie. 

Les Parties sont désireuses d’apporter leur soutien à l’édition d’œuvres 
d’auteurs de langue et de cultures d’expression portugaise en partenariat avec 
les universités et les éditeurs de leur pays respectif. 

Les Parties s’engagent à développer leurs efforts pour promouvoir la tra-
duction et l’édition en d’autres langues d’œuvres de chacune des Parties, et pour 
en établir la liste. 

Les Parties chercheront à dynamiser l’échange d’informations, à travers les 
services compétents, pour une meilleure connaissance des œuvres littéraires pu-
bliées sur leur territoire respectif, en intervenant notamment auprès des princi-
paux médias, des éditeurs et des universités. 

En vue de promouvoir la diffusion de leurs cultures respectives, les Parties 
suggèrent que la Commission permanente analyse l’article 24 du Traité d’amitié, 
de coopération et de consultation entre la République fédérative du Brésil et la 
République portugaise, afin d’établir quelle interprétation il convient de donner 
aux dispositions dudit article pour ce qui concerne la taxation des livres impor-
tés par les Parties. 

6. Bibliothèques 

Les Parties étudieront la meilleure manière de consulter et de partager des 
informations sur les collections de chacun des deux pays ayant une valeur histo-
rique et culturelle, à travers des programmes de numérisation de fonds, en tirant 
parti des nouvelles technologies pour faire circuler l’information et la mettre à la 
disposition du public. 
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7. Archives 

Les Parties poursuivront et intensifieront leur coopération pour mettre sur 
microfilms et autres supports électroniques les documents conservés dans les ar-
chives et les bibliothèques de chacun des deux pays et revêtant une importance 
significative pour l’histoire commune du Portugal et du Brésil, dans le cadre des 
Projets Sauvetage/Récupération. Les Parties permettront l’inclusion de docu-
ments relatifs aux pays de la CPLP avec lesquels elles ont des traditions cultu-
relles communes. 

8. Photographie 

Les Parties sont désireuses de procéder à des échanges d’informations à 
travers le partage de documents, de publications périodiques et non périodiques, 
et à travers d’autres activités dans le domaine de la photographie. 

La Partie portugaise, à travers le Centre portugais de photographie (CPF), et 
la Partie brésilienne, à travers le Musée Afro-Brasil à São Paulo, sont en train 
d’organiser une exposition de photographies intitulée « La Porte du milieu », 
évoquant l’exposition coloniale qui se déroula en 1934 à Porto, dont 
l’inauguration est prévue en 2006, au Musée Afro-Brasil précité. 

9. Arts visuels et arts du spectacle 

Les Parties appuieront le développement de leur coopération dans le do-
maine des arts visuels et des arts du spectacle, en encourageant les contacts en-
tre galeries et musées, entre groupes de danse, de musique et de théâtre et autres 
institutions et organismes, ainsi qu’entre les différents acteurs et professionnels 
du secteur, avec l’objectif de contribuer à la promotion des artistes et des initia-
tives nationales sur le territoire de l’autre Partie. 

Les Parties s’efforceront de dynamiser l’échange d’informations sur les fes-
tivals, les concours, les résidences artistiques et les actions de formation dans 
ces différents domaines. 

10. Musées 

Les Parties encourageront, aussi souvent que possible, la coopération et les 
échanges entre les instituts ou départements gouvernementaux qui coordonnent 
les musées nationaux, en ayant pour objectifs : 

 La présentation croisée d’expositions dans les musées nationaux, en garan-
tissant le respect des conditions nécessaires en termes de transport, 
d’assurance, de montage et de promotion; 

 L’articulation institutionnelle et le partage d’expériences organisationnelles 
entre les musées et les départements placés sous la tutelle de chacune des 
deux Parties; 
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 La coopération dans les domaines de la formation muséologique, de la re-
cherche et de la conservation du patrimoine culturel meuble; 

 Le renforcement des contacts entre le Réseau portugais des musées et le 
Système brésilien des musées; 

 L’articulation d’actions de coopération muséologique dans les pays luso-
phones. 

La Partie brésilienne est désireuse de coopérer dans les domaines de la ges-
tion et de l’organisation du secteur muséologique, des mesures de démocratisa-
tion et d’accès aux biens culturels, de la formation et de la qualification des res-
sources humaines des musées, de l’informatisation, de la modernisation de 
l’infrastructure muséologique, du financement et des soutiens accordés aux mu-
sées et aux politiques d’acquisition, et de la gestion des fonds de biens culturels. 

Les Parties encourageront l’établissement de contacts, en vue de promou-
voir la coopération entre leurs musées et leurs centres culturels dans le domaine 
des arts plastiques. Cette coopération pourra inclure, entre autres, l’échange de 
documents et d’informations. 

Les conditions de tels échanges seront définies directement par les entités 
concernées. 

11. Patrimoine culturel 

Les Parties encourageront la coopération et l’échange d’informations, de 
documents et de publications sur les programmes et les projets d’identification, 
de reconnaissance, de sauvegarde et de promotion de la dimension immatérielle 
du patrimoine culturel. 

Les Parties s’efforceront de mettre en œuvre le Protocole de coopération re-
latif au patrimoine culturel bâti, signé à Porto le 13 octobre 2005. 

12. Cinéma, audiovisuel et multimédia 

Les Parties poursuivront leur coopération dans les domaines du cinéma et 
de l’audiovisuel, à travers le développement de projets de coproduction de 
courts et longs-métrages cinématographiques et audiovisuels, ayant un caractère 
de fiction ou de documentaire, destinés à être projetés en salle et/ou diffusés à la 
télévision, aux termes et conditions définis dans les accords en vigueur et autres 
instruments complémentaires, entre les autorités compétentes des deux Parties. 

Les Parties développeront leur coopération dans le domaine de la distribu-
tion cinématographique en créant à cette fin des instruments spécifiques. 

Les Parties encourageront les contacts et les échanges entre professionnels 
des deux pays, dans le domaine de la formation dans les secteurs de 
l’audiovisuel et du multimédia, notamment à travers l’organisation conjointe de 
conférences, de séminaires et d’ateliers. 
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Les Parties sont désireuses de favoriser la création de meilleures conditions 
d’accès du public aux œuvres sur support multimédia et DVD de chacune 
d’elles, l’échange de courts-métrages de fiction, d’animation et de documentai-
res, ainsi que la diffusion d’autres œuvres cinématographiques des deux Parties. 

Les Parties apporteront leur soutien à la coopération entre les entités com-
pétentes dans les domaines du cinéma et de l’audiovisuel, notamment à travers 
un réseau de communications informatiques permettant une interconnexion et 
un échange d’informations, en tirant parti des nouvelles technologies pour la 
circulation et la présentation au public d’informations sur leurs activités. 

13. Droits d’auteur 

Les Parties, compte tenu de l’innovation croissante dans la création de 
contenus, à laquelle a contribué l’utilisation de nouvelles technologies, procéde-
ront à l’échange d’informations sur la réglementation de leur production et de 
leur utilisation, de manière à garantir la reconnaissance et la protection, sur leur 
territoire, des droits d’auteur et des droits connexes des ressortissants de chacu-
ne des Parties. 

Les Parties s’efforceront d’encourager la réalisation conjointe de séminaires 
et de colloques sur ce sujet, ainsi que la publication de revues et de livres spéci-
fiquement consacrés à ce thème, en collaborant à des éditions communes, en fa-
vorisant l’échange de techniciens spécialisés, de manière à approfondir l’étude 
du droit comparé et à réaliser un suivi de l’application du droit par les instances 
judiciaires. 

14. Circulation des biens et des personnes pour la réalisation 
de projets culturels 

Les Parties, en observant les dispositions du Traité d’amitié, de coopération 
et de consultation entre la République fédérative du Brésil et la République por-
tugaise, continueront de faciliter l’entrée des personnes, des matériels et équi-
pements nécessaires à la réalisation de programmes ou d’échanges liés à des 
projets culturels. 

Les Parties, par l’intermédiaire de leurs organes compétents, examineront la 
possibilité d’instituer une « vignette culturelle » à apposer sur les biens qui cir-
culeront temporairement entre elles, pour le développement de projets culturels, 
dans le cadre du présent Programme. 

15. Célébrations et commémorations  

Les Parties sont désireuses d’organiser des événements culturels en vue de 
célébrer le 10e anniversaire de la CPLP en 2006. 

Les Parties encourageront la réalisation d’événements culturels, les célébra-
tions et commémorations, notamment, en 2006, le centenaire de la naissance du 
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professeur Agostinho da Silva et, en 2008, le bicentenaire de l’arrivée au Brésil 
du Prince Régent Dom João. 

II.  ÉDUCATION DE BASE, ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET PROFESSIONNEL 

16. Échange d’informations 

Les Parties sont désireuses d’encourager l’échange d’informations, de ma-
tériel éducatif et d’expériences, en vue de permettre la connaissance mutuelle de 
leurs systèmes éducatifs, notamment dans les domaines suivants : 

 Ressources éducatives, en particulier pour ce qui concerne la concep-
tion/planification, le contrôle et l’évaluation des stratégies et des pro-
cessus de mise en œuvre des politiques et des pratiques éducatives; ap-
pui aux structures régionales et locales dans les processus de transfert 
de pouvoirs et de compétences liés à l’autonomie des écoles et à la pla-
nification locale; 

 Technologies de l’information et de la communication dans 
l’éducation, en particulier pour ce qui concerne les logiciels éducatifs 
pour la production de matériels éducatifs présentant un intérêt com-
mun; 

 Création, sur des plateformes numériques, de forums d’échange 
d’expériences dans le domaine de l’intégration pédagogique des TIC 
(technologies de l’information et de la communication), entre profes-
seurs et écoles des Parties; 

 Établissement de protocoles de coopération entre écoles des Parties 
dans le cadre du développement de projets de coopération, via Internet, 
au niveau des différentes disciplines et des différents domaines scienti-
fiques; 

 Étude des possibilités d’harmonisation de la terminologie de 
l’éducation, en envisageant, entre autres, un échange avec les institu-
tions brésiliennes se consacrant à cette thématique et/ou ayant des tra-
vaux en cours dans ce domaine; 

 Développement des programmes; 

 Éducation et formation d’adultes, les Parties s’engageant à favoriser les 
consultations réciproques et le partage des connaissances et des « bon-
nes pratiques » développées dans ce domaine. 

En matière d’échange d’informations pour ce qui concerne l’éducation de 
base, notamment l’ensino fundamental [équivaut au cursus allant du CP à la 3e 
dans le système français], l’ensino médio [équivaut au cursus allant de la se-
conde à la terminale] et l’enseignement professionnel, les Parties se proposent 
de partager l’expérience acquise lors d’actions menées dans les domaines sui-
vants : 
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 certification professionnelle pour les niveaux 1, 2 et 3, au Portugal; 

 certification professionnelle dans le système d’éducation à distance au 
Brésil; 

 innovations technologiques dans le domaine de l’éducation; 

 esprit d’entreprise; 

 formation et renforcement des capacités des enseignants en s’appuyant 
sur les ressources de l’éducation à distance et en mobilisant les techno-
logies de l’information et de la communication. 

17. Échange d’expériences 

La Partie portugaise, à travers l’Inspection générale de l’éducation, se pro-
pose de renforcer les relations de coopération dans le domaine des activités 
d’inspection des Parties, pour ce qui concerne les objectifs, l’organisation et les 
ressources humaines et matérielles. 

La Partie portugaise, à travers la Direction générale de l’innovation et du 
développement des programmes, est désireuse de favoriser l’échange de bases 
de données d’éditions et de publications sous différents formats avec les homo-
logues brésiliennes de cette institution. 

La Partie brésilienne est désireuse de développer les échanges d’expérience, 
la diffusion de bonnes pratiques et les collaborations sur les thématiques suivan-
tes pour l’enseignement professionnel et technologique : politiques et modèles 
d’enseignement professionnel; systèmes d’évaluation de l’enseignement profes-
sionnel; développement de parcours d’enseignement professionnel et mise en re-
lation avec le monde du travail; nouvelles technologies et méthodologie 
d’enseignement (éducation à distance, apprentissage en ligne, auto-
apprentissage, publics spécifiques); certification professionnelle; innovation 
technologique et esprit d’entreprise. 

Les Parties étudieront la possibilité de développer un programme de coopé-
ration en matière d’enseignement professionnel et technologique dans des do-
maines qui seront définis en temps utile. 

18. Évaluation et certification de compétences 

La Partie brésilienne est désireuse de mieux connaître l’expérience du Por-
tugal en matière de certification des connaissances dans le domaine de 
l’éducation professionnelle. 

19. Reconnaissance d’équivalence des niveaux d’étude 

Les Parties reconnaîtront l’équivalence des niveaux d’études básico et se-
cundário portugais et fundamental et médio brésiliens, aux termes de leur légi-
slation respective en vigueur. Elles mettront en œuvre les mesures nécessaires 
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pour s’assurer que les formations suivies au Brésil et au Portugal font l’objet 
d’une égalité de traitement. 

III.  SCIENCE, TECHNOLOGIE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

20. Coopération dans les domaines de la science, de la technologie et de 
l’enseignement supérieur 

Les Parties encourageront la coopération dans les domaines de la science, 
de la technologie et de l’enseignement supérieur, en ayant pour objectif l’accès à 
l’information scientifique et technologique, le soutien à la mobilité des scientifi-
ques et des universitaires, la participation à des projets conjoints de recherche et 
de développement technologique, l’organisation de conférences scientifiques et 
d’autres évènements de même nature. 

La coopération scientifique et technologique se développera dans le cadre 
défini par les instruments de coopération établis entre institutions portugaises et 
brésiliennes, comme ceux élaborés par le Bureau des relations internationales 
pour la science et l’enseignement supérieur (GRICES) du Ministère de la scien-
ce, de la technologie et de l’enseignement supérieur (MCTES) du Portugal avec 
le Ministère de l’éducation du Brésil et la Fondation Coordination pour le per-
fectionnement du personnel de niveau supérieur (CAPES), le Ministère de la 
science et de la technologie du Brésil et le Conseil national pour le développe-
ment scientifique et technologique (CNPq), la Fondation d’aide à la recherche 
de l’État de São Paulo (FAPESP) et la Fondation d’aide à la recherche de l’État 
de Rio de Janeiro (FAPERJ), et, notamment, dans le cadre défini par la Déclara-
tion conjointe de 1997, du Traité d’amitié, de coopération et de consultation de 
2000 et du Protocole de coopération établi entre les Ministres de la science et de 
la technologie du Portugal et du Brésil en matière de réseaux électroniques, de 
traitement de la langue portugaise et de promotion des contenus numériques. 

Les Parties proposent, au moyen d’un Mémorandum d’Accord entre la 
Fondation pour la science et la technologie (FCT) du Ministère de la science, de 
la technologie et de l’enseignement supérieur du Portugal, la CAPES et le 
CNPq, que soient attribuées des bourses de mestrado [équivalent du DEA dans 
le système français] et/ou de doctorat en cotutelle. 

Les Parties proposent de promouvoir la coopération internationale en en-
courageant les rencontres et les séminaires conjoints entre les autorités compé-
tentes de l’enseignement supérieur, en vue de faciliter la connaissance récipro-
que de leurs systèmes respectifs. 

Les Parties procèderont à l’échange de données, d’informations, de statisti-
ques et d’études sur leurs systèmes d’enseignement. 

Les Parties proposent que s’engage un échange d’informations sur les mé-
thodologies appliquées par chacune d’elles en vue de stimuler l’innovation 
technologique. 
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Dans cette perspective, il conviendra d’approfondir la coopération entre 
l’Agence pour l’innovation (ADI) au Portugal et l’Institut de financement 
d’études et de projets (FINEP) au Brésil en vue de valoriser les résultats de la 
recherche, d’identifier et de soutenir les projets de recherche avec une participa-
tion des entreprises, laquelle devra se poursuivre et s’accroître. De cette maniè-
re, le travail réalisé dans le cadre du Réseau CYTED/IBEROEKA sera plus lar-
gement mis en relief et de nouvelles possibilités pourront être explorées en vue 
d’un renforcement de cette collaboration bilatérale. 

Les Parties se proposent de procéder à une collecte d’informations sur les 
expériences concernant l’esprit d’entreprise dans leurs universités et d’organiser 
des rencontres régulières entre les acteurs des différentes universités ayant une 
expérience dans ce domaine. 

Les Parties proposent de développer un programme d’échange de leurs étu-
diants. 

IV.  MÉDIAS 

21. Coopération dans le domaine des médias 

Les Parties sont désireuses de renforcer leurs relations bilatérales dans le 
domaine des médias, notamment à travers l’échange d’informations et de docu-
ments entre les organismes publics en charge de ce secteur. 

Les Parties souhaitent promouvoir une coopération directe entre les entre-
prises de radiodiffusion sonore et télévisée, aux termes du protocole signé en 
octobre 2005 entre Rádio e Televisão de Portugal, S.G.P.S., S.A. et Radiobrás, 
notamment en approfondissant les échanges concernant la programmation et les 
aspects techniques entre RTP Internacional/África et TV Brasil Internacional. 

La Partie portugaise – à travers Agência de Notícias de Portugal, S.A. (LU-
SA) – est disposée à continuer, en des termes à définir, à privilégier Agência 
Brasil et Radiobrás pour le service d’information qu’elle fournit. Cette position 
pourra être étendue à ses délégations en Afrique, en Europe et à Pékin. 

Les Parties s’efforceront, à travers leurs agences LUSA, S.A. et Radiobrás, 
de définir des mécanismes de soutien aux correspondants de chacune d’elles et 
de fournir des contenus spécifiques pour la télévision et la radio. 

La Partie portugaise, à travers le Centre de formation des journalistes 
(CENJOR), est disposée à mettre en œuvre, avec les homologues brésiliens de 
ce dernier, des actions de formation professionnelle dans le domaine du journa-
lisme, en soulignant l’intérêt particulier que revêt l’échange d’expériences entre 
deux pays ayant une langue commune. 
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V.  JEUNESSE ET SPORT 

22. Coopération dans le domaine de la jeunesse 

Les Parties appuieront et encourageront la coopération dans le domaine de 
la jeunesse, notamment à travers l’échange d’informations et de documents, en 
particulier dans les domaines suivants : 

 Politique nationale pour la jeunesse; 

 Vie associative et participation; 

 Programmes spécifiques pour la jeunesse dans les domaines de 
l’éducation informelle, de l’emploi, de la santé et de la sexualité, du lo-
gement; 

 Recherche dans le domaine de la jeunesse; 

 Instruments de coopération au niveau international; 

 Volontariat; 

 Information jeunesse. 

Les Parties encourageront la réalisation d’activités conjointes et la coopéra-
tion entre leurs institutions et organisations, en vue d’approfondir leur connais-
sance de la situation des jeunes leur pays respectif. 

23. Coopération dans le domaine du sport 

Les Parties, à travers leurs organismes publics en charge du sport, des fédé-
rations et des organisations sportives, encourageront la coopération sportive en 
privilégiant le domaine de la qualification et de la formation continue des res-
sources humaines. 

Les Parties encourageront également l’échange d’expériences dans les do-
maines suivants : sport pour tous, échange de techniciens et de pratiquants spor-
tifs, gestion du sport, droit du sport, architecture et ingénierie du sport, gestion 
d’installations sportives, médecine du sport, contrôle anti-dopage, contrôle de la 
violence dans le sport, programmes de recherche scientifique et technique spor-
tive en général. 

VI.  COOPÉRATION DANS LE CADRE DE LA CPLP ET D’AUTRES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

24. Coopération multilatérale 

Les Parties intensifieront leurs consultations en vue d’adopter des positions 
communes au sein des organisations internationales, dans les domaines concer-
nés par le présent Programme. 
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25. L’Institut international de la langue portugaise 

Les Parties soulignent l’importance de l’Institut international de la langue 
portugaise, sis au Cap-Vert, pour la promotion de la langue portugaise en tant 
que moyen de communication stratégique, en particulier vis-à-vis des institu-
tions régionales et internationales. 

Les Parties s’engagent à accroître la visibilité et l’opérationnalité de 
l’Institut international de la langue portugaise, en communiquant à cet organis-
me supranational les listes de leurs lecteurs en poste à l’étranger et celles des ac-
tivités développées au niveau culturel, afin qu’elles figurent sur sa page officiel-
le. 

26. Enseignement 

Les Parties proposent de poursuivre, dans le prolongement de la collabora-
tion qui existe déjà entre le Brésil et le Portugal au sein d’organisations interna-
tionales, notamment l’Organisation des États ibéro-américains et la CPLP, leur 
coopération dans le domaine de la planification éducative, avec un objectif glo-
bal de qualité de l’enseignement. 

Les Parties proposent le développement de projets de coopération/jumelage 
entre écoles par voie électronique. 

Les Parties proposent le développement de projets de coopération dans le 
domaine de la formation initiale d’enseignants à travers un système d’éducation 
à distance. 

La Partie brésilienne est désireuse d’étudier la possibilité d’une diffusion de 
programmes éducatifs et d’une formation continue des professeurs dans les ser-
vices de programmes télévisés internationaux de RTP. 

27. Archives 

Les Parties encourageront les échanges techniques et scientifiques, les par-
tages de documents techniques, la réalisation d’expositions et l’utilisation com-
mune de bases de données concernant des documents présentant un intérêt pour 
l’histoire des pays de langue portugaise, en plus de la large diffusion de leurs 
contenus culturels, en s’aidant des nouvelles technologies. 

28. Cinéma, audiovisuel et multimédia 

Les Parties chercheront à unir leurs efforts dans le cadre des initiatives pri-
ses dans l’espace ibéro-américain et au sein de la Communauté des pays de lan-
gue portugaise, comme le programme DocTV Ibero-América, dans le cadre de 
la Conférence des autorités cinématographiques et audiovisuelles de l’Ibéro-
Amérique (CAACI), et les programmes d’aide à la production audiovisuelle 
africaine. 
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29. Jeunesse 

Les Parties se proposent de poursuivre la collaboration déjà engagée entre 
le Brésil et le Portugal au sein d’organisations internationales, notamment 
l’Organisation ibéro-américaine de la jeunesse (OIJ) et la CPLP (lors de la 
Conférence des Ministres de la jeunesse), en s’engageant à apporter leur sou-
tien, dans ce cadre, aux projets de coopération relevant de la politique de la jeu-
nesse. 

30. Sport 

Les Parties expriment leur désir de poursuivre la coopération déjà engagée 
dans le cadre de la Conférence des Ministres des sports de la Communauté des 
pays de langue portugaise, notamment à travers la réalisation d’actions commu-
nes pour la concrétisation de projets multilatéraux de coopération approuvés au 
sein de la Conférence, en particulier le « CPLP Sport – Réseau d’information 
sportive des pays de langue portugaise » et le « Programme de formation élé-
mentaire en gestion du sport ». 

VII.  DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINANCIÈRES 

L’échange prévu dans le présent Programme obéira aux principes suivants : 

1. Les Parties conviennent que la concrétisation d’une initiative dépendra 
toujours des attributions et des disponibilités financières des entités et organis-
mes impliqués. Ainsi, le nombre de spécialistes, la durée de chaque mission et 
les charges techniques/financières devront être négociés au cas par cas, suffi-
samment à l’avance, à travers les canaux diplomatiques compétents, tant que ce 
Programme sera en vigueur. 

2. La Partie qui envoie ses représentants prendra à sa charge les dépenses 
liées à leurs titres de transport internationaux (aller et retour), notamment celles 
concernant leur transit et leurs bagages, ainsi que les taxes d’aéroport. 

3. La Partie hôte prendra à sa charge les dépenses liées au séjour dans le 
pays, indispensables à la réalisation du programme préalablement arrêté. Ces 
dépenses seront spécifiées dans l’acte d’approbation de l’échange. 

4. Les questions financières relatives à la réalisation des échanges prévus 
par le présent Programme seront réglées sur la base de la réciprocité. 

VIII.  DISPOSITIONS FINALES 

Autres formes d’échange et de coopération 

Le présent Programme n’exclut pas d’autres actions ou formes d’échange et 
de coopération dans les domaines de la langue, de l’éducation, de la culture, de 
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la science et de l’enseignement supérieur, des médias, de la jeunesse et du sport, 
lesquelles seront négociées par la voie diplomatique. 

Évaluation 

Les Parties procèderont à l’évaluation annuelle de l’application du présent 
Programme et se présenteront mutuellement, si nécessaire, des suggestions vi-
sant à améliorer son exécution. 

Sous-commission 

La présente Sous-commission a décidé que sa prochaine réunion se tiendrait 
à Brasília, à une date devant être arrêtée par voie diplomatique. 

Application 

Ce Programme prendra effet à compter du 1er janvier 2006 et restera en vi-
gueur jusqu’à la signature du suivant. 

Jusqu’à cette date, on appliquera le Programme de coopération luso-
brésilien pour les années 2002 à 2004, signé à Lisbonne le 17 mai 2002. 

FAIT et signé à Lisbonne, le 23 novembre 2005, en deux exemplaires ori-
ginaux, en langue portugaise. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

RUY NUNES PINTO NOGUEIRA 

Sous-secrétaire général pour la coopération et les communautés brésiliennes à 
l’étranger du Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République portugaise : 

SIMONETTA LUZ AFONSO 

Présidente de l’Institut Camões 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PLAN D’ACTION RELATIF À LA SCIENCE, À LA TECHNOLOGIE ET À 
L’INNOVATION ENTRE LES GOUVERNEMENTS DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

Dans le contexte de la visite d’État du Président Luiz Inácio Lula da Silva, les Gou-
vernements de la République fédérative du Brésil et du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommés « les Participants »);  

Notant l’importance de la science et de la technologie pour le développement de 
leurs pays et contribuant à l’éradication de la pauvreté, à la promotion de l’inclusion so-
ciale et à l’amélioration de la qualité de vie de leurs populations; 

Gardant à l’esprit l’Accord de coopération en science et en technologie, signé en dé-
cembre 1997 (« l’Accord »), qui prévoit les bases juridiques d’initiatives conjointes 
concrètes; 

Désireux d’encourager la coopération bilatérale dans le domaine de la science, de la 
technologie et de l’innovation en tant que mode d’amélioration des relations amicales 
existantes entre les deux pays; 

Souhaitant promouvoir et soutenir des initiatives de coopération concrètes dans di-
vers domaines scientifiques et technologiques sur la base de l'avantage réciproque et pre-
nant en considération l’expertise de leurs scientifiques, ingénieurs et technologues, ainsi 
que les opportunités disponibles;  

Reconnaissant le rôle important de la communauté scientifique et du secteur privé 
des deux pays dans la mise en œuvre de ce Plan d’action (« le Plan »);  

Décident : 

Paragraphe 1 

De développer des activités de coopération dans les domaines de la science, de la 
technologie et de l’innovation dans des secteurs d’intérêt commun.  

Paragraphe 2 

D’encourager la mise au point de projets conjoints dans le domaine de la science et 
de la technologie et, plus spécifiquement, dans les domaines précisés à l’annexe de ce 
Plan, sous réserve de l’approbation par les organes compétents respectifs.  

Paragraphe 3 

De désigner les entités suivantes en vue de participer à la coordination des initiatives 
prévues dans ce Plan, sans interdire la participation d’autres organismes :  
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a) Pour le Brésil, le Ministère des relations extérieures, le Ministère de la santé, le 
Ministère de la science et de la technologie, l’entreprise brésilienne de recherche 
sur l’agriculture et l’élevage (EMBRAPA), le Centre de prévisions météorolo-
giques et d’études climatiques (CPTEC), le Centre de gestion et d’études straté-
giques (CGEE), le Conseil national du développement scientifique et technolo-
gique (CNPq), l’Agence de recherche et de financement de projet (FINEP) et 
l’Agence brésilienne du développement industriel (ABDI);  

b) En ce qui concerne le Royaume-Uni, le Bureau de la science et de la technolo-
gie, la Royal Society, les Conseils de recherche britanniques et les Instituts de 
recherche britanniques.  

Paragraphe 4 

D’exploiter de manière optimale les moyens suivants destinés à encourager la coopé-
ration dans les domaines d’intérêt mutuel sélectionnés, avec une priorité initiale accordée 
aux domaines précisés à l’annexe :  

a) Organisation d’ateliers, séminaires et conférences bilatéraux d’échange de ren-
seignements scientifiques et technologiques. Le premier de ces événements 
(« Journée du Brésil ») sera organisé à Londres en mai 2006;  

b) Échange à court terme de scientifiques, collaborateurs de recherche, experts 
techniques et étudiants boursiers;  

c) Programmes et projets communs en matière de recherche et développement et 
échange de connaissances résultant de ces activités;  

d) Activités d’institutions de recherche et de développement;  

e) Partenariats entre les secteurs public et privé qui promeuvent un développement 
technologique générant des produits et / ou des processus industriels novateurs.  

Paragraphe 5 

De fournir du financement d’appui aux activités de mise en réseau contribuant à la 
mise en œuvre des activités précitées. En ce qui concerne les événements et les visites 
(paragraphes 4 a et b ci-dessus), le Participant du pays d’origine supportera les coûts des 
déplacements internationaux, de séjour et d’assurance médicale, tandis que le Participant 
d’accueil se chargera de l’accueil local. Les projets résultant de ces activités devraient 
solliciter le financement nécessaire auprès des organismes de financement nationaux, ré-
gionaux ou internationaux. Les Participants pourront également envisager la possibilité 
d’établir des fonds communs, avec l’appui de partenaires privés.  

Paragraphe 6 

Les conditions de l’acquisition, de l’entretien et de l’exploitation commerciale de 
droits de propriété intellectuelle sur d’éventuels produits et / ou processus susceptibles 
d’être obtenus dans le cadre de la coopération bilatérale prévue dans le cadre de ce Plan 
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seront définies dans les programmes et projets spécifiques précisés au paragraphe 2 ci-
dessus, dans le respect de l’article VI de l’Accord.  

Paragraphe 7 

Les Participants décident que tout accès à des ressources biologiques ou génétiques 
susceptible de se dérouler dans le cadre de ce Plan s’effectuera dans le respect de leur lé-
gislation respective en matière d’accès à de telles ressources et de leur utilisation.  

Paragraphe 8 

L’Accord constituera la base légale pour l’ensemble des activités mises en œuvre 
dans le cadre de ce Plan. Le Plan produira ses effets à compter de sa signature et restera 
en vigueur pour une période venant à expiration le 31 décembre 2008, sauf en cas de ré-
siliation par l’un des gouvernements, moyennant le respect d’un préavis de six mois ca-
lendrier. Au terme de cette période, le Plan sera soumis à évaluation et examen par les 
Participants.  

Paragraphe 9 

Les éléments précités représentent les accords conclus entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérative du Brésil à propos des questions y abordées.  

Signé en deux exemplaires à Londres le sept mars 2006, en langues portugaise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

SÉRGIO REZENDE 
Ministre des Sciences et de la Technologie 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

DAVID KING 
Chef du Bureau des Sciences  et de la Technologie du Département  du Commerce et de 

l’Industrie 
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ANNEXE 

Liste des domaines de coopération prioritaire :  

a) Recherche et développement en matière de santé  

 i) Étude comparative des réglementations biotechnologiques 

 ii) Questions éthiques en matière de biotechnologie et de nanotechnologie 

 iii) Médicament biotechnique, biomatériaux et réactifs  

b) Recherche et développement en agriculture  

 i) Cartographie génétique  

 ii) Technologie agricole et alimentaire : agriculture de précision, santé anima-
le, protection phytosanitaire, gestion du sol et des ressources hydriques 

 iii) Bioinformatique  

 iv) Échange de germoplasme végétal et animal 

c) Changement climatique et Énergie  

 i) Modélisation informatique du changement climatique  

 ii) modélisation climatique régionale  

 iii) vulnérabilité face à l'impact du changement climatique  

 iv) Technologies des énergies renouvelables 

 v) Indicateurs de durabilité en matière de bioénergie 

d) La nanotechnologie appliquée au  

 i) Génie des matériaux 

e) Pratiques de gestion des sciences et technologies :  

 i) Prévision / exploration de l’horizon scientifique  

 ii) Échange d’information sur les meilleures pratiques de financement des en-
treprises technologiques 
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No. 44424 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Cuba 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on scientific, technical and 
technological cooperation between the Government of the Federative Republic 
of Brazil and the Government of the Republic of Cuba for the implementation 
of the project "Certified in commercial banking". Brasília, 7 December 2005 

Entry into force:  7 December 2005 by signature, in accordance with article VIII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Cuba 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base relatif à la coopération scientifi-
que, technique et technologique entre le Gouvernement de la République fédé-
rative du Brésil et le Gouvernement de la République de Cuba  concernant 
l'exécution du projet "Diplomé dans le domaine bancaire commercial". Brasí-
lia, 7 décembre 2005 

Entrée en vigueur :  7 décembre 2005 par signature, conformément à l'article VIII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44425 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Colombia 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on technical cooperation be-
tween the Government of the Federative Republic of Brazil and the Govern-
ment of the Republic of Colombia for the implementation of the project "Plans 
of rural electrification related to local development". Bogotá, 14 December 
2005 

Entry into force:  14 December 2005 by signature, in accordance with article VIII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Colombie 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base relatif à la coopération technique 
entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouverne-
ment de la République de Colombie concernant l'exécution du projet "Plans 
d'électrification rural relatif au développement local". Bogotá, 14 décembre 
2005 

Entrée en vigueur :  14 décembre 2005 par signature, conformément à l'article VIII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44426 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Colombia 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on technical cooperation be-
tween the Government of the Federative Republic of Brazil and the Govern-
ment of the Republic of Colombia for the implementation of the project "For-
mulation of the district programme of recycling of Bogota, DC". Bogotá, 14 De-
cember 2005 

Entry into force:  14 December 2005 by signature, in accordance with article VIII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Colombie 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base relatif à la coopération technique 
entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouverne-
ment de la République de Colombie concernant l'exécution du projet "Formu-
lation du programe de district de recyclage de Bogota DC". Bogotá, 14 décem-
bre 2005 

Entrée en vigueur :  14 décembre 2005 par signature, conformément à l'article VIII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44427 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Portugal 

Memorandum of Understanding between the Ministry of Agriculture, Livestock 
and Food Supply of the Federative Republic of Brazil and the Ministry of Agri-
culture, Rural Development and Fisheries of the Portuguese Republic in the 
field of sanitary and phytosanitary safety of products of animal and vegetal ori-
gin. Oporto, 13 October 2005 

Entry into force:  13 October 2005 by signature, in accordance with section 8  

Authentic text:  Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Portugal 

Mémorandum d'Accord entre le Ministère de l'agriculture, de l'élevage et des res-
sources alimentaires de la République fédérative du Brésil et le Ministère de 
l'agriculture, du développement rural et des pêches de la République portugaise 
dans le domaine de la sécurité sanitaire et phytosanitaire des produits d'origine 
animale et végétale. Oporto, 13 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2005 par signature, conformément à la section 8  

Texte authentique :  portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE MINISTRY OF 
AGRICULTURE, LIVESTOCK AND FOOD SUPPLY OF THE FEDERA-
TIVE REPUBLIC OF BRAZIL AND THE MINISTRY OF AGRICUL-
TURE, RURAL DEVELOPMENT AND FISHERIES OF THE PORTU-
GUESE REPUBLIC IN THE FIELD OF SANITARY AND PHYTOSANI-
TARY SAFETY OF PRODUCTS OF ANIMAL AND VEGETAL ORIGIN 

The Ministry of Agriculture, Livestock and Food Supply of the Federative Republic 
of Brazil and the Ministry of Agriculture, Rural Development and Fisheries of the Portu-
guese Republic, hereinafter referred to as "the Parties"; 

Mindful of their mutual interest in developing various forms of cooperation in the 
field of sanitary and phytosanitary safety of products of animal and vegetal origin; 

Invoking the Treaty of Friendship, Cooperation and Consultation signed between the 
Federative Republic of Brazil and the Portuguese Republic in Porto Seguro on 22 April 
2000; 

Considering the Agreement on the Implementation of Sanitary and Phytosanitary 
Measures signed in Marrakech on 15 April 1994, 

Have decided as follows: 

1. Scope of the cooperation 

In accordance with international and domestic laws in force in the respective States, 
the Parties will co-operate to establish mutual consultation mechanisms on the sanitary 
and phytosanitary safety of food products. 

2. Forms of cooperation 

Cooperation between the Parties will be undertaken through: 

(a) Exchange of information and bilateral consultations on issues within the scope 
of this Memorandum of Understanding; 

(b) Creation of a Joint Working Group to discuss specific issues in the field of sani-
tary and phytosanitary safety. 

3. Exchange of information 

3.1. The Parties will share information whenever irregularities are detected during 
inspections of products of animal and vegetal origin, which are likely to affect bilateral 
trade between the two countries, with the aim of rapidly finding the necessary technical 
solution. 
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3.2. Information will be exchanged between the authorities designated by the Parties 
acting through the contact points indicated by them. Wherever necessary, the Parties will 
inform each other regarding those contact points. 

3.3. Information exchange will observe current international and domestic laws that 
regulate the confidential nature of the information and the protection of personal data. 

4. Joint working groups 

The Parties may set up Joint Working Groups to discuss specific areas of sanitary 
and phytosanitary safety that have repercussions on the bilateral trade between the two 
countries. 

5. Expenses 

The host country shall bear expenses relating to the organization and undertaking of 
activities within the scope of this Memorandum of Understanding, in accordance with its 
budgetary possibilities and under the terms of applicable domestic law. The invited Party 
shall bear expenses relating to transport, food and lodging under the terms of applicable 
domestic legislation. 

6. Dispute settlement 

Any doubts arising over the interpretation of this Memorandum of Understanding 
shall be resolved through consultations between the Parties. 

7. Alterations 

This Memorandum of Understanding may be amended at any time by mutual agree-
ment between the Parties expressed in writing. 

8. Production of effects 

8.1. This Memorandum of Understanding shall take effect on date of its signing and 
remain in force for a five-year period automatically renewable for successive equal peri-
ods. 

8.2.  This Memorandum of Understanding shall be cancelled when either of the Par-
ties expresses its desire to that effect, notifying the other Party in writing. 
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SIGNED in the city of Oporto on 13 October 2005 in two original copies in the Por-
tuguese language. 

For the Ministry of Agriculture, Livestock and Food Supply of 
the Federative Republic of Brazil: 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 

For the Ministry of Agriculture, Rural Development and Fisheries of 
the Portuguese Republic: 

JOÃO GOMES CRAVINHO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE MINISTÈRE DE 
L’AGRICULTURE, DE L’ÉLEVAGE ET DES RESSOURCES ALIMEN-
TAIRES DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE MI-
NISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET 
DES PÊCHES DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE DANS LE DOMAI-
NE DE LA SÉCURITÉ SANITAIRE ET PHYTOSANITAIRE DES PRO-
DUITS D’ORIGINE ANIMALE ET VÉGÉTALE 

Le Ministère de l’agriculture, de l’élevage et des ressources alimentaires de la Répu-
blique fédérative du Brésil et le Ministère de l’agriculture, du développement rural et des 
pêches de la République portugaise, ci-après désignés par « les Signataires », 

Considérant leur intérêt mutuel pour le développement de différentes formes de coo-
pération, dans le domaine de la sécurité sanitaire et phytosanitaire des produits d’origine 
animale et végétale, en vue de protéger la santé humaine, animale et végétale; 

Rappelant le Traité d’amitié, de coopération et de consultation signé par la Républi-
que portugaise et la République fédérative du Brésil, à Porto Seguro, le 22 avril 2000; 

Considérant l’Accord relatif à l’application de mesures sanitaires et phytosanitaires, 
signé à Marrakech, le 15 avril 1994; 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Cadre de la coopération 

Les Signataires, conformément aux normes internationales et internes en vigueur 
dans leur État respectif, développeront une coopération visant à la mise en place de mé-
canismes de consultation réciproque dans le domaine de la sécurité sanitaire et phytosani-
taire des produits alimentaires. 

2. Formes de coopération 

La coopération entre les Signataires se concrétisera à travers : 

a) L’échange d’informations et des consultations bilatérales sur les questions 
concernées par le présent Mémorandum d’accord; 

b) La création d’un groupe de travail mixte pour discuter de thèmes spécifiques 
dans le domaine de la sécurité sanitaire et phytosanitaire. 

3. Échange d’informations 

3.1. Les Signataires acceptent de partager des informations en cas de détection 
d’irrégularités dans le cadre d’inspections effectuées sur des produits d’origine animale 
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et végétale, susceptibles d’affecter le commerce bilatéral entre les deux pays, en vue de 
trouver, aussi rapidement que possible, la solution technique nécessaire. 

3.2. L’échange d’informations aura lieu entre les autorités désignées par les Signa-
taires à travers des points de contact indiqués par ces derniers. À chaque fois que cela se-
ra nécessaire, les Signataires s’informeront au sujet de ces points de contact. 

3.3. L’échange d’informations se fera dans le respect des normes internationales et 
internes en vigueur régissant le caractère confidentiel de l’information et la protection 
des données personnelles. 

4. Groupes de travail mixtes 

Les Signataires peuvent constituer des groupes de travail mixtes pour discuter de 
thèmes spécifiques dans le domaine de la sécurité sanitaire et phytosanitaire ayant des ré-
percussions sur le commerce bilatéral entre les deux pays. 

5. Dépenses 

Le Signataire hôte prendra à sa charge les dépenses liées à l’organisation et à la ré-
alisation des activités concernées par le présent Mémorandum d’Accord, dans les limites 
de ses disponibilités budgétaires et aux termes de la législation nationale applicable. Le 
Signataire invité prendra à sa charge les dépenses liées au transport, aux repas et à 
l’hébergement aux termes de la législation nationale applicable. 

6. Règlement des différends 

Les éventuels différends liés à l’interprétation du présent Mémorandum d’Accord 
seront résolus à travers des consultations entre les Signataires. 

7. Modifications 

Le présent Mémorandum d’Accord pourra être modifié, à tout moment, d’un com-
mun accord entre les Signataires, exprimé par écrit. 

8. Entrée en vigueur 

8.1. Le présent Mémorandum d’Accord entrera en vigueur à la date de sa signature, 
pour une période de 5 (cinq) ans, et sera automatiquement renouvelé pour des périodes 
successives de la même durée. 

8.2. Le présent Mémorandum d’Accord cessera de produire effet dès que l’un quel-
conque de ses Signataires en émettra le souhait, en veillant à en aviser l’autre Signataire 
par écrit. 
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SIGNÉ à Porto, le 13 octobre 2005, en deux exemplaires originaux, en langue por-
tugaise. 

Pour le Ministère de l’Agriculture, de l’Élevage et des Ressources alimentaires de 
la République Fédérative du Brésil : 

SAMUEL PINHEIRO GUIMARÃES 

Pour le Ministère de l’Agriculture, du Développement rural et des Pêches de 
la République portugaise : 

JOÃO GOMES CRAVINHO 
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No. 44428 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Portugal 

Protocol of cooperation in the field of cultural heritage of edification between the 
Ministry of Culture of Portugal, through the Portuguese Institute for Architec-
tural Heritage, and the Ministry of Culture of Brazil, through the Institute for 
National Artistic and Historical Heritage. Oporto, 13 October 2005 

Entry into force:  13 October 2005 by signature, in accordance with section 8  

Authentic text:  Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Portugal 

Protocole de coopération dans le domaine du patrimoine culturel d'édification entre 
le Ministère de la culture du Portugal, par l'intermédiaire de l'Institut portu-
gais pour le patrimoine architectural, et le Ministère de la culture du Brésil, par 
l'intermédiaire de l'Institut pour le patrimoine artistique et historique national. 
Oporto, 13 octobre 2005 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2005 par signature, conformément à la section 8  

Texte authentique :  portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOL OF COOPERATION IN THE FIELD OF CULTURAL HERI-
TAGE OF EDIFICATION BETWEEN THE MINISTRY OF CULTURE OF 
PORTUGAL, THROUGH THE PORTUGUESE INSTITUTE FOR AR-
CHITECTURAL HERITAGE, AND THE MINISTRY OF CULTURE OF 
BRAZIL, THROUGH THE INSTITUTE FOR NATIONAL ARTISTIC 
AND HISTORICAL HERITAGE 

Considering the reciprocal desire of the Ministry of Culture of Portugal and the Min-
istry of Culture of Brazil to collaborate in the field of architectural heritage, as a special 
area for strengthening the historical and cultural ties between the two countries; 

Considering their mutual interest in establishing a new framework of relations, with 
a view to deepening and exchanging knowledge, know-how and experience in relation to 
their respective individual architectural heritages and common architectural heritage; 

Considering the similarity of the missions and aims of the Portuguese Institute of 
Architectural Heritage, hereinafter referred to as IPPAR, and the Institute of National 
Historical and Artistic Heritage of Brazil, hereinafter referred to as IPHAN, including the 
conservation and restoration of assets forming part of the architectural and cultural heri-
tage of the respective countries because of their historical, artistic, landscape, scientific, 
social and technical interest; 

Considering the decisions set forth in the Maputo Resolution, signed at the Third 
Meeting of Ministers of Culture of the Community of Portuguese-Speaking Countries 
(CPLP), on 29 April 2004, namely to produce an atlas of the architectural heritage of 
Portuguese-speaking countries (survey and inventory of the architectural heritage of 
member states, with information made universally available through an accessible net-
work); to set up a network of heritage institutions to be coordinated by Portugal; and for 
Portugal to implement an architectural heritage training programme; 

The Ministry of Culture of Portugal, as first signatory, represented by the Minister of 
Culture, Maria Isabel Pires de Lima, 

and 

The Ministry of Culture of Brazil, as a second signatory, represented by the Minister 
of Culture, Gilberto Passos Moreira Gil, 

Hereby sign this Protocol of Cooperation, which will be governed by the following 
provisions: 

1. Objective of the Protocol 

IPPAR and IPHAN will promote programmes and plans as previously agreed upon, 
to be implemented through joint projects using resources assigned for this purpose. 
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2. Cooperation programmes and projects 

Each project to be implemented under this Cooperation Agreement will be preceded 
by a Cooperation Programme signed between the two institutions. This programme will 
form an integral part of the respective project document and will be directed by the re-
spective project chiefs appointed by the aforementioned institutions, thereby upholding 
the principle of joint responsibility. 

3. Mobilization of resources 

The funds needed to implement each project will be identified in the cooperation 
programme. 

4. Cooperation with other entities 

The scope of the cooperation programme may be enlarged to include other entities, 
subject to mutual consent expressed in writing by IPPAR and IPHAN. 

5. Resources 

By mutual agreement, IPPAR and IPHAN will provide appropriate technical and fi-
nancial resources to implement the projects contained in the cooperation programme, ac-
cording to their respective financial capacities. 

6. Areas of intervention 

The signatories intend to sign cooperation programmes through IPPAR and IPHAN, 
for the purpose of undertaking projects in the following specific areas: 

1. Survey and inventory of their cultural heritage of edification; 

2. Protection and conservation of fixed assets, either already classified or to be 
classified; 

3. Conservation and restoration of architectural heritage; 

4. Classification of heritage of edification; 

5. Heritage doctrine, conceptual reflection and discussion of intervention philoso-
phies and principles; 

6. Technical and scientific exchange and research; 

7. Heritage training and education; 

8. Reciprocal information and dissemination; 

9. Management of classified buildings and sites, including those designated as 
World Heritage Sites; 

10. Collaboration on studies and indicators of the socio-cultural, economic and en-
vironmental impact caused by reurbanization, renewal and restoration processes, and by 
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productive activities undertaken in protected urban sites and in areas surrounding classi-
fied buildings or ruins. 

11. Technical collaboration and assistance. 

7. Amendments 

This Cooperation Protocol can be amended through mutual written agreement by the 
signatories. 

8. Validity) 

This Protocol shall take effect as from the date of its signing. It shall cease to have 
effect when either of the two signatories expresses their intention to terminate the 
Agreement, notifying the other signatory thereof in writing. 

SIGNED in Oporto on 13 October 2005, in two original copies.  

GILBERTO PASSOS MOREIRA GIL 
Minister of Culture of Brazil 

MARIA ISABEL PIRES DE LIMA 
Minister of Culture of Portugal 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU PATRIMOINE 
CULTUREL BÂTI ENTRE LE MINISTÈRE DE LA CULTURE DU POR-
TUGAL, À TRAVERS L’INSTITUT PORTUGAIS DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL, ET LE MINISTÈRE DE LA CULTURE DU BRÉSIL, 
À TRAVERS L’INSTITUT DU PATRIMOINE HISTORIQUE ET ARTIS-
TIQUE NATIONAL 

Considérant la volonté commune du Ministère de la culture du Portugal et du Minis-
tère de la culture du Brésil de collaborer dans le domaine du patrimoine architectural, en 
tant que secteur privilégié pour le resserrement des liens historiques et culturels unissant 
les deux pays; 

Considérant qu’il est dans leur intérêt commun d’établir un nouveau cadre de rela-
tions en vue de l’approfondissement et de l’échange de connaissances, de savoirs et 
d’expériences concernant leurs patrimoines architecturaux respectifs et leur patrimoine 
architectural commun; 

Considérant la similitude des missions et des vocations de l’Institut portugais du pa-
trimoine architectural, au Portugal, ci-après dénommé IPPAR, et de l’Institut du patri-
moine historique et artistique national, au Brésil, ci-après dénommé IPHAN, comprenant 
la sauvegarde et la valorisation de biens qui, de par leur intérêt historique, artistique, 
paysager, scientifique, social et technique, appartiennent au patrimoine culturel architec-
tural de leur pays respectif; 

Considérant les décisions figurant dans la Résolution de Maputo, signée lors de la 
Troisième Réunion des Ministres de la culture de la CPLP (Communauté des pays de 
langue portugaise), le 29 avril 2004, en particulier celles concernant la création d’un atlas 
du patrimoine architectural de la lusophonie (relevé et inventaire du patrimoine architec-
tural des États Membres, mise à disposition universelle de l’information via un réseau 
accessible), la création d’un réseau des institutions en charge du patrimoine, dont la 
coordination incombera au Portugal, ainsi que la mise en œuvre, par le Portugal, d’un 
programme de formation dans le domaine du patrimoine architectural; 

Entre : 

Le Ministère de la culture du Portugal en tant que premier signataire, ici représenté 
par la Ministre de la culture, Mme Maria Isabel Pires de Lima, 

et 

Le Ministère de la culture du Brésil en tant que second signataire, ici représenté par 
le Ministre de la culture, M. Gilberto Passos Moreira Gil, 

Est signé le présent Protocole de coopération, lequel sera régi par les dispositions 
suivantes : 
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1. Objet du protocole 

L’IPPAR et l’IPHAN mettront en œuvre, à travers des projets communs, auxquels 
ils alloueront les moyens dont ils disposeront à cet effet, les programmes et les plans dont 
ils seront préalablement convenus. 

2. Programmes de coopération et projets 

Chaque projet à développer dans le cadre de la présente coopération devra préala-
blement faire l’objet d’un programme de coopération conclu entre les deux institutions, 
dont fera partie intégrante le document décrivant ledit projet. Celui-ci sera dirigé par les 
chefs de projet désignés par ces institutions, en appliquant le principe de co-
responsabilisation. 

3. Mobilisation de ressources 

Les fonds nécessaires à la réalisation de chaque projet devront être indiqués dans le 
programme de coopération. 

4. Coopération avec d’autres entités 

Le cadre du programme de coopération pourra être élargi à d’autres entités, d’un 
commun accord entre l’IPPAR et l’IPHAN, formalisé par écrit. 

5. Moyens 

L’IPPAR et l’IPHAN fourniront, d’un commun accord, les moyens techniques et fi-
nanciers considérés comme appropriés pour la réalisation des projets figurant dans les 
programmes de coopération, en fonction de leurs disponibilités financières respectives. 

6. Domaines d’intervention 

Les signataires affirment leur intention, à travers l’IPPAR et l’IPHAN, de conclure 
des programmes de coopération pour la réalisation de projets, notamment dans les do-
maines suivants : 

1. Relevé et inventaire du patrimoine bâti; 

2. Protection et sauvegarde de biens immeubles classés ou à classer; 

3. Valorisation et restauration du patrimoine architectural; 

4. Classement du patrimoine bâti; 

5. Doctrine patrimoniale, réflexion conceptuelle et discussion sur les philosophies 
et les principes d’intervention; 

6. Échanges dans les domaines de la technique, des sciences et de la recherche; 

7. Formation et éducation dans le domaine du patrimoine; 
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8. Diffusion réciproque d’information; 

9. Gestion de biens immeubles classés, notamment ceux figurant sur la liste du Pa-
trimoine mondial; 

10. Collaboration pour la réalisation d’études et la conception d’indicateurs 
d’impacts socioculturels, économiques et environnementaux des processus de réurbanisa-
tion, de revitalisation et de restauration, de développement d’activités de production dans 
des sites urbains protégés et dans les environs de biens classés ou inventoriés; 

11. Collaboration et assistance technique. 

7. Modifications 

Le présent Protocole de coopération pourra être modifié, par écrit et par accord entre 
les signataires. 

8. Entrée en vigueur 

Le présent Protocole entrera en vigueur à compter de la date de sa signature. Il ces-
sera de produire effet dès que l’un quelconque des signataires en émettra le souhait, en 
veillant à en aviser l’autre signataire par écrit. 

SIGNÉ à Porto, le 13 octobre 2005, en deux exemplaires originaux. 

GILBERTO PASSOS MOREIRA GIL 
Ministre de la culture du Brésil 

MARIA ISABEL PIRES DE LIMA 
Ministre de la culture du Portugal 
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No. 44429 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Jamaica 

Protocol of intent between the Government of the Federative Republic of Brazil and 
the Government of Jamaica on technical cooperation in the field of fruit 
processing techniques. Brasília, 1 November 2005 

Entry into force:  1 November 2005 by signature, in accordance with paragraph 8  

Authentic texts:  English and Portuguese 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 
 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Jamaïque 

Protocole d'intentions entre le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
et le Gouvernement de la Jamaïque relatif à la coopération technique dans le 
domaine des techniques de traitement des fruits. Brasília, 1 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  1er novembre 2005 par signature, conformément au paragraphe 8  

Textes authentiques :  anglais et portugais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’INTENTIONS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA JAMAÏQUE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE DANS 
LE DOMAINE DES TECHNIQUES DE TRAITEMENT DES FRUITS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
Jamaïque (appelés ci-après les « Parties »), 

Désireux de développer et approfondir la coopération entre les deux pays, 

Encouragés par la volonté de renforcer les liens d’amitié existant entre les deux pays 
et leurs peuples, 

Considérant que la coopération technique dans le domaine du traitement des fruits 
leur apportera un avantage réciproque, 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Les Parties s’engagent, de manière réciproque et chaque fois qu’elles y sont ap-
pelées, à la coopération mutuelle pour le développement de techniques de traitement des 
fruits. 

2. Les Parties peuvent établir des partenariats avec des institutions du secteur pu-
blic et privé, ainsi qu’avec des organisations et entités internationales et non gouverne-
mentales, en vue de mettre en œuvre des projets de coopération technique de traitement 
des fruits, à préciser dans le cadre de futurs accords complémentaires. 

3. Les programmes et projets de coopération technique seront mis en œuvre par le 
biais d’accords complémentaires. 

4. Les actions, programmes, projets et activités visés dans le présent Protocole se-
ront coordonnés au Brésil par l’organisme brésilien de coopération du Ministère des af-
faires étrangères, qui désignera, par la voie diplomatique, les institutions appropriées res-
ponsables de leur exécution. 

5. Les actions, programmes, projets et activités mentionnés dans le présent Proto-
cole seront coordonnés en Jamaïque par le Ministère des affaires étrangères, qui désigne-
ra, par la voie diplomatique, la ou les institution(s) appropriée(s) responsable(s) de leur 
exécution. 

6. Les Parties se réuniront en vue de convenir des conditions de coopération à éla-
borer et pour définir les termes des accords, projets et activités complémentaires ulté-
rieurs. 

7. Les actions, programmes, projets et activités visés dans le présent Protocole sont 
soumis aux lois et réglementations du Brésil et de la Jamaïque. 

8. Le présent Protocole d’intentions entrera en vigueur à la date de sa signature et 
restera en application pendant une période de deux ans, automatiquement renouvelable 
pour deux (2) années supplémentaires. 
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9. Chacune des Parties peut manifester son intention de mettre fin au présent Pro-
tocole d’intentions à tout moment, par la voie diplomatique. La dénonciation prendra ef-
fet trois (3) mois après réception de la notification et n’affectera en rien les activités en 
cours, sauf accord contraire entre les Parties. 

10. Les litiges concernant la mise en œuvre du présent Protocole seront réglés par 
négociations directes entre les Parties. 

FAIT à Brasília, le 1er novembre 2005, en deux exemplaires originaux, en langues 
anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

ROBERTO RODRIGUES 
Ministre de l’Agriculture 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 

PHILLIP PAULWELL 
Ministre du Commerce, des Sciences, de la Technologie et de l’Énergie 
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No. 44430 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Ecuador 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on technical cooperation be-
tween the Government of the Federative Republic of Brazil and the Govern-
ment of the Republic of Ecuador for the implementation of the project "Tech-
nical Training in the Agronomic Handling and Processing for Cacao Cultiva-
tion in Ecuador". Quito, 29 November 2005 

Entry into force:  29 November 2005 by signature, in accordance with article VII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Équateur 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base de coopération technique entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur concernant l'exécution du projet "Formation techni-
que relative à la manipulation agronomique et au traitement de la culture du 
cacao en Équateur". Quito, 29 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2005 par signature, conformément à l'article VII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44431 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Ecuador 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on technical cooperation be-
tween the Government of the Federative Republic of Brazil and the Govern-
ment of the Republic of Ecuador for the implementation of the project "Streng-
thening of the System of Epidemiological Vigilance in Ecuador". Quito, 29 No-
vember 2005 

Entry into force:  29 November 2005 by signature, in accordance with article VII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Équateur 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base de coopération technique entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur concernant l'exécution du projet "Renforcement du 
système de vigilance épidémiologique en Équateur". Quito, 29 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2005 par signature, conformément à l'article VII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44432 
____ 

 
Brazil 

 

and 
 

Ecuador 

Complementary Arrangement to the Basic Agreement on technical cooperation be-
tween the Government of the Federative Republic of Brazil and the Govern-
ment of the Republic of Ecuador for the implementation of the project "Tech-
nical Training in the Handling of Agro-Industrial Production and Processing of 
Tropical Fruits on the Ecuadorian Coast". Quito, 29 November 2005 

Entry into force:  29 November 2005 by signature, in accordance with article VII  

Authentic texts:  Portuguese and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Brazil, 3 October 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Brésil 
 

et 
 

Équateur 

Arrangement complémentaire à l'Accord de base de coopération technique entre le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur concernant l'exécution du projet "Formation techni-
que relative à la manipulation de la production et du traitement agro-industriel 
des fruits tropicaux sur la côte équatorienne". Quito, 29 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  29 novembre 2005 par signature, conformément à l'article VII  

Textes authentiques :  portugais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Brésil, 3 octobre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44433 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

San Marino 

Convention between the Republic of Cyprus and the Republic of San Marino for 
the avoidance of double taxation with respect to taxes on income (with proto-
col). Nicosia, 27 April 2007 

Entry into force:  18 July 2007 by notification, in accordance with article 27  

Authentic texts:  English, Greek and Italian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 11 October 2007 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Saint-Marin 

Convention entre la République de Chypre et la République de Saint-Marin ten-
dant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le revenu (avec pro-
tocole). Nicosie, 27 avril 2007 

Entrée en vigueur :  18 juillet 2007 par notification, conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  anglais, grec et italien 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 11 octobre 2007 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LA RÉPUBLI-
QUE DE SAINT-MARIN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
de Saint-Marin, ci-après dénommés les « Parties contractantes », désireux de conclure 
une Convention tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le revenu, 
et de renforcer le développement ordonné des relations économiques entre les deux États 
dans le cadre d'une plus grande coopération, sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d'un État contractant, de ses subdivisions politiques ou administratives ou de ses 
collectivités locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu to-
tal ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'alié-
nation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des salaires 
payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment : 

 a) En ce qui concerne Saint-Marin : 

  L'impôt général sur le revenu (general income tax) qui est perçu : 

  (i) À charge des personnes physiques; 

 (ii) À charge des personnes morales et des entreprises individuelles (pro-
prietorships); 

  même lorsqu'il est perçu par voie de retenue à la source, 

  (ci-après dénommé « l'impôt saint-marinais »); 

 b) En ce qui concerne Chypre : 

  (i) L'impôt sur le revenu; 

  (ii) L'impôt sur le revenu des sociétés; 

  (iii) La contribution spéciale à la défense de la République; 

  (iv) L’impôt sur les plus-values; 
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  même lorsqu'il est perçu par voie de retenue à la source, 

  (ci-après dénommé « l'impôt chypriote »); 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de la présente Convention et qui s'ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent les modifications significatives apportées à leurs législa-
tions fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interpré-
tation différente : 

 a) Le terme « Saint-Marin » désigne le territoire de la République de Saint-
Marin, y compris les espaces sur lesquels, en conformité avec le droit inter-
national, la République de Saint-Marin exerce des droits souverains ou sa 
juridiction; 

 b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est em-
ployé dans un sens géographique, il comprend le territoire national, la mer 
territoriale ainsi que toute zone au-delà de la mer territoriale, dont la zone 
contiguë, la zone économique exclusive et le plateau continental, qui a été 
ou peut être désignée ci-après, au titre des lois de Chypre et en conformité 
avec le droit international, comme une zone dans laquelle Chypre peut 
exercer des droits souverains ou sa juridiction; 

 c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » dési-
gnent, suivant le contexte, Chypre ou Saint-Marin; 

 d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et 
tous autres groupements de personnes; 

 e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est 
considérée comme une personne morale aux fins d'imposition dans l'État 
contractant dont elle est un résident; 

 f) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre 
État contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un 
résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de 
l'autre État contractant; 

 g) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points situés dans 
l'autre État; 

 h) Le terme « national » désigne : 

  (i) Toute personne physique qui possède la nationalité ou la citoyenneté 
d'un État contractant; 

  (ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 
conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
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 i) L'expression « autorité compétente » désigne : 

  (i) En ce qui concerne Saint-Marin, le Ministère des finances; 

  (ii) En ce qui concerne Chypre, le Ministre des finances ou son représen-
tant autorisé; 

 j) Le terme « entreprise » désigne l'exercice de toute activité économique; 

 k) Le terme « affaire » comprend l'exercice d'une profession et d'autres activi-
tés de caractère indépendant. 

2. Pour l'application de la Convention à un moment donné par un État contractant, 
tout terme ou expression qui n'y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s'applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou expression par le 
droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit 
de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident d'un État contrac-
tant » désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à 
l'impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction 
ou de tout autre critère de nature analogue et s'applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes 
ses subdivisions politiques ou administratives ou à ses collectivités locales. Toutefois, 
cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l'impôt dans cet 
État que pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé de la manière suivante : 

 a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État ou elle 
dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habi-
tation permanent dans les deux États, elle est considérée comme un résident 
seulement de l'État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les 
plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

 b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans au-
cun des États, elle est considérée comme un résident seulement de l'État ou 
elle séjourne de façon habituelle; 

 c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle 
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée com-
me un résident seulement de l'État dont elle possède la nationalité; 

 d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède 
la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États contractants 
tranchent la question d'un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un 
résident seulement de l'État ou son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment : 

 a) Un siège de direction, 

 b) Une succursale, 

 c) Un bureau, 

 d) Une usine, 

 e) Un atelier et 

 f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'ex-
traction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou d'assemblage ou 
d'installation ou une activité de supervision y afférente ne constitue un « établissement 
stable » que lorsque ce chantier, ce projet ou ces activités se poursuivent sur une période 
de plus de douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu'il n'y 
a pas « établissement stable » si : 

 a) Il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou 
de livraison de marchandises appartenant à l’entreprise; 

 b) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins 
de stockage, d'exposition ou de livraison; 

 c) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

 d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des mar-
chandises ou de réunir des informations, pour l'entreprise; 

 e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'exercer, pour 
l'entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

 f) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins de l'exercice 
cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l'activité 
d'ensemble de l'installation fixe d'affaires résultant de ce cumul garde un ca-
ractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne – autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 – agit 
pour le compte d'une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu'elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, cet-
te entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour tou-
tes les activités que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que les activités de 
cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si 
elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient 
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pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions 
de ce paragraphe. 

6. Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée comme ayant un éta-
blissement stable dans l'autre État contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par 
l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant 
d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de 
leur activité. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas les ac-
cessoires, le cheptel mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits aux-
quels s'appliquent les dispositions du droit prive concernant la propriété foncière, l'usu-
fruit des biens immobiliers et les droits a des paiements variables ou fixes pour l'exploita-
tion ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressour-
ces naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploi-
tation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploita-
tion de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
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tincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et agissant en toute indépendance. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, soit dans 
l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d'une répartition des bénéfices totaux de l'entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait qu'il a simplement 
acheté des marchandises pour l'entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins d'application du présent article, les bénéfices tirés de l'exploitation, en 
trafic international, de navires ou d'aéronefs, comprennent les bénéfices provenant de la 
location de navires ou d'aéronefs exploités soit à plein temps soit par voyage. Ils com-
prennent également les bénéfices tirés de la location de navires ou d'aéronefs en coque 
nue, si ces activités de location sont auxiliaires à celles décrites au paragraphe 1. 

3. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'utilisation, de l'en-
tretien ou de la location de conteneurs (y compris les remorques, péniches et équipements 
connexes pour le transport de conteneurs) et qui sont accessoires au revenu tiré de l'ex-
ploitation de navires ou d'aéronefs, en trafic international, seront considérés aux fins des 
paragraphes 1 et 2 comme des revenus tirés de l'exploitation de navires ou d'aéronefs en 
trafic international. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également aux bénéfices décou-
lant de la participation à un groupe (pool), une exploitation en commun ou un organisme 
international d'exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

 a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement 
à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État 
contractant, ou que 

 b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une 
entreprise de l'autre État contractant,  

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commercia-
les ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles 
qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l'une des entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cau-
se de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés 
en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 
bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier État si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre 
des entreprises indépendantes, l'autre État procède à l'ajustement qu'il estime approprié 
du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, 
il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et les autorités com-
pétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à 
un résident de l'autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d'actions, actions de « jouissance » ou droits de « jouissance », valeurs mini-
ères, parts de fondateur ou autres droits, à l'exception des créances, participant aux béné-
fices, ainsi que les revenus d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les 
revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, et que les dividendes sont imputables à cet éta-
blissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

4. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut pas imposer les dividendes 
payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou si 
les dividendes sont imputables à un établissement stable situé dans cet autre État, et ne 
peut pas imposer les bénéfices non distribués de la société même si les dividendes payés 



Volume 2474, I-44433 

 359

ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou partie de bénéfices ou de revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et touchés par un résident de l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » tel qu'il est utilisé dans le présent article désigne les reve-
nus des créances de toute nature assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations, y compris les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénali-
tés pour paiement tardif ne sont pas considérées comme intérêts aux fins du présent arti-
cle. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des intérêts, étant un résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contrac-
tant d'où proviennent les intérêts, des activités par l’intermédiaire d'un établissement sta-
ble établi dans ledit autre État contractant, et lorsque la créance pour laquelle les intérêts 
sont payés est imputable audit établissement stable. Dans ces cas, les dispositions de l'ar-
ticle 7 s’appliquent. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit 
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement sta-
ble auquel sont imputables les intérêts dus sur la créance, et si ledit établissement suppor-
te la charge de ces intérêts, lesdits intérêts sont considérés comme provenant de l'État 
contractant où l'établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, dépasse celui dont le 
débiteur et le bénéficiaire effectif seraient convenus en l'absence de telles relations, les 
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les logiciels ainsi que les 
films cinématographiques et les enregistrements pour la radio ou la télévision, d'un bre-
vet, d'une marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, 
d'une formule ou d'un procédé secret ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage 
d'un équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des informations ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-
fectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l'inter-
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des 
redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont ap-
plicables. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il 
soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable, et le droit ou le bien pour lequel les redevances sont versées se rattache effective-
ment audit établissement stable, celles-ci sont considérées comme provenant de l'État où 
l'établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens immo-
biliers mentionnés à l'article 6 et situés dans l'autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif 
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État 
contractant, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable 
(seul ou avec l'ensemble de l'entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'aliénation de navires 
ou d'aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l'exploita-
tion de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation d'actions tirant 
plus de 50% de leur valeur directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans 
l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1 à 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 

Article 14. Revenus provenant d'un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18, 19 et 20 du présent Accord, 
les salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État 
contractant reçoit au titre d'un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que 
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l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations en 
question sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident 
d'un État contractant reçoit au titre d'un emploi exercé dans l'autre État contractant ne 
sont imposables que dans le premier État mentionné si : 

 a) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une période ou des pério-
des ne dépassant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze 
mois commençant ou se terminant dans I' année fiscale considérée, et 

 b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d'un 
employeur qui n'est pas un résident de l'autre État, et 

 c) Les rémunérations ne sont pas imputables à un établissement stable que 
l'employeur possède dans l'autre État. 

3. Nonobstant les paragraphes précédents du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d'un emploi exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic in-
ternational par un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou du conseil des commissai-
res aux comptes d'une société qui est résidente de l'autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus que tire un résident 
d'un État contractant en tant qu'artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévi-
sion, ou en tant que musicien ou sportif de ses activités personnelles exercées en tant que 
telles dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d'activités personnelles qu'un artiste du spectacle ou un 
sportif exerce en tant que tel sont attribués non pas à l'artiste, au musicien ou au sportif 
lui-même mais a une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispo-
sitions des articles 7 et 14, dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif 
sont exercées. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions et au-
tres rémunérations similaires versées à un résident d'un État contractant au titre d'un em-
ploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le bénéficiaire n'est pas 
assujetti à l'impôt au titre dudit revenu dans l'État dont il est résident et conformément à 
la législation de cet État. Dans ce cas, ledit revenu est imposable dans l'État où est située 
sa source. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et 
autres rémunérations similaires versées par un État contractant en vertu des dispositions 
de la loi sur la sécurité sociale sont uniquement imposables dans cet État. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les 
pensions, payés par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politi-
ques ou administratives ou collectivités locales à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne 
sont imposables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus 
dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

  (i) Possède la nationalité de cet État, ou 

  (ii) N'est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions po-
litiques ou administratives ou collectivités locales, soit directement soit par 
prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une personne physique, au 
titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l'autre État contractant 
si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationali-
té. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux salaires, traite-
ments et autres rémunérations similaires, ainsi qu'aux pensions, payés au titre de services 
rendus dans le cadre d'une activité commerciale ou industrielle exercée par un État 
contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou administratives ou collectivités lo-
cales. 

Article 19. Professeurs, enseignants et chercheurs 

Un professeur, enseignant ou chercheur qui séjourne temporairement dans un État 
contractant, pendant une période n'excédant pas deux ans, pour enseigner ou effectuer 
des recherches dans une université, un collège, une école ou une autre institution d'ensei-
gnement similaire officiellement reconnue, et qui est, ou qui était immédiatement avant 
ce séjour, un résident de l'autre État contractant, est exempté d'impôt dans le premier État 
contractant sur les rémunérations reçues au titre de ces activités d'enseignement ou de re-
cherche. 

Article 20. Étudiants et stagiaires 

1. Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui 
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séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation tech-
nique, professionnelle ou commerciale, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études 
ou de formation, ou en guise de bourse pour couvrir ses études, ne sont pas imposables 
dans cet État. 

2. Les rémunérations qu’un étudiant ou un stagiaire perçoit pour les services ren-
dus dans l’autre État contractant ne seront pas imposées dans cet autre État pendant une 
période de deux ans, pour autant que lesdits services soient liés à son entretien, ses études 
ou sa formation. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les revenus d'un résident d'un État contractant (autres que ceux dont il est ques-
tion aux articles précédents de la présente Convention), d'où qu'ils proviennent, sont im-
posables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'arti-
cle 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État contractant, exerce dans 
l'autre État contractant, soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus 
s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Si un résident d’un État contractant perçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables dans l’autre État contractant, le 
premier État susmentionné accorde sur l'impôt sur les revenus de ce résident une déduc-
tion égale au montant de l'impôt sur le revenu payé dans cet autre État. Cette déduction 
ne peut toutefois excéder la fraction de l'impôt sur les revenus, calculé avant déduction, 
correspondant au revenu imposable dans cet autre État. 

2. Lorsque, aux termes d'une disposition quelconque de la présente Convention, les 
revenus qu'un résident d’un État contractant perçoit sont exonérés d'impôt dans cet État, 
l’État en question peut néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le solde des 
revenus de ce résident, prendre en considération les revenus exonérés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant 
a aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent 
dans la même situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition 
s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents d'un État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d'un État contractant ne sont soumis dans 
l'un ou l'autre État contractant a aucune imposition ou obligation y relative qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de 
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l’État concerné qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la rési-
dence.  

3. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a 
dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favo-
rable que l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La 
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant l'un des États contractants à 
accorder aux résidents de l'autre État les déductions personnelles, abattements et réduc-
tions d'impôt qu'il accorde à ses propres résidents en fonction de leur situation personnel-
le ou familiale. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 5 de 
l'article 11 ou du paragraphe 5 de l'article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevan-
ces et autres dépenses payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'au-
tre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du 
premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, celle-ci peut, indépendamment des 
recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente 
de l'État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 25, à celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être sou-
mis dans les deux ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n'est pas 
elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie 
d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter 
une imposition non conforme à la Convention. La procédure amiable se termine à la fin 
de la troisième année suivant celle au cours de laquelle le cas a été soumis par le contri-
buable. Si un accord est obtenu, il est appliqué quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se 
concerter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Conven-
tion. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par l'entremise d'une commission mixte composée desdites 
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autorités et de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué 
aux paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts visés par la présente Convention 
dans la mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. 
L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article premier. Tout renseignement 
reçu par un État contractant est tenu secret de la même manière qu'un renseignement reçu 
aux termes de la législation interne dudit État et n'est communiqué qu'aux personnes ou 
autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l'établisse-
ment ou le recouvrement des impôts visés par la présente Convention, par les procédures 
ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces 
impôts. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation : 

 a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa 
pratique administrative ou à celles de l'autre État contractant; 

 b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de 
sa législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 
celles de l'autre État contractant; 

 c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, in-
dustriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements 
dont la communication serait contraire à l'ordre public. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 
en vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords parti-
culiers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

Chaque État contractant notifiera à l’autre État contractant l'accomplissement des 
procédures requises par sa législation pour l'entrée en vigueur de la présente Convention. 
La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la seconde de ces notifica-
tions. Les dispositions de la Convention seront applicables : 

 a) Aux impôts dus à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement a 
partir du 1er janvier de l'année qui suit immédiatement celle de l'entrée en 
vigueur de la Convention; 



Volume 2474, I-44433 

 366

 b) Aux impôts autres que ceux dus à la source établis sur des revenus de pé-
riodes imposables commençant à partir du 1er janvier de l'année qui suit 
immédiatement celle de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Article 28. Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée 
par un État contractant, mais chacun des États contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus 
de toute année civile à partir de la cinquième année suivant celle de l'entrée en vigueur, la 
dénoncer, par écrit et par la voie diplomatique, à l'autre État contractant. En cas de dé-
nonciation avant le 1er juillet d'une telle année, la Convention cessera de s’appliquer : 

 a) Concernant les impôts retenus à la source, aux montants perçus à partir du 
1er janvier de l'année qui suit immédiatement celle de la dénonciation; 

 b) Concernant les autres impôts sur les revenus, aux impôts liés à des périodes 
imposables commençant à partir du 1er janvier de l'année civile qui suit 
immédiatement celle de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Nicosie, le 27 avril 2005, en double exemplaire, en langues grecque, italien-
ne et anglaise, tous les textes faisant également foi. Le texte en langue anglaise prévaudra 
en cas de divergence entre les textes. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

PHOTIS PHOTIOU 
Ministre des affaires étrangères par intérim 

Pour le Gouvernement de la République de Saint-Marin : 

FIORENZO STOLFI 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères et politiques 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
SAINT-MARIN TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈ-
RE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Lors de la signature de la Convention tendant à éviter la double imposition en matiè-
re d’impôts sur le revenu, conclue ce jour entre le Gouvernement de la République de 
Chypre et le Gouvernement de la République de Saint-Marin, les soussignés sont conve-
nus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de la Convention. 

Il est entendu que : 

1. Les dispositions de la Convention n'empêchent pas l'application de l'Accord en-
tre la Communauté européenne et la République de Saint-Marin prévoyant des mesures 
équivalentes à celles prévues dans la directive 2003/48/CE du Conseil en matière de fis-
calité des revenus de l'épargne sous forme de paiements d'intérêts, signé à Bruxelles le 7 
décembre 2004. 

2. Concernant le paragraphe 1, point e) de l’article 3, à Saint-Marin, un trust est 
considéré comme une personne morale aux fins d'imposition lorsque et uniquement dans 
la mesure où ce trust est soumis à l'impôt sur le revenu saint-marinais. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 5, l'expression « établissement 
stable » comprend un serveur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Nicosie, le 27 avril 2007, en double exemplaire, en langues grecque, italien-
ne et anglaise, tous les textes faisant également foi. Le texte en langue anglaise prévaudra 
en cas de divergence entre les textes. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

PHOTIS PHOTIOU 
Ministre des affaires étrangères par intérim 

Pour le Gouvernement de la République de Saint-Marin : 

FIORENZO STOLFI 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères et politiques 
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